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RAPPORT D’ENQUÊTE 
 

1. Généralités  

1.1 L’Enquête publique : Quelques généralités à destination du public. 
 
L’Enquête publique est une procédure ouverte à tous, qui permet au public d’être informé et 

d’exprimer ses appréciations, suggestions ou contre-propositions au projet soumis à enquête. 

Ceci afin de permettre à l’autorité compétente avant toute décision ou réalisation, de disposer 

de toute information, de toute expression du public ainsi recueillie. 

Les pièces du projet préalablement mises à la disposition du public selon les dispositions 

règlementaires ont pour vocation de présenter et informer de manière détaillée sur les 

objectifs, problématiques, obligations, tenants et aboutissants et toutes informations utiles à 

la tenue et devenir du projet. 

 

Généralités sur la législation 

- Définition de l’enquête publique 
La définition de l’enquête publique est donnée par la loi Grenelle 2 N° 2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (article L123-1 du Code de 

l’Environnement) Cet article précise que « l’enquête publique a pour objet d’assurer 

l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 

lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement mentionnées à 

l’article L123-2 ». 

L’omission de la procédure d’enquête entache de nullité la décision finale sur le projet. 

 

- Le rôle du commissaire enquêteur 

Il dirige l’enquête avec différentes missions : 

o Participer avec l’autorité organisatrice de l’enquête et avec le maître d’ouvrage à la phase 

de concertation précédant la rédaction de l’arrêté d’organisation de l’enquête ; 
o Se faire présenter le projet, plan ou programme par le maître d’ouvrage, faire compléter 

le dossier d’enquête si nécessaire et procéder à une visite détaillée des lieux impactés par 

ce projet ; 

o  Vérifier la publicité et fixer les permanences ; 

o S’informer et se documenter auprès des administrations ou de tout service compétent ; 

o Pendant l’enquête, assurer la réception de l’information et la participation du public, le 

renseigner et recueillir ses observations, gérer l’organisation du registre et veiller à ce que 

chaque personne puisse s’exprimer par écrit ; 

o Se faire assister du Cabinet Conseil ou Géomètre -Expert ayant réalisé l’étude 

d’aménagement ; 

o Adresser au maître d’ouvrage un « Procès-Verbal » de synthèse résumant l’ensemble des 

observations recueillies au cours de l’enquête en sollicitant un mémoire en réponse ; 

o A l’issue de l’enquête, rédiger et transmettre à l’autorité organisatrice de l’enquête un 

« Rapport d’enquête » avec ses « Conclusions » et « Avis motivé » après avoir entendu, si 

nécessaire, toute personne susceptible de l’éclairer ainsi que les différents intervenants 
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techniques. Le commissaire enquêteur doit rendre compte de toutes les observations, son 

avis officiel devra se baser sur l’utilité de l’aménagement proposé et le coté cohérent du 

périmètre.  

o Seule la Commission Communale d’Aménagement foncier est compétente pour proposer 

des solutions ou des recommandations sur les réclamations liées au périmètre. 

Le contenu du rapport Le rapport reprend des informations concises sur la législation, relatives 

à la commune, le projet soumis à l’enquête, ainsi que des éléments concernant l’organisation 

de l’enquête et son déroulement. Il incorpore l’analyse de toutes les observations recueillies, 

les réponses du maître d’ouvrage et les commentaires du commissaire enquêteur. 

Les conclusions Les conclusions motivées sont contenues dans un document séparé dans 

lequel le commissaire enquêteur formule son avis personnel sur la globalité du projet soumis 

à l’enquête. Cette étape est très importante car elle a des conséquences administratives et 

juridiques quant à la suite qui peut être donnée au projet. 

La motivation de l’avis est obligatoire : Il s’agit pour le commissaire enquêteur de développer 

les arguments relatifs aux avantages et aux inconvénients qu’il retient du projet pris dans sa 

globalité. N’ayant à dire le droit, le commissaire enquêteur s’attachera davantage aux 

considérations de faits qui constituent le fondement de sa décision. 

L’avis : selon l’article R123-19 du Code de l’environnement peut être décliné sous trois formes 

distinctes : 

« Avis favorable » Le commissaire enquêteur approuve sans réserve le projet, plan ou 

programme. Toutefois il peut assortir son avis favorable de « Recommandations » qui lui 

semblent de nature à améliorer le projet sans porter atteinte à son économie générale. 

L’autorité compétente en tient compte ou pas, mais l’avis demeure « favorable ». 

« Avis favorable sous réserves » Le commissaire enquêteur pose des conditions à son avis 

favorable. Celles-ci doivent être toutes acceptées par le maître d’ouvrage sinon l’avis du 

commissaire enquêteur sera considéré comme étant « défavorable ». 

« Avis défavorable » Le commissaire enquêteur désapprouve le projet, plan ou programme. 

Dans ce dernier cas l’avis entraîne des conséquences administratives et juridiques quant à la 

suite qui peut être donnée au projet. 

Toutefois, que l’avis soit favorable ou défavorable, tout requérant peut saisir le juge 

administratif des référés en vue d’obtenir la suspension de la décision prise par l’autorité 

compétente. 

Par ailleurs, tout projet d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public de 

coopération intercommunale ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire 

enquêteur doit faire l’objet d’une délibération motivée. (Art L.123-16 du Code de 

l’environnement). 

 

En conclusion La décision administrative prise à l’issue de l’enquête peut être suspendue par 

le juge administratif des référés dans le cadre de conditions précises et les garanties principales 

inhérentes à cette procédure sont fixées par la loi du 12 juillet 2010 qui a étendu le champ 

d’application des enquêtes environnementales. 
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DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES SPECIFIQUES EN MATIERE 

D’AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE-FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL : 

Dans le cadre de la nouvelle règlementation sur l’aménagement foncier (loi n° 2005-157 du 23 

février 2005 sur le développement des territoires ruraux et décret d’application N°2006-397 

du 31 mars 2006) le Représentant de l’Etat doit porter à la connaissance du Président du 

Conseil Général les dispositions particulières applicables au territoire concerné par 

l’aménagement foncier projeté, ainsi que les informations nécessaires à l’étude 

d’aménagement en application de l’article L.123-13 et R.121-20 du Code Rural. 

Le porter à connaissance comprend notamment : 

- Les dispositions législatives et règlementaires pertinentes ; 

- Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols ; 

- Les informations relatives aux risques naturels qui doivent être pris en considération lors 

de l’opération d’aménagement foncier ; 

- Les études techniques dont dispose l’Etat ; 

- Le porter à connaissance doit être joint au dossier d’enquête publique (article R.123-1 du 

Code Rural). 

 

DISPOSITIONS GENERALES  

 

S’imposent à l’aménagement foncier les dispositions générales du Code Rural et 

notamment les articles L.111-1 et L.111-2. 

 

Article L.111-1 du code rural  

L’aménagement et le développement « durable » de l’espace rural constituent une 

priorité essentielle de l’aménagement du territoire. 

La mise en valeur et la protection de l’espace agricole et forestier prennent en compte ses 

fonctions économiques, environnementales et sociales. 

 

Article L.111-2 du code rural 

Pour parvenir à la réalisation des objectifs définis en ce domaine la politique 

d’aménagement rural devra notamment : 

- Favoriser la mise en valeur durable des potentialités et des caractéristiques locales de 

l’espace agricole et forestier ; 

- Améliorer l’équilibre démographique entre les zones urbaines et rurales ; 

- Maintenir et développer les productions agricole et forestière, tout en organisant leur 

coexistence avec les activités non agricoles et en intégrant les fonctions sociales 

environnementales de ces activités, notamment dans la lutte contre l’effet de serre grâce 

à la valorisation de la biomasse, au stockage durable du carbone végétal, et à la maîtrise 

des émissions de gaz à effets de serre ; 

- Assurer la répartition équilibrée des diverses activités concourant au développement du 

milieu rural ; 

- Prendre en compte les besoins en matière d’emploi ; 

- Encourager en tant que de besoin l’exercice de la pluriactivité dans les régions où elle est 

essentielle  au maintien de l’activité économique ; 

- Permettre le maintien et l’adaptation des services collectifs dans les zones à faible densité 

de peuplement ; 
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- Contribuer à la prévention des risques naturels ; 

- Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages ; 

- Préserver les ressources en eau, notamment par une politique de stockage de l’eau, la 

biodiversité sauvage et domestique et les continuités écologiques entre les milieux 

naturels. 

Les dispositions du Code rural relatives aux aménagements fonciers ont été profondément 

modifiées par la loi N°2005-157 du 23 février 2005 sur le développement des territoires 

ruraux et son décret d’application N° 2006-397 du 31 mars 2006. Elles font l’objet des 

articles à caractère législatif L.121-1 et suivants et les articles à caractères règlementaires 

R.121-1 et suivants. 

 

Le rôle du Préfet dans la Procédure d’Aménagement Foncier 

Dans le cadre de la procédure d’aménagement foncier, le code rural précise que certaines 

étapes essentielles doivent au préalable faire l’objet d’avis ou de décisions de l’Etat. 

- Lorsque le Président du Conseil Général décide de diligenter une étude d’aménagement 

foncier, il en informe le Préfet qui porte à sa connaissance les informations nécessaires à 

ces études. (Articles L.121-13 et R121-20 du Code Rural). 

- Les informations transmises par le Préfet en application de l’article L.121-13 sont insérées 

au dossier d’enquête publique sur le choix du mode d’aménagement foncier et du 

périmètre (Article R121-21 du Code Rural). 

- Préalablement à la décision ordonnant l’opération d’aménagement foncier, l’Etat fixe la 

liste des prescriptions à respecter par les commissions dans l’organisation du plan du 

nouveau parcellaire et l’élaboration du programme des travaux en vue de satisfaire aux 

principes posés par l’article L .121-1 du code de l’environnement et la notifie au Président 

du Conseil Général et à la commission communale. Il veille à la cohérence entre les 

mesures environnementales figurant dans l’étude d’impact du grand ouvrage et les 

prescriptions ainsi notifiées. La liste des prescriptions est reprise dans la délibération du 

Conseil Général ordonnant l’opération. (Articles L. 121-14, R121-21, et R.121-22 II du Code 

Rural et L.122-1 du code de l’environnement). 

- Avant de rendre définitives les décisions sur le projet d’échange, la commission 

communale et la commission départementale d’aménagement foncier doivent recueillir 

l’accord du Préfet sur tous les travaux qui pourraient être soumis à autorisation au titre de 

règlementations autres que celles liées à l’aménagement foncier. (Articles L121-21 et 

R121-19 du Code Rural) C’est notamment le cas des travaux visés par la nomenclature des 

installations, ouvrages, travaux soumis à autorisation au titre de règlementations ou à 

déclarations en application des articles L.124-1 à L. 214-6 du code de l’environnement 

annexé au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement. 

- Les articles L.126-3 et R121-29 du Code rural précisent que le Préfet peut prononcer la 

protection des boisements linéaires, haies ou plantations d’alignement et vergers de 

hautes tiges existants ou à créer identifiés par la commission d’aménagement foncier. 

- Enfin lorsque la clôture des opérations est prononcée, s’il apparaît que l’exécution des 

prescriptions imposées pour la réalisation des travaux connexes ne suffit pas à assurer le 

respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement, le Préfet 

peut fixer par arrêté des prescriptions complémentaires de nature à en assurer le respect 

(articles R.121-30 du Code Rural). 

-  

Le recours à l’enquête publique 
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Si le Conseil départemental décide de donner suite à la proposition de la CCAF (commission 

communale d’aménagement foncier) il soumet le projet à une enquête publique suivant 

les dispositions prévues aux articles L.123-4 et suivants et les articles R.123-7 à R.123-23 

du Code de l’environnement.  

A l’issue de cette enquête et après avis de la CCAF et des communes concernées, le Conseil 

départemental renonce ou engage l’opération prévue conformément aux textes 

correspondants du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

La nouvelle distribution parcellaire, dont les objectifs sont la constitution d’exploitations 

rurales d’un seul tenant ou à grandes parcelles bien groupées et l’amélioration de 

l’exploitation agricole et forestière, est conduite techniquement par un géomètre-expert 

inscrit à l’ordre et agréé par le ministère de l’agriculture et mandaté par le Conseil 

Départemental. 

Le projet est soumis par la suite à une deuxième enquête publique conformément aux 

articles L.123-3 et suivants et aux articles R.123-5 à R.123-27 du Code de l’Environnement 

ainsi qu’aux articles R.123-9 à R.123-12 du Code Rural et de la Pêche Maritime.  

 

1.2 Généralités sur le projet d’aménagement foncier agricole forestier et 

environnemental de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim sur Souffel et 

Hurtigheim avec extension sur Mittelhausbergen. 
 

 Cadre général d’un aménagement foncier  

La procédure d’aménagement foncier est définie au titre II du Code Rural et de la Pêche Maritime, elle 

se déroule en trois phases : 

 La phase d’étude préalable d’aménagement foncier (EPAF) comprend un volet foncier et agricole ainsi 

qu’un volet environnemental et paysager. Le volet foncier et agricole a pour objet l’analyse de l’état 

du parcellaire, de la propriété et de l’exploitation agricole. Le volet environnemental et paysager 

comprend un diagnostic de l’état initial de l’environnement (pédologie, géologie, hydraulique, faune, 

flore etc.), ainsi que des recommandations et des préconisations environnementales pour la définition 

du périmètre d’aménagement foncier ;  

La phase d’aménagement foncier comprend plusieurs étapes parmi lesquelles le classement des terres, 

la conception du projet de nouveau parcellaire et du programme de travaux connexes, l’étude d’impact 

;  

La phase de travaux connexes correspond à la réalisation effective du programme de travaux connexes 

fixé lors de l’étape précédente (réfection et création de nouveaux chemins, mesures compensatoires 

et de protection de l’environnement). 

La CeA est maître d’ouvrage de l’aménagement foncier, elle pilote et finance les différentes phases 

tout au long de la procédure et crée pour chaque opération, une instance décisionnelle appelée la 

Commission Communale ou Intercommunale d’Aménagement Foncier (CCAF ou CIAF). Elle est 

présidée par un commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Judiciaire et est composée notamment 

du maire, de conseillers municipaux, d’exploitants agricoles, de propriétaires fonciers, de 

représentants d’association de préservation de l’environnement. C’est la CCAF/CIAF qui vote les 

décisions clés aux différentes étapes (définition du périmètre, classement, projet de nouveau 

parcellaire, etc.) encadrée par la CeA. 
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Origine des aménagements fonciers liés au projet ACOS (superficie de 10 362 ha)  

Lorsque les expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés aux 

articles L. 122-1 à L. 122-3 du Code de l'Environnement (ouvrages linéaires routiers, ferroviaires, 

fluviaux,…) sont susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une zone 

déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif d'utilité publique, de 

remédier aux dommages causés en participant financièrement à l'exécution d'opérations 

d'aménagement foncier et de travaux connexes. 

 Dans le cas de l’ACOS, les aménagements fonciers (AFAFE) constituent une obligation légale qui 

s’impose à ARCOS, concessionnaire de l’opération routière, pour remédier aux dommages causés aux 

exploitations agricoles par l’opération routière (article L.123-24 du Code Rural et de la Pêche 

Maritime).  

Conformément à la Loi sur le Paysage du 8 janvier 1993 et au Code Rural et de la Pêche Maritime, 

l’AFAFE a fait l'objet d'une étude préalable d'aménagement foncier de 2015 à 2017, présentée en 

2017 aux cinq Commissions Intercommunales d'Aménagement Foncier (CIAF) et à l'ensemble des 

propriétaires lors d'une enquête publique sur le principe de l’aménagement foncier à l’été 2017. 

Après cette première enquête publique portant sur la définition du mode et du périmètre 

d’aménagement foncier, les cinq opérations d’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et 

Environnemental (AFAFE) ont été ordonnées par arrêtés du Président du Conseil Départemental du 

Bas-Rhin en date du 17 avril 2018. 

 

1.3 LOCALISATION ET TERRITOIRE CONCERNE PAR LE PROJET 
1.3.1 LOCALISATION  

Le secteur d’étude se place en partie centrale du département du Bas-Rhin à l’Est de la région Grand 

Est, à une distance d’une dizaine de kilomètres à l’Ouest de l’agglomération Strasbourgeoise, 

principale ville du département.  

Ce territoire est rural. Il est largement dominé par les espaces agricoles.  

Il subit néanmoins très fortement l’influence de la ville voisine, notamment en termes d’urbanisation 

et de pression foncière, mais aussi en termes de nuisances liés aux déplacements routiers.  

A l’inverse, il bénéficie des emplois et équipements implantés sur l’agglomération, aussi bien 

commerciaux, que sanitaires, culturels ou de service public.  

Le projet d’aménagement foncier concerne directement le territoire des communes de :  

- Dingsheim  

- Griesheim-sur-Souffel  

- Stutzheim-Offenheim  

- Hurtigheim  

- Extension sur Mittelhausbergen  

Il a été reproduit sous forme de tableau des valeurs chiffrées concernant les surfaces des communes 

du périmètre d’AFAFE et de l’emprise du projet routier de Contournement Ouest de Strasbourg. 
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 Territoire 
communal 

Projet 
AFAFE 

 Emprise 
COS 

 

 Surface en 
ha 

Surface 
en ha 

% ban 
communal 

Périmètre 
AFAFE en 
ha 

% AFAFE 
de la 
commune 

DINGSHEIM 495 436 88% 7.4 1.7% 

GRIESHEIM 419 354 84% 8.16 2.3% 

HURTIGHEIM 463 399 86% 4.65 1.2% 

STUTZHEIM 714 647 90% 15.55 24% 

MITTELHAUSBERGEN 172 2 1% 0 0 

TOTAL  1838  35.76 1.9% 
 

 

1.4 PROBLEMATIQUES du projet AFAFE  
Le projet d’aménagement foncier et ses travaux connexes sont une mesure compensatoire au projet 

ACOS (Autoroute de Contournement Ouest de STRASBOURG) afin de limiter l’impact sur le territoire 

et les exploitations et propriétés agricoles traversés par l’autoroute. 

 Il est donc un volet annexe du projet d’autoroute, qui rentre dans le champ des dérogations à l’article 

L411-2 du code de l’environnement. 

 En tant que mesure compensatoire, il rentre également dans le cadre des dérogations permises au 

titre 4 –b) de l’article L.411-2 :  

« pour prévenir des dommages importants aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 

eaux et à d’autres formes de propriétés ».  

En effet, les études foncières et agricoles ont montré qu'un aménagement foncier autour du projet 

d’autoroute ACOS devait pouvoir limiter les différents impacts sur le territoire.  

L'outil aménagement foncier doit permettre de :  

- Réduire, voire supprimer la perte de surface liée aux emprises autoroutières ; 

- Supprimer ou redistribuer les reliquats des parcelles touchées par l’emprise ;  

- Améliorer la consistance du parcellaire (taille, forme) et réduire le morcellement, notamment celui 

induit par la réalisation du projet autoroutier ;  

- Améliorer ou rétablir les dessertes des propriétés et des exploitations agricoles de part et d'autre du 

futur projet, et permettre le désenclavement de nombreuses parcelles coupées par le projet.  

L’article L.111-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que : 

 « L'aménagement et le développement durable de l'espace rural constituent une priorité essentielle 

de l'aménagement du territoire. La mise en valeur et la protection de l'espace agricole et forestier 

prennent en compte ses fonctions économique, environnementale et sociale. »  

L’article L.111-2 du Code rural et de la pêche maritime précise que :  



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

12   
E23 0000 54 /67 

 Pour parvenir à la réalisation des objectifs définis en ce domaine, la politique d'aménagement rural 

devra notamment :  

1° Favoriser la mise en valeur durable des potentialités et des caractéristiques locales de l'espace 

agricole et forestier ; 

2° Améliorer l'équilibre démographique entre les zones urbaines et rurales ;  

3° Maintenir et développer les productions agricole et forestière, tout en organisant leur coexistence 

avec les activités non agricoles et en intégrant les fonctions sociales et environnementales de ces 

activités, notamment dans la lutte contre l'effet de serre grâce à la valorisation de la biomasse, au 

stockage durable du carbone végétal et à la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre ;  

3° bis Maintenir et développer les secteurs de l'élevage et du pastoralisme en raison de leur 

contribution essentielle à l'aménagement et au développement des territoires ;  

4° Assurer la répartition équilibrée des diverses activités concourant au développement du milieu rural 

;  

5° Prendre en compte les besoins en matière d'emploi ;  

6° Encourager en tant que de besoin l'exercice de la pluriactivité dans les régions où elle est essentielle 

au maintien de l'activité économique ;  

7° Permettre le maintien et l'adaptation de services collectifs dans les zones à faible densité de 

peuplement ; 

 8° Contribuer à la prévention des risques naturels ;  

9° Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages ;  

10° Préserver les ressources en eau, notamment par une politique de stockage de l'eau, la biodiversité 

sauvage et domestique et les continuités écologiques entre les milieux naturels. »  

 

Les aménagements fonciers (AFAFE) auront des effets à long terme :  

L’amélioration et le rétablissement des dessertes des propriétés et des exploitations agricoles de part 

et d'autre de l’ACOS, et le désenclavement de nombreuses parcelles coupées par le projet auront des 

effets bénéfiques à très long terme (de l’ordre de plusieurs centaines d’années) ;  

La mise en place d’un réseau de chemins agricoles permettant de minimiser les déplacements d’engins 

pour l’exploitation des parcelles ;  

La réalisation de travaux connexes aux aménagements fonciers avec un objectif du zéro artificialisation 

nette (ZAN) qui est atteint (et même dépassé).  

La restructuration du parcellaire aura un effet bénéfique durant environ 25 à 30 ans sur les conditions 

d’exploitation agricole ;  

La mise en place de foncier permettant la mise en œuvre de mesures de prévention des risques 

naturels, de mesures de préservation et de valorisation de la biodiversité et la mise en œuvre de 

circulations douces aura des effets bénéfiques à très long terme (de l’ordre de plusieurs centaines 

d’années). 
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1.5 LES PÉRIMÈTRES D’AMÉNAGEMENT RETENUS  
Les arrêtés ordonnant les cinq opérations d'aménagement foncier agricole, forestier et 

environnemental, fixant le périmètre, comportant la liste des prescriptions du préfet et mentionnant 

la décision prévue à l'article L.121-19 du Code rural et de la pêche maritime ont été signés par le 

Président du conseil départemental du Bas-Rhin le 17 avril 2018.  

Ils définissent un périmètre d’aménagement foncier total d'environ 10 362 hectares, dont 

1 813 hectares pour le périmètre STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, 

GRIESHEIM/SOUFFEL et HURTIGHEIM avec extension sur MITTELHAUSBERGEN 

 

DONNEES GENERALES SUR L’AMENAGEMENT FONCIER : 

 Situation avant Situation après 

Superficie totale à aménager 1858 ha 1858 ha 

Nbre de propriétaires concernés 886 886 

Nbre d’exploitants concernés 98 98 

Nbre total de parcelles 3900 1840 

Nbre de parcelles agricoles 3100 1320 

Surface moyenne des parcelles agricoles 56a 136a 

Nbre moyen de parcelles par ilot d’exploitation 2 3 

Nbre d’ilots d’exploitation 1550 450 

Surface des emprises du COS 35.76 ha 35.76 ha 

Nbre d’ouvrages de lutte contre les inondations 0 25 

Nbre de surlargeurs de bandes enherbées  0 34 
 

 

1.5.1 Présentation des communes   
 

Population et emploi 

 Population 
2013 

Population 
2018 

Population 
2019 

% de 
variation 

Superficie 
en km² 

Densité 

DINGSHEIM 1337 1256 1233 -6% 4.95 253.7 

GRIESHEIM 1122 1163 1201 3.6% 4.19 277.6 

HURTIGHEIM 576 923 978 60% 4.63 199.4 

STUTZHEIM 1415 1524 1593 7.7% 7.14 213.4 
 

 

DINGSHEIM 

Population 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

DINGSHEIM 430 1238 1210 1093 1070 1311 1337 1233 
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Dingsheim est située à 6 km au Nord-Ouest de Strasbourg. Elle fait partie du canton de Bouxwiller et 

appartient à la Communauté de Communes du Kochersberg et de l'Ackerland. Elle est couverte par le 

SCOTERS (Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de Strasbourg).  

La commune est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme : le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 

Kochersberg et de l’Ackerland approuvé le 14/11/2019.  

1 233 habitants sont présents à Dingsheim en 2019, le territoire communal s’étendant sur 495 hectares 

dont 436 ha font partie de l’aire d’étude. Les communes limitrophes à Dingsheim sont Griesheim-sur-

Souffel au Nord et à l’Est, Stutzheim-Offenheim à l’Ouest, Ittenheim, Oberschaeffolsheim et 

Oberhausbergen au Sud.  

La commune est traversée par la RD 166 entre Griesheim-sur-Souffel et Oberhausbergen.  

Elle est longée au Nord par la Souffel, ainsi qu’au Sud et à l’Est par le Musaubach, qui s’y jette en limite 

Nord-Est du village.  

L’altitude à Dingsheim est comprise entre 146 et 180 m NGF. Le tracé du COS traverse l’extrémité Nord-

Ouest de Dingsheim au sein d’espaces agricoles, en franchissant notamment la Souffel.  

L’emprise du projet sur cette commune est de 7,4 hectares.  

 

 Sur le ban communal de DINGSHEIM :  

Le caractère inondable ou humide des terrains situés le long de la Souffel et du Musaubach, ainsi que 

les problématiques de qualité des eaux doivent être pris en compte. Les thématiques d’érosion des 

sols, de qualité des eaux, et de gradation de la qualité agronomique des terrains à l’approche des fonds 

de vallon devront être prises en compte. Le coteau situé à l’Ouest du ban communal et au Sud de la 

Souffel est particulièrement intéressant à préserver et à mettre en valeur. 

Les terrains agricoles de la Commune sont majoritairement voués aux grandes cultures mais 

présentent également des parcelles de vergers et prairies, ainsi que quelques boisements. Ces 

éléments naturels d’intérêt (haies, bosquets, arbres isolés, vergers) seront à préserver.  

Les cultures couvrent une très large majorité du périmètre d’étude. 

Elles représentent près de 400 ha et plus de 90% de la surface du périmètre d’étude.  

Seules quelques parcelles positionnées notamment aux abords de la Souffel et du Musaubach 

montrent une occupation du sol différente. Même la majorité des espaces directement voisins du tissu 

bâti de la commune est occupée par les cultures.  

Les zones de Vergers / Jardins / vignes couvrent environ 2 ha du territoire d’étude. Ces occupations de 

sol traditionnellement retrouvées sur toute la périphérie des villages sont ici très peu développées. 

Elles disparaissent au profit des cultures quand elles sont situées au cœur des grands espaces agricoles 

Sur le secteur Sud-Est, des parcelles cultivées ainsi que des boisements occupent un coteau 

surplombant à l’Est le Musaubach.  

De nombreux éléments environnementaux, notamment haies et bosquets sont retrouvés sur le 

secteur. Le découpage parcellaire actuel est très diversifié.  
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Les chemins sont fortement conditionnés par les structures arborées du secteur. Le projet conduira à 

rompre la continuité de plusieurs chemins principaux sur la zone, et donc à en perturber 

significativement l’accès.  

Les principales problématiques à prendre en compte sont liées aux nombreux intérêts écologiques du 

secteur (habitats naturels diversifiés, habitat de vie de nombreuses espèces faunistiques, 

fonctionnalités écologiques locales et régionales…).  

Sur les secteurs sensibles aux phénomènes d’érosion, il faudra veiller à créer des zones agricoles de 

gestion contre les coulées de boue.  

Dans les secteurs à forte pente et ceux concernés par l’érosion des sols, les recommandations 

suivantes devront être mises en œuvre dans des zones agricoles de gestion spécifique contre les 

coulées de boue : choix de cultures à fort recouvrement, limitation de la taille des parcelles, 

modification de la vocation des terres, implantation de structures végétales ou talus en limites 

parcellaires.  

 

GRIESHEIM SUR SOUFFEL 

Population 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

GRIESHEIM 285 479 1101 1122 1154 1135 1122 1201 

 

La commune de Griesheim-sur-Souffel est située à 6 km au Nord-Ouest de Strasbourg. Elle fait partie 

du canton de Bouxwiller et appartient à la Communauté de Communes du Kochersberg et de 

l'Ackerland. Elle est couverte par le SCOTERS. La commune est dotée du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal du Kochersberg et de l’Ackerland approuvé le 14/11/2019.  

1201 habitants sont présents à Griesheim-sur-Souffel en 2019. Son territoire communal s’étend sur 

419 hectares dont 354 ha font partie de l’aire d’étude. Les communes limitrophes sont Stutzheim-

Offenheim et Dingsheim à l’Ouest, Oberhausbergen et Mittelhausbergen au Sud, Niederhausbergen 

et Mundolsheim à l’Est et Pfulgriesheim au Nord.  

Le village est traversé par la RD 166 reliant Dingsheim à Pfulgriesheim et par la RD 31 entre 

Pfulgriesheim et Mittelhausbergen.  

La Souffel longe la commune au Sud-Ouest puis la traverse en direction du Nord-Est. Le Musaubach 

longe la partie Sud de la commune avant de se jeter dans la Souffel à l’Est du village.  

L’altitude à Griesheim-sur-Souffel est comprise entre 142 et 192 m NGF. Le tracé du COS traverse 

Griesheim-sur-Souffel dans son extrémité Ouest, au sein d’espaces agricoles, en franchissant la Souffel 

et la RD 64. L’emprise du projet sur cette commune est importante et totalise 8,16 hectares 

 

 Sur le ban communal de GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL :   

Le caractère inondable ou humide des terrains situés le long de la Souffel, ainsi que les problématiques 

de qualité des eaux doivent être pris en compte.  
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Les thématiques d’érosion des sols, de qualité des eaux, et de gradation de la qualité agronomique des 

terrains à l’approche des fonds de vallon devront être prises en compte.  

Les terrains agricoles de la Commune sont majoritairement voués aux grandes cultures mais 

présentent également des parcelles de vergers et prairies, ainsi que quelques boisements. Ces 

éléments naturels d’intérêt (haies, bosquets, arbres isolés, vergers) seront à préserver.  

Les cultures couvrent près de 90% du périmètre d’étude. Elles représentent 335 ha. Seuls les fonds de 

vallons de la Souffel et du Musaubach à l’Est et au Sud du village montrent une occupation du sol plus 

diversifiée. 

Sur le secteur Sud, des parcelles cultivées, des vergers ainsi que des boisements occupent le coteau 

surplombant à l’Est le Musaubach. De nombreux éléments environnementaux, notamment haies et 

bosquets sont retrouvés sur le secteur. Le découpage parcellaire actuel est très diversifié. Les chemins 

sont fortement conditionnés par les structures arborées du secteur. Les principales problématiques à 

prendre en compte sont liées aux nombreux intérêts écologiques du secteur (habitats naturels 

diversifiés, habitat de vie de nombreuses espèces faunistiques, fonctionnalités écologiques locales et 

régionales…).  

Sur le secteur Sud-Est, des parcelles cultivées, des vergers ainsi que des boisements occupent le 

versant surplombant la Souffel. De nombreux éléments environnementaux, notamment haies et 

bosquets sont retrouvés sur le secteur. Le découpage parcellaire actuel est très diversifié. Les chemins 

sont fortement conditionnés par les structures arborées du secteur. Les principales problématiques à 

prendre en compte sont liées aux nombreux intérêts écologiques du secteur (habitats naturels 

diversifiés, habitat de vie de nombreuses espèces faunistiques, fonctionnalités écologiques locales et 

régionales…). Très sensible à l’érosion, des dispositifs de lutte contre les coulées de boue devront être 

mis en place au sein de ce versant (haies, bandes enherbées, vallons enherbés, fascines).  

Sur les secteurs sensibles aux phénomènes d’érosion (versants en amont de la station d’épuration, du 

lotissement de DINGSHEIM, versant au Sud-Est du ban communal, notamment), il faudra veiller à créer 

des zones agricoles de gestion contre les coulées de boue. Dans les secteurs à forte pente et ceux 

concernés par l’érosion des sols, les recommandations suivantes devront être mises en œuvre dans 

des zones agricoles de gestion spécifique contre les coulées de boue : choix de cultures à fort 

recouvrement, limitation de la taille des parcelles, modification de la vocation des terres, implantation 

de structures végétales ou talus en limites parcellaires.  

 

HURTIGHEIM 

Population 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

HURTIGHEIM 405 394 373 367 450 509 576 985 

 

Hurtigheim est située à 13 km au Nord-Ouest de Strasbourg. Elle fait partie du canton de Bouxwiller et 

appartient à la Communauté de Communes du Kochersberg et de l'Ackerland. Elle est couverte par le 

SCOTERS. La commune est dotée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Kochersberg et de 

l’Ackerland approuvé le 14/11/2019.  

985 habitants sont présents à Hurtigheim en 2019, le territoire communal s’étendant sur 463 hectares 

dont 399 ha font partie de l’aire d’étude. 
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 Les communes limitrophes à Hurtigheim sont Quatzenheim à l’Ouest, Furdenheim et Ittenheim au 

Sud, Stutzheim-Offenheim à l’Est et Wiwersheim au Nord. Le village se situe au carrefour de la route 

des Romains (RD 228) de Saverne à Strasbourg, de la RD 222 rejoignant Ittenheim et de la D 341 vers 

Stutzheim-Offenheim.  

La commune est en partie longée par la Souffel au Nord, ainsi que par le Musaubach et le 

Furdenheimergraben (temporaire) au Sud. L’altitude à Hurtigheim est comprise entre 153 et 179 m 

NGF. Le tracé du COS traverse Hurtigheim dans son extrémité Sud-Est, au sein d’espaces agricoles, en 

franchissant notamment le Musaubach et la RD 228. L’emprise du projet sur cette commune est 

d’environ 4,65 ha 

 Sur le ban communal de HURTIGHEIM : 

 Le caractère inondable ou humide des terrains situés le long de la Souffel et du Musaubach, ainsi que 

les problématiques de qualité des eaux doivent être pris en compte.  

Les thématiques d’érosion des sols, de qualité des eaux, et de gradation de la qualité agronomique des 

terrains à l’approche des fonds de vallon devront être prises en compte.  

Les terrains agricoles de la Commune sont majoritairement voués aux grandes cultures mais 

présentent également quelques parcelles de vergers et prairies, ainsi que quelques boisements. Ces 

éléments naturels d’intérêt (haies, bosquets, arbres isolés, vergers) seront à préserver.  

Les cultures couvrent plus de 90% du périmètre d’étude. Elles représentent environ 385 ha. A l’Est du 

village, les terres cultivées sont quasiment continues jusqu’en limite de la commune de Stutzheim-

Offenheim. L’occupation du sol est en revanche un peu plus diversifiée au Nord du bourg et sur le fond 

de vallon de la Souffel. 

Sur le secteur Nord, le long des terrains situés le long de la Souffel, des parcelles cultivées, des prairies 

ainsi que des boisements occupent les versants surplombant ce cours d’eau. De nombreux éléments 

environnementaux, notamment prairies et bosquets sont retrouvés sur le secteur. Le découpage 

parcellaire actuel est diversifié. Les chemins sont fortement conditionnés par les structures arborées 

et en pente du secteur. Les principales problématiques à prendre en compte sont liées aux nombreux 

intérêts écologiques et paysagers du secteur (habitats naturels diversifiés, habitat de vie de 

nombreuses espèces faunistiques, fonctionnalités écologiques locales et régionales…).  

Sur les secteurs sensibles aux phénomènes d’érosion, il faudra veiller à créer des zones agricoles de 

gestion contre les coulées de boue. Dans les secteurs à forte pente et ceux concernés par l’érosion des 

sols, les recommandations suivantes devront être mises en œuvre dans des zones agricoles de gestion 

spécifique contre les coulées de boue : choix de cultures à fort recouvrement, limitation de la taille des 

parcelles, modification de la vocation des terres, implantation de structures végétales ou talus en 

limites parcellaires.  

 

STUTZHEIM-OFFENHEIM 

Population 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

STUTZHEIM 469 535 634 982 1426 1484 1415 1593 
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Stutzheim-Offenheim est située à 10 km au Nord-Ouest de Strasbourg. Elle fait partie du canton de 

Bouxwiller et appartient à la Communauté de Communes du Kochersberg et de l'Ackerland. Elle est 

couverte par le SCOTERS. La commune est dotée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 

Kochersberg et de l’Ackerland approuvé le 14/11/2019.  

1593 habitants sont présents à Stutzheim-Offenheim en 2019. Son territoire communal s’étend sur 

714 hectares dont 647 ha font partie de l’aire d’étude. Les communes limitrophes à Stutzheim-

Offenheim sont Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel et Pfulgriesheim à l’Est, Truchtersheim-Behlenheim 

au Nord, Wiwersheim et Hurtigheim à l’Ouest et Ittenheim au Sud.  

Le village est traversé par la RD 41 reliant Wiwersheim à Oberhausbergen, par la RD 341 entre 

Behlenheim et Hurtigheim et par la RD 64 en direction de Pfulgriesheim.  

Le village est traversé par la Souffel dans laquelle se jette le Plaetzerbach après avoir longé la limite 

communale Ouest. Au Sud, le Musaubach marque la limite communale. L’altitude à Stutzheim-

Offenheim est comprise entre 150 et 181 m NGF. 

Le tracé du COS traverse Stutzheim-Offenheim de son extrémité Sud-Ouest à sa façade Est, au sein 

d’espaces agricoles, en franchissant la RD 228 et la RD 41. L’emprise du projet sur cette commune est 

très importante et totalise 15,55 ha 

 Sur le ban communal de STUTZHEIM-OFFENHEIM : 

Le caractère inondable ou humide des terrains situés le long de la Souffel, du Plaetzerbach et du 

Musaubach, ainsi que les problématiques de qualité des eaux doivent être pris en compte.  

Les thématiques d’érosion des sols, de qualité des eaux, et de gradation de la qualité agronomique des 

terrains à l’approche des fonds de vallon devront être prises en compte.  

Les terrains agricoles de la Commune sont majoritairement voués aux grandes cultures mais 

présentent également quelques parcelles de vergers et prairies, ainsi que quelques boisements. Ces 

éléments naturels d’intérêt (haies, bosquets, arbres isolés, vergers) seront à préserver.  

Les cultures couvrent plus de 90% du périmètre d’étude. Elles représentent plus de 600 ha. Les terres 

cultivées sont quasiment continues du village aux limites communales. Seul le fond de vallée de la 

Souffel présente quelques occupations du sol différentes. 

Sur le secteur Ouest, le long des terrains situés le long de la Souffel, du Plaetzerbach, des parcelles 

cultivées, des prairies ainsi que des boisements occupent les versants surplombant ces cours d’eau. De 

nombreux éléments environnementaux, notamment prairies et bosquets sont retrouvés sur le secteur.  

Le découpage parcellaire actuel est diversifié. Les chemins sont fortement conditionnés par les 

structures arborées et en pente du secteur.  

Les principales problématiques à prendre en compte sont liées aux nombreux intérêts écologiques et 

paysagers du secteur (habitats naturels diversifiés, habitat de vie de nombreuses espèces faunistiques, 

fonctionnalités écologiques locales et régionales…).  

Sur les secteurs sensibles aux phénomènes d’érosion, il faudra veiller à créer des zones agricoles de 

gestion contre les coulées de boue. Dans les secteurs à forte pente et ceux concernés par l’érosion des 

sols, les recommandations suivantes devront être mises en œuvre dans des zones agricoles de gestion 

spécifique contre les coulées de boue : choix de cultures à fort recouvrement, limitation de la taille des 

parcelles, modification de la vocation des terres, implantation de structures végétales ou talus en 

limites parcellaires. 
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L'Alsace est la seule région abritant une population de Grand Hamster dont les effectifs ne cessent de 

décroître depuis 40 ans. Le territoire d’étude se situe sur l’aire de distribution naturelle du Grand 

Hamster d’Alsace, espèce emblématique de la faune alsacienne et nationale. Cette espèce est soumise 

à une protection stricte. Le grand hamster d’Alsace fait également l’objet d’un Plan National d’Action 

(2019-2028). Il a fait également l’objet d’un programme Life (programme européen de soutien à 

l’environnement) nommé ALISTER.  

Présent seulement en Alsace, région qui constitue la limite ouest dans son aire de répartition, le 

Hamster commun a presque disparu de France. Auparavant, classé parmi les espèces nuisibles et donc 

chassé, la population de Hamster a considérablement réduit, d’autant que la monoculture du maïs et 

l’urbanisation, réduisent ses derniers habitats.  

Des terriers sont présents dans les zones agricoles concernées par l’aménagement foncier au sud de 

Stutzheim – Offenheim.  

L’enjeu Grand Hamster pour cet aménagement foncier est très fort sur le plateau agricole de 

Stutzheim-Offenheim – Dingsheim en ZPS Nord. 

MITTELHAUSBERGEN 

Mittelhausbergen est située à 6 km à l’Ouest de Strasbourg.  

Elle fait partie du canton de Hœnheim et appartient à l’Eurométropole de Strasbourg. Elle est couverte 

par le SCOTERS (Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de Strasbourg). Le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de l’Eurométropole de Strasbourg est applicable au ban communal 

de Breuschwickersheim, date du 27 septembre 2019 

 La commune comptait 2 007 habitants en 2017.  

Le territoire communal s’étend sur 172 ha et l’extension prévue sur la commune possède une surface 

d’environ 2 ha. Les communes limitrophes de Mittelhausbergen sont Dingsheim à l’Ouest, 

Oberhausbergen à l’Ouest et au Sud, Schiltigheim à l’Est, Niederhaubergen au Nord-Est et Griesheim-

sur-Souffel au Nord.  

La commune est desservie par la RD 31 qui la traverse du Nord au Sud, par la RD 63 qui permet de 

rejoindre Oberhausbergen à l’Ouest et Niderhausbergen au Nord-Est, et la RD 120 qui mène à 

Schiltigheim.  

Le Musaubach marque la limite communale avec Dingsheim. L’altitude de Mittelhausbergen est 

comprise entre 150 et 185 m NGF.  

La commune de Mittelhausbergen n’est pas directement concernée par le tracé du COS 

 

1.5.2 Les travaux hydrauliques, les fossés, les travaux d’entretien sur des ruisseaux, la lutte contre 

les inondations et coulées de boue  
Dans le cadre de cet aménagement foncier il est prévu de réaliser 2 ouvrages hydrauliques de 

franchissement agricole.  

Ouvrages hydrauliques de franchissement agricole  
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La CIAF de l’AFAFE de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel et Hurtigheim avec 

extension sur Mittelhausbergen envisage la construction de ponts à usage agricole par la mise en place 

d’ouvrages hydrauliques qui ont pour but de permettre le franchissement de cours d’eau :  

◼ à Stutzheim-Offenheim sur la Souffel  

◼ à Ittenheim-Hurtigheim sur le Musaubach  

 Les objectifs de la mise en place de ces ouvrages  

Les voies d’accès de part et d’autre des cours d’eau sont déjà en place pour l’ensemble des ouvrages. 

Le principal but de la mise en place de ces ouvrages est de permettre le franchissement des cours d’eau 

qui permettra : 

 ◼ Le contournement agricole des villages. Ainsi, une grande partie du trafic des engins agricoles 

pourra se faire en évitant de traverser les parties bâties des villages (lotissements, centres anciens aux 

ruelles étroites) ; 

 ◼ La mise en place des ponts permettra également d’améliorer la sécurisation des routes 

départementales et métropolitaines en permettant de relier directement des secteurs agricoles, sans 

emprunter ces routes à circulation automobile dense. 

Attribution de parcelles au bénéfice du SDEA pour la mise en place d’actions en faveur de la lutte 

contre les inondations et les coulées de boue  

Le projet d’AFAFE prévoit l’attribution de parcelles au bénéfice du SDEA qui pourra ainsi mettre en 

œuvre les actions en faveur de la lutte contre les inondations et les coulées de boue, à savoir des 

ouvrages de lutte contre les inondations, des surlargeurs de bande enherbée en amont de ces ouvrages 

et des aménagements de lutte contre les coulées d’eau boueuse de type bandes enherbées, bandes 

de miscanthus, haies denses…  

Les bandes enherbées le long des ruisseaux sont attribuées à l’association foncière (AF).  

Le projet d’aménagement foncier permettra d’accélérer la mise en œuvre de ces dispositifs de lutte 

contre les inondations et les coulées de boue en attribuant au SDEA et à l’association foncière le foncier 

nécessaire à leur mise en œuvre.  

Ainsi, ce sont 25 ouvrages de lutte contre les inondations qui seront créés et 34 surlargeurs de bande 

enherbée seront mises en place 

 

 

 

Les haies et bosquets préservés 

 L’aménagement foncier intercommunal de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel 

et Hurtigheim avec extension sur Mittelhausbergen doit aussi prévoir une mise en valeur du 

patrimoine naturel et paysager.  

Celle-ci passe par une préservation de l’existant.  

Ainsi, quand le projet du nouvel aménagement le permet, les éléments arborés les plus déterminants 

sont préservés soit :  
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▪ en servant de limite de parcelles,  

▪ en étant inclus dans des secteurs de prairies,  

▪ en étant inclus dans l’emprise des chemins,  

▪ en étant réattribué à leur propriétaire.  

Ainsi, l’avant-projet du nouveau parcellaire ne porte pas atteinte à la quasi-totalité des éléments 

arborés existants (99%). 

 

Généralités sur les plantations  

▪ Les strates composant la trame  

Les différents profils montrent la mise en place d’une trame verte variée : parfois avec une haie 4 

lignes, parfois qu’avec des arbres d’alignements, parfois double et parfois sans arbre ou de type verger 

où les arbres sont plus espacés.  

La mise en place de différentes strates sera recherchée aussi bien dans les strates boisées que strates 

herbacées : strate arborée, strate arborescente, strate buissonnante, strate herbacée haute et strate 

herbacée rase.  

▪ Les essences à planter La composition des haies s’appuie sur les essences locales, adaptées au milieu 

et au paysage, pour bénéficier de la diversité biologique et ainsi garantir la pérennité de la plantation. 

Les essences suivantes sont recommandées :  

Arbres isolés : Chêne pédonculé, Érable plane, Tilleul, Pommier rustique, Poirier rustique, Noyer Arbres 

pour la haie (strate arborée) : Chêne pédonculé, Érables (plane, sycomore, champêtre), Tilleul, 

Pommier rustique, Poirier rustique, Noyer, Charme, Merisier  

Arbustes (strate arbustive intermédiaire et strate buissonnante) : Orme, Noisetier, Saules, Prunellier, 

Cornouillers, Aubépines, Églantier, Troène, Viornes, Clématite des haies…  

Fruitiers : Noyer, Pommier rustique, Poirier rustique, Quetschier, Mirabellier,  

Strate herbacée : 2 compositions sont proposées : la composition « agricole » et la composition « 

prairie fleurie ». 

 

 

1.5.3 Cadre légal et règlementaire  

  
Le Conseil Départemental du Bas-Rhin a décidé, le 16 mai 2017, de mettre à enquête publique, du 20 

juin 2017 au 21 juillet 2017, le mode et le périmètre d’aménagement foncier que la commission 

intercommunale d’aménagement foncier de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM-SUR-

SOUFFEL et HURTIGHEIM lui a proposé.  

Le 2 octobre 2017, la commission intercommunale a examiné les réclamations et observations 

déposées lors de cette enquête. Au vu des conclusions de l'enquête publique, les conseils municipaux 

de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL et HURTIGHEIM dans leurs 

séances respectives des 6 novembre 2017, 16 octobre 2017, 6 novembre 2017 et 23 octobre 2017, ont 
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approuvé le mode et le périmètre d’aménagement foncier proposés par la commission 

intercommunale de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL et HURTIGHEIM 

avec extension sur MITTELHAUSBERGEN.  

Monsieur le Préfet du Bas-Rhin, en date du 6 avril 2018 a fixé, en application de l'article L.121-14 du 

Code rural et de la pêche maritime, la liste de prescriptions que devront respecter les commissions 

dans l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du programme de travaux, en vue 

de satisfaire aux principes posés notamment par l'article L.211-1 du Code de l’environnement. En vertu 

de cet arrêté préfectoral, l’aménagement devra justifier de la compatibilité avec le SDAGE Rhin-Meuse, 

avec les dispositions du PGRi, et le SAGE III Nappe Rhin pour l’impact des eaux souterraines dans la 

commune de MITTELHAUSBERGEN.  

Et prendre également en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). De manière 

générale, en application de l’article R.121-22 du Code rural et de la pêche maritime, respecter les 

modalités d’écoulement des eaux et la préservation de ces dernières, l’érosion des sols, la préservation 

de la diversité biologique et de la qualité paysagère des lieux auxquelles il conviendra d’accorder une 

attention particulière dans le cadre du futur aménagement foncier agricole, forestier et 

environnemental. 

L’article L.121-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « L'aménagement foncier rural a 

pour but d'améliorer les conditions d'exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, 

d'assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du territoire 

communal ou intercommunal défini dans les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les 

documents en tenant lieu, dans le respect des objectifs mentionnés aux articles L.111-1 et L.111-2 du 

code rural et de la pêche maritime... ».  

L’article L.123-24 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « Lorsque les expropriations en 

vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés aux articles L.122-1 à L.122-3 du 

code de l'environnement sont susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une 

zone déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif d'utilité publique, 

de remédier aux dommages causés en participant financièrement à l'exécution d'opérations 

d'aménagement foncier mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 et de travaux connexes… ».  

Cette obligation faite au maître de l'ouvrage de l’ACOS de remédier aux dommages causés en 

participant financièrement à l'exécution d'opérations d'aménagement foncier figure dans le décret du 

23 janvier 2008 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de l’autoroute A355, grand 

contournement ouest de Strasbourg, entre le nœud autoroutier A 4-A 35 et le nœud autoroutier A 

352-A 35 dans le département du Bas-Rhin.  

C’est notamment au titre de ces articles L.121-1 et L.123-24 du Code rural et de la pêche maritime que 

l’AFAFE constitue bien une mesure compensatoire au projet ACOS (Autoroute de Contournement 

Ouest de STRASBOURG).  

Aucune autre procédure n’est proposée par la loi. 

 

La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier s’est prononcée pour la réalisation d’une 

opération d’aménagement foncier agricole et forestier avec inclusion d’emprises.  

Le périmètre de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier de Dingsheim, Griesheim-sur-

Souffel, Hurtigheim, Stutzheim/Offenheim, Quatzenheim et l’extension sur Mittelhausbergen a fait 
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l’objet d’une enquête publique qui s'est déroulée du 20 juin 2017 au 21 juillet 2017, enquête pour 

laquelle, le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable le 5 septembre 2017.  

Le périmètre final de l’opération d’aménagement foncier présente une superficie de 1 838 hectares, 

répartit de la manière suivante :  

 674 hectares situés sur le territoire de Stutzheim-Offenheim,  

 436 hectares situés sur la commune de Dingsheim,  

 399 hectares situés sur le territoire d’Hurtigheim,  

 354 hectares situés sur la commune de Griesheim-sur-Souffel,  

 ainsi qu’une extension pour une superficie de 2 ha sur la commune de Mittelhausbergen.  

L’arrêté préfectoral définissant les prescriptions environnementales sur le projet d’aménagement 

foncier a été signé le 6 avril 2018. 

La commission intercommunale d’aménagement foncier de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, 

GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL et HURTIGHEIM et la Collectivité européenne d’Alsace souhaitent proposer 

de soumettre l’ensemble du projet présenté à une enquête publique au courant de l’année 2024, 

conformément au Code rural et de la pêche maritime.  

Un commissaire-enquêteur sera désigné par le Tribunal Administratif et recevra les réclamations et 

observations des intéressés lors de l’enquête.  

Conformément à l’article R.123-10 du Code rural et de la pêche maritime, le dossier soumis à l'enquête 

publique comprendra les pièces suivantes : 

 1° Le plan d'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental comportant l'indication des 

limites, de la contenance et de la numérotation cadastrale des nouvelles parcelles dont l'attribution 

est envisagée, la désignation des chemins, routes et lieux dits, l'identité des propriétaires et, le cas 

échéant, l'identification des emprises des boisements linéaires, haies et plantations d'alignement en 

application du 6° de l'article L. 123-8 et autres structures paysagères ; 

 2° Un tableau comparatif de la valeur des nouvelles parcelles à attribuer à chaque propriétaire avec 

celle des terrains qui lui appartiennent. Ce tableau indiquera les soultes que devront recevoir certains 

propriétaires, dans les cas prévus à l'article L. 123-4, ainsi que les tolérances prévues en application de 

cet article ;  

3° Un mémoire justificatif des échanges proposés précisant les conditions de prise de possession des 

parcelles aménagées et les dates auxquelles cette prise de possession aura lieu compte tenu des 

natures de cultures et des habitudes locales et, le cas échéant, de la conformité du projet des travaux 

connexes du nouveau plan parcellaire correspondant aux prescriptions édictées dans l'arrêté 

préfectoral mentionné au III de l'article L. 121-14 ;  

4° L'indication du ou des maîtres d'ouvrage des travaux connexes prévus à l'article L. 123-8, avec pour 

chacun d'eux l'assiette des ouvrages qui leur est attribuée, et le programme de ces travaux arrêtés par 

la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier avec l'estimation de leur 

montant et de la part qui revient aux propriétaires et aux communes ;  

5° L'étude d'impact définie à l’article R.122-5 du Code de l’environnement.  
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NB : L’avis de l’Autorité environnementale sollicité présentement figurera en première page de 

l’étude d’impact et sera consultable lors de l’enquête publique. 

L’Autorité environnementale est l’Inspection générale de l’environnement et du développement 

durable (IGEDD) 

L’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD) intervient dans les 
domaines "de l’environnement, du climat, du développement durable, de la transition écologique, du 
logement, de l’urbanisme, de la politique de la ville, de l’aménagement du territoire, du paysage, de la 
construction, de l’énergie, des transports, des risques naturels et technologiques et de la mer". 

Elle contribue ainsi à la prospective, à la conception, au suivi de la mise en œuvre et à l’évaluation, à 
toutes les échelles géographiques, de ces politiques publiques. Elle assure également les missions 
d’audit et d’inspection des services du ministère. 

Une mission d’autorité environnementale (Ae) incombe en outre à l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable (IGEDD), qui l’exerce par sa formation nationale et 
ses missions régionales (MRAe). 

Une part croissante de ces missions sont réalisées par l’IGEDD conjointement avec d’autres conseils 
généraux ou inspections générales. 

Ces activités se concrétisent par la production de rapports d’études (expertise, évaluation, aide à la 
décision), d’avis (sur tout document ou rapport) et de rapports d’inspection sur les domaines relevant 
des missions des sections. 

 

 

2 Consultation de l'autorité environnementale 
Conformément à l’article L.122-1 du Code de l’Environnement, la Collectivité Européenne d’Alsace, 
maître d’ouvrage, a sollicité l’avis de l’Autorité Environnementale sur le projet d’aménagement foncier 
agricole, forestier et environnemental de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM/SOUFFEL, 
et HURTIGHEIM avec extension sur la commune de MITTELHAUSBERGEN, lié à la réalisation de 
l’autoroute de contournement Ouest de STRASBOURG (COS) le 20 mars 2023  

Conformément à l’article R .122-7 du Code de l’Environnement, le Président de l’Autorité 
environnementale a accusé réception de ce dossier, parvenu complet le 6 avril 2023. 

Cet accusé de réception précise que « conformément à l’article R.122-7 précité, l’avis de l’Autorité 
Environnementale a vocation à être rendu dans un délai de deux mois à compter de cette date » 

L’avis de l’Autorité Environnementale, dès son adoption, ou l’information relative à l’absence 
d’observations émises dans le délai, est mis en ligne sur Internet. 

Or le 19 juin 2023 à l’ouverture de l’enquête publique nous constatons l’absence de réponse de 
l’Autorité Environnementale dans le délai mentionné à l’article R.123-7 du Code de l’Environnement.  

La lette du CEA attestant de l’absence de réponse de l’Autorité Environnementale est en annexe  

Finalement l’avis de l’Autorité Environnementale et la réponse du maître d’ouvrage sont disponibles le 
26 juin 2023.  

 

https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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3 Composition du dossier à disposition du public 
 

 

3.1 Avis du commissaire enquêteur sur la conformité et la qualité du dossier 
 

Le dossier comprend toutes les pièces exigées règlementairement pour un tel dossier à savoir ; 

-l’arrêté d’ouverture 

- le plan d’aménagement foncier agricole forestier et environnemental comportant l’indication des 

limites, de la contenance et la numérotation cadastrale des nouvelles parcelles dont l’attribution est 

envisagée, la désignation des chemins, routes et lieux dits, l’identité des propriétaires et, le cas 

échéant, l’identification des emprises des boisements linéaires, haies et plantations d’alignement en 

application du 6e de l’article L.123-8 du Code rural et de la pêche maritime et autres structures 

paysagères. 

- un tableau comparatif de la valeur des nouvelles parcelles à attribuer à chaque propriétaire avec celle 

des terrains qui lui appartiennent. 

- une copie de la décision de la commission départementale d’aménagement foncier fixant le seuil de 

tolérance par nature de culture en application de l’article L.123-4 du Code rural et de la pêche 

maritime. 

- un mémoire justificatif des échanges proposés précisant les conditions de prise de position des 

parcelles aménagées et les dates auxquelles cette prise de possession aura lieu compte tenu des 

natures des cultures et des habitudes locales et, le cas échéant, de la conformité du projet des travaux 

connexes et du nouveau plan parcellaire correspondant aux prescriptions édictées dans l’arrêté 

préfectoral mentionné au III de l’article L.121-14 du Code rural et de la pêche maritime. 

- l’indication du ou des maîtres d’ouvrage des travaux connexes prévus à l’article L.123-8 du Code rural 

et de la pêche maritime, avec pour chacun d’eux l’assiette des ouvrages qui leur est attribuée, et le 

programme de ces travaux arrêtés par la commission intercommunale d’aménagement foncier avec 

l’estimation de leur montant et de la part qui revient aux propriétaires et aux communes. 

- Un registre d’enquête destiné à recevoir les réclamations et observations des intéressés et du public. 

Malgré le retard de réception de l’Avis de l’Autorité Environnementale  

 je considère que 

 Ce dossier me paraît apte à assurer pour la population une bonne information sur le projet 

du nouveau parcellaire de l’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental et 

du programme des travaux connexes. 

Cependant pour respecter le délai de 30 jours de présence de la réponse écrite du maître 

d’ouvrage à l’Avis de l’Autorité Environnementale, la durée de l’enquête sera prolongée 

jusqu’au 2 août 2023 
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3.2 Phase préparatoire de l’enquête  

3.2.1 Désignation du commissaire enquêteur  
 Par la décision N° E23 0000 54 /67 du 11 Mai 2023 Monsieur le Vice-président du Tribunal 

Administratif de Strasbourg M. Stéphane DHERS a désigné Monsieur Roger LETZELTER en qualité de 

commissaire enquêteur pour cette enquête publique. (Annexe 1) Monsieur Gabriel NEUSCH a été 

désigné comme commissaire enquêteur suppléant. 

3.2.2 Prise en compte du dossier d’enquête publique 
 Le 22 mai 2023 j’ai rencontré dans les locaux de la CeA à Strasbourg M. BOSSU Gérard Chef de Projet, 

Mme BECHENNEC Martine et Mme LEROMAIN Clémence de la Direction de l’Environnement et de 

l’Agriculture Service Foncier, Agriculture et Sylviculture, Collectivité européenne Alsace, pour une 

présentation détaillée du dossier du projet d’aménagement foncier.  

La procédure d’enquête du projet d’aménagement foncier ainsi que la mission du commissaire 

enquêteur et ses possibles difficultés m’ont été présentées.  

J’ai été informé de la participation aux permanences de M. SENGEL Michel géomètre au cabinet Régis 

BILHAUT. J’ai approuvé cette assistance. 

Mes questions et interrogations ont toutes été traitées avec satisfaction. 

Nous avons défini les dates des permanences d’enquête publique dans les 4 communes concernées. 

Les dossiers m’ont été transférés pour information.  L’avis de l’autorité environnementale IGEDD me 

sera transmis dès réception attendue pour le 6 juin.  

Le 6 juin, Mme BECHENNEC Martine m’informe que IGEDD n’a pas remis l’avis de l’autorité 

environnementale attendu pour le 6 juin.  Elle me propose d’annuler l’enquête et de la refaire en 

septembre 2023. J’accepte sa proposition. L’enquête sera donc reportée après que IGEDD ait remis 

son avis d’autorité environnementale. Les propriétaires en seront informés et les mairies contactées 

pour définir de nouvelles dates de permanences. 

Le 6 juin, Mme BECHENNEC Martine fait une proposition de nouvelles dates de permanences 

d’enquête que j’accepte et confirme immédiatement. La première date est maintenant fixée au 23 

août 9h à Stutzheim-Offenheim. 

Le 9 juin, M. BOSSU Gérard, chef de projet m’informe que le rapport de IGEDD sera disponible le 22 

juin ce qui permet de démarrer l’enquête le 19 juin mais en prolongeant la durée d’enquête jusqu’au 

2 août 

Le 12 juin, Mme BECHENNEC Martine fait une proposition de permanences supplémentaires que 

j’accepte. La première date reste le 19 juin à Stutzheim-Offenheim à 16h et la dernière le 2 août à 9h. 

Le 14 juin les dossiers d’enquête sont déposés dans les mairies concernées. Je peux organiser les 

rendez-vous en mairie pour coter et parapher les registres d’enquêtes et documents.  

4.2.3 Préparation de l’enquête publique  
Les 15 et 16 juin 2023, j’ai coté et paraphé les dossiers et les registres d’enquête qui ont été tenus 
librement à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête en mairies durant les heures 
d’ouvertures des bureaux.  
Le vendredi 16 juin j’ai rencontré à la mairie de Stutzheim-Offenheim M. SENGEL Michel géomètre 

pour prendre connaissance des dossiers et définir la procédure d’accueil du public.  
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Je constate que les propriétaires devront rechercher dans les dossiers papiers leur numéro de compte 

pour retrouver les parcelles anciennes et nouvelles. Selon M. SENGEL ils devraient le retrouver 

aisément. Les dossiers sont classés par N° de compte et par ordre alphabétique. Les propriétaires n’ont 

pas été informés par écrit des nouvelles parcelles.  Après avoir trouvé leur N° de compte, M. SENGEL 

affichera sur son ordinateur les parcelles anciennes et nouvelles. Les propriétaires verront alors 

l’emplacement des parcelles et pourront exprimer leur avis si nécessaire. 

Je me propose de réaliser un comptage nominatif des personnes venant aux permanences pour 

mesurer la participation effective avec ou sans remarques écrites. 

L’Autorité environnementale a rendu un avis délibéré le 22 juin 2023 sur l’aménagement foncier 

agricole, forestier et environnemental (AFAFE) de Stutzheim-Offenheim, Griesheim-sur-Souffel et 

Hurtigheim avec extension sur Mittelhausbergen lié au contournement ouest de Strasbourg (lettre 

ci-jointe). 

Considérant qu’en application de l’article L.123-9 du code de l’environnement, le commissaire 

enquêteur, par décision motivée, peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, 

Considérant qu’il y a lieu de faire figurer au dossier d’enquête, pendant une durée de trente jours, 

l’avis de l’Autorité environnementale cité ci-dessus, malgré son délibéré pris au-delà du délai de deux 

mois mentionnés à l’article R. 122-7 du Code de l’environnement, 

Considérant qu’il y a lieu de faire figurer au dossier d’enquête, pendant une durée de trente jours, la 

réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale, 

Considérant la mobilisation importante du public et la nécessité d’information et de participation de 

celui-ci,  

 en tant que commissaire enquêteur désigné par le Tribunal administratif de Strasbourg le 10 mai 2023, 

je décide par courrier du 26 juin de prolonger du 22 juillet 2023 et jusqu'au 2 août 2023 à 12h00 

l’enquête publique sur le projet du nouveau parcellaire de l’aménagement foncier et du programme 

des travaux connexes des Communes de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM/SOUFFEL 

et HURTIGHEIM avec extension sur le territoire de la Commune de MITTELHAUSBERGEN, au-delà de la 

période initiale d’enquête publique allant du 19 juin 2023 et jusqu'au 21 juillet 2023 inclus. 

 

3.2.4 Information légale par voie de presse :  
 

La publication légale a été conforme, deux avis d’enquête puis l’avis de prolongation ont été publiés 

dans les deux journaux régionaux : (annexes) 

- Dernières nouvelles d’Alsace du 1er juin 2023 et 22 juin 2023 puis le 1er juillet pour la prolongation 

- Est Agricole du 2 juin 2023 et 23 juin 2023 puis le 30 juin pour la prolongation 

3.2.5 Vérification de l’information du public :  
Dans la période préparatoire de l’enquête et au cours de l’enquête, j’ai vérifié les actions d’information 

et de communication faites par les communes de Dingsheim, Griesheim, Hurtigheim et Stutzheim ainsi 

que l’affichage de l’avis d’enquête publique sur les tableaux d’affichage officiels des mairies  

Les avis d’enquête publique puis de prolongation ont été affichés sur les tableaux d’affichage officiels 

des 4 mairies des municipalités concernées par l’enquête publique  



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

28   
E23 0000 54 /67 

 

3.2.6 Information légale du public par support papier 
Le public peut consulter et prendre connaissance du dossier d'enquête publique dès l'ouverture de 
celle-ci du 19 juin au 21 juillet 2023 puis du 22 juillet au 2 août 2023 dans chacune des mairies des 
communes concernées, aux jours et horaires habituels d’ouverture.  
 

3.2.7 Information légale du public par voie dématérialisée 
Le public peut consulter et prendre connaissance du dossier d'enquête publique du 19 juin 2023 au 21 
juillet 2023 puis du 22 juillet au 2 août en version dématérialisée sur le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace http://www.alsace.eu/aides-etservices/environnement 
 

Le site était accessible dès le 15 juin. 

Le siège de l'enquête publique est fixé à la : 
Mairie de STUTZHEIM-OFFENHEIM, 3 place Germain MULLER 
 

3.2.8 Information légale du public par courrier électronique : 
epataf.stutzheimoffenheimetautres@alsace.eu 

3.2.9 Audition des Maires  

Le 15 juin j’ai pu auditionner M. le Maire de Hurtigheim, M RUCH  

Il pense à une enquête sans difficultés et avec beaucoup de monde. Les commissions se sont bien 

déroulées et il n’a pas connaissance de grandes insatisfactions ou réclamations. 

Le 15 juin j’ai pu auditionner M. le Maire de Griesheim, M WUNENBURGER ;  

Il pense que l’enquête pourrait être animée et que les problèmes soulevés lors des réunions de 

commissions risquent de resurgir. Il me signale d’importantes inondations par le passé et espère que 

les bacs de rétention réduiront les risques de coulées de boues. 

Le 16 juin j’ai rencontré le Maire de Dingsheim M. BURGER qui informe que les commissions se sont 

bien déroulées. Beaucoup de monde est attendu aux permanences. Les seules remarques pourraient 

concerner l’acquisition par la commune de terrains prévus pour l’agrandissement du cimetière. 

Le 16 juin j’ai rencontré le Maire de Stutzheim-Offenheim, M. LAMBERT qui me présente l’historique 

des communes liées aux religions des villages. Pour lui c’est la première fois qu’une action commune 

est réalisée avec la commune de Hurtigheim. Seuls 7 propriétaires sont de la commune Stutzheim-

Offenheim. Par contre beaucoup d’exploitants sont concernés. 

4 Enquête publique proprement dite 

4.1 Période de consultation du dossier  
L’enquête publique s’est déroulée du Lundi 19 août 2023 au 21 juillet puis prolongée du 22 juillet au 2 

août pendant les jours ouvrables de la semaine, aux heures d’ouvertures des mairies concernées. 

 Le dossier complet de l’enquête publique était à la disposition du public aux heures et aux jours 

habituels d’ouverture des bureaux et accessible sur le site internet de la CEA 

L’arrêté de prolongation de l’enquête publique ; 

http://www.alsace.eu/
mailto:epataf.stutzheimoffenheimetautres@alsace.eu
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L’avis de prolongation de l’enquête publique dont la copie a été envoyé à tous les propriétaires ; 
L’avis de l’autorité environnementale ; 
La réponse de la CeA à cet avis de l’autorité environnementale.  

Ont été déposés dans chaque mairie le 27 juin 2023  

 Pendant l’enquête, le public pouvait noter ses observations sur l’un des 4 registres et à l’adresse de 

messagerie dédiée.  

4.2 Accueil du Public  
J’ai tenu 12 permanences au total dans les 4 mairies concernées. 

Les permanences se sont tenues en présence du géomètre Michel SENGEL du cabinet Régis BILHAUT 

 

 

Le lundi 19 juin 2023 de 14h30 à 19h ;  

J’ai pu accueillir le public à la mairie de STUTZHEIM-OFFENHEIM  

11 personnes sont venues interroger le géomètre M. SENGEL et consulter les emplacements des 

nouvelles parcelles. Une seule réclamation a été notée sur le registre. (STUTZ01) 

Le vendredi 23 juin 2023 de 13h30 à 17h 

J’ai pu accueillir le public à la mairie de GRIESHEIM/SOUFFEL 

14 personnes sont venues consulter les nouveaux emplacements des parcelles. Une seule réclamation 

a été notée sur le registre. (GRIES01) 

Le lundi 26 juin 2023 de 9h à 12 h 

J’ai pu accueillir le public à la mairie de HURTIGHEIM 

9 personnes dont venues consulter les nouveaux emplacements des parcelles. Aucune remarque n’a 

été notée au registre 

Le samedi 1er juillet 2023 de 9h à 12h 

J’ai pu accueillir le public à la mairie de GRIESHEIM/SOUFFFEL (2e permanence) 

5 personnes sont venues consulter les nouveaux emplacements. 2 réclamations ont été notées au 

registre (GRIES02 ET GRIES03)  

Le mercredi 28 juin un courriel de M. Vincent BERBACH de Dingsheim formulant plusieurs demandes 

et informations m’a été transmis (courrier GRIESc01) M. BERBACH est également venu en permanence 

à Griesheim le 1er juillet pour exposer ses demandes au géomètre et noter ses réclamations au registre. 

Son courriel a été agrafé au registre. 

 

Le mercredi 5 juillet 2023 de 9h à 12h 

J’ai pu accueillir le public à la mairie de DINGSHEIM  
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9 personnes sont venues consulter les nouveaux emplacements des parcelles. 5 réclamations ont été 

notées au registre (DINGS01, DINGS02, DINGS03) et (DINGSc01 et DINGSc02) 

Je complète une fiche de réclamation au registre au nom de M. ANDRES Martin et y agrafe son courriel 

daté du 2 juillet. Il propose d’inverser des parcelles, s’interroge sur les dimensions des parcelles, des 

indemnités éventuelles (courriers DINGSc01). 

Je complète une fiche de réclamation au registre au nom de M. Christian STECYNA et y agrafe son 

courriel daté du 5 juillet. Il et propriétaire de la parcelle N° 393 section 6 (compte 34340). Il demande 

à conserver à l’état actuel sans modification d’emplacement (courriers DINGSc02). 

Le lundi 10 juillet 2023 de 16h à 19h 

J’ai pu accueillir le public à la mairie de DINGSHEIM deuxième permanence. 

9 personnes sont venues consulter les nouveaux emplacements de parcelles. Deux réclamations sont 
notées au registre (DINGS04 et DINGS05). 
  
 
Le vendredi 21 juillet 2023 de 15h à 18h  
J’ai pu accueillir le public à la mairie de STUTZHEIM-OFFENHEIM deuxième permanence. 
 
11 personnes sont venues consulter. Cinq réclamations sont notées au registre (STUTZ02 STUTZ03 
STUTZ04 STUTZ05 STUTZ06). 
 
Le lundi 24 juillet 2023 de 14h à 17h 
J’ai pu accueillir le public à la mairie de GRIESHEIM/SOUFFEL troisième permanence 
13 personnes sont venues consulter. 3 réclamations sont notées au registre, (GRIES04 GRIES05 GRIES06) 
et 20 courriers et courriels sont transmis (GRIES c03 à GRIES c21). 
 
 
Le mardi 25 juillet 2023 de 16 h à 19h 
J’ai pu accueillir le public à la mairie de HURTIGHEIM troisième permanence. 
8 personnes sont venues.  7 réclamations au registre (HURT03 HURT04 HURT05 HURT06 HURT07) et 2 
courriers (HURT c01 HURT c02). 
 
Le lundi 31 juillet 2023 de 16h à 19h  
 
J’ai pu accueillir le public à la mairie de DINGSHEIM troisième permanence 
13 personnes sont venues. 1 réclamation (DINGS06). 
 
Le mardi 2 août 2023 de 9h à 13h 
J’ai pu accueillir le public à la mairie de STUTZHEIM troisième et dernière permanence. 
19 personnes sont venues, 9 réclamations sont notées au registre (STUTZ08 STUTZ09 STUTZ10 STUTZ11 
STUTZ12 STUTZ13 STUTZ14) et 2 courriels (STUTZ c01 STUTZ C02). 
  
 
 
A noter que les lieux et conditions d’accueil du commissaire enquêteur, du géomètre et du public ont 
permis un bon déroulement de l’enquête avec des locaux suffisamment grands pour faire patienter le 
public dans un lieu séparé du bureau du commissaire enquêteur.  
De même les locaux étaient adaptés pour déplier et étaler les plans en vue de leur consultation. 
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3 LES RECLAMATIONS DU PUBLIC  
 

4.3.1 Comptabilité des réclamations 

Réclamation N° courriel  

   

STUTZ01  demande modification d'emplacement 

STUTZ02  Répartition des parcelles 

STUTZ03  Problème de houblonnière 

STUTZ04  Problème de tracé de chemin 

STUTZ05  Parcelle unique en terre pauvre 

STUTZ06  Emprise du chemin 

STUTZ07  Répartition des parcelles 

STUTZ08  demande modification d'emplacement 

STUTZ09  Anomalie d'attribution à SAFER 

STUTZ10  Problème d'attributions familiales 

STUTZ11  Répartition des parcelles 

STUTZ12   demande modification d'emplacement 

STUTZ13  demande modification d'emplacement 

STUTZ14  remise de courrier 

 STUTZ C01 demande de reclassement 

 STUTZ C02 Courriel des HUS de refus de cession de parcelles 

   

GRIES01  demande modification d'emplacement 

GRIES02  Demande d'emplacement non prise en compte 

GRIES03 GRIES c01 demande modification d'emplacement 

GRIES03/B GRIES c02 Courrier de l'AF  Griesheim 

GRIES04 GRIES c03 demande modification d'emplacement  

 GRIES c03 suite demande de reclassement 

 GRIES c 03 suite proposition environnementale 

GRIES05  Déviation du câble HT 

GRIES06  Récolte d'asperges 

GRIES07  Demande de travaux 

 GRIES C04 Courriel d'info en vue de la permanence 

 GRIES C05 Courriel avec plans de zonage 

 GRIES C06 Courriel avec règlementation DUP 

 GRIES C07 Courriel avec photos de coulées de boues 2016 

 GRIES C08 Courriel avec photos de coulées de boues 2023 

 GRIES C09 Courriel avec photos de coulées de boues  ouest 2016 

 GRIES C10 Courriel objet Ravinement 2013 

 GRIES C11 Courriel objet spoliation 

 GRIES C12 Courriel objet Ajustement de propriété 

 GRIES C13 Courriel objet Remembrement 

 GRIES C14 Courriel objet bornage 

 GRIES C15 Courriel objet Précisions 
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 GRIES C16 Courriel objet Excuses 

 GRIES C17 Courriel Travaux connexes à Griesheim 

 GRIES C18 Courriel Echange de propriété 

 GRIES C19 Courriel Echange de propriété rectificatif 

 GRIES C20 Courier de réclamation 

 GRIES C21 Courrier de demande d’échange 

HURT01  demande de récupérer parcelle 

HURT02  demande d'aménagement parcelle 

HURT03  demande de regroupement 

HURT04 HURT c 01 Accord 

HURT05 HURT c02 Accord 

HURT06  Demande arbres fruitiers 

HURT07  Demande de rattachement  à Ilot de JUNG 

HURT08  Désaccord attribution 

HURT09  

 
 
 
Complément arbres fruitiers 

 

 

 
 

 
 
 
DINGS c01 demande modification d'emplacement 

 DINGS c02 demande de non modification 

DINGS01  demande modification d'emplacement 

DINGS02  partage entre usufruitiers 

DINGS03  Succession en cours 

DINGS04  demande d'inversion ou regroupement 

DINGS05  demande de modification pour chemin expl 

DINGS06  Demande de mise en place de bornes 
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  Tableau de comptage 

Date Lieu Nb personnes reçues Nb réclamations 

   Registre Courriers 

19/06/2023 Stutzheim 11 1 0 

23/06/2023 Griesheim 14 1 0 

26/06/2023 Hurtigheim 9 0 0 

01/07/2023 Griesheim 2 5 2 2 

04/07/2023 Hurtigheim 2 9 2 0 

05/07/2023 Dingsheim 9 3 2 

10/07/2023 Dingsheim 2 9 2 0 

21/07/2023 Stutzheim 2 11 5 0 

24/07/2023 Griesheim 3 13 3 20 

25/07/2023 Hurtigheim  8 7 3 

31/07/2023 Dingsheim 3 13 1 0 

02/08/2023 Stutzheim 3 19 9 2 

     

     

  130 36 29 

     

     

 Hurtigheim 26 9 3 

 Dingsheim 31 6 2 

 Stutzheim 41 15 2 

 Griesheim 32 6 22 

  130 36 29 

            

   J’ai reçu 130 personnes au cours de mes permanences.  

Les registres comportent :  

36 observations de 11 personnes 

29 courriers papier 

SYNTHESE DES RECLAMATIONS PAR NATURE 

résumé 16 demande modification d'emplacement 

 2 Succession 

 1 Demande d'emplacement non prise en compte 

 1 demande d'aménagement parcelle 

 2 accord 

 5 demande de modification technique 

 2 Demande arbres fruitiers 

 1 demande de rattachement 

 1 demande de bornage 

 1 Refus de modification d'emplacement 

 3 Echange de propriété 

 1 désaccord attribution 

 36 
 
Au total 
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4.4 Clôture de l’enquête publique 
 

Conformément au Code de l’Environnement (Art. R 123-18), le mercredi 02 août 2023 la période de 

consultation du public étant terminée, l’enquête publique a été close à Stutzheim-Offenheim à 12h45. 

La collecte des observations par l’adresse de la messagerie dédiée au dépôt d’observations a été close 

le même jour à 24 heures. Les 4 registres ont été collectés dans la journée du 3 août. Ils ont été clos et 

signés le 3 août par le commissaire enquêteur. Un courrier daté du 2 août 9h23 a été récupéré et 

rajouté au registre. Un dernier courriel daté du 7 août a été récupéré. Sur demande de la CeA je l’ai 

rajouté au registre de Hurtigheim. 
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5 Le PV de SYNTHESE  
 

Procès-verbal de synthèse des observations recueillies 

L’article R123-18 du code de l’environnement indique que le commissaire enquêteur « rencontre le 
responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception 
par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des 
documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours 
pour produire ses observations ». 

J’ai remis le PV de synthèse et les registres à Mme BECHENNEC Martine le 9 août 2023. 

La lettre d’accompagnement signée est en pièces jointes. 

J’ai eu confirmation de réception du PV de synthèse 9 août 2023 (annexe). 

 

5.1 Les observations propres au public 
 

Pour le commissaire enquêteur la participation du public est restée inférieure à 20% malgré la 

communication importante de la CEA.  

Remarque concernant la fréquentation des permanences. 

L’étude d’impact précise que 102 propriétaires ont des parcelles réparties sur au moins 2 des 4 

communes concernées par l’aménagement foncier. 

886 propriétaires au total sont concernés par l’enquête publique 

254 propriétaires ont comme commune d’origine Dingsheim (28.66%) 

31 ont participé à l’enquête soit 12.2% 

214 sont de Griesheim/Souffel (24.15%) 

32 ont participé à l’enquête soit 14.95% 

204 sont de Hurtigheim (23 %) 

26 ont participé à l’enquête soit 12,74% 

214 sont de Stutzheim-Offenheim (24,15%) 

41 ont participé à l’enquête soit 19,15% 

 

En rapportant le nombre de propriétaires par commune à la fréquentation aux permanences dans ces 

communes on constate que 14,62% ont participé.  

Je n’ai pas pu comptabiliser les passages en mairies hors permanences. D’où mon raisonnement que 

moins de 20% ont participé. 
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PV DE SYNTHESE 
Procès-verbal de synthèse des observations recueillies 

 

PERMANENCES A STUTZHEIM-OFFENHEIM 

 

Le 19 juin à STUTZHEIM-OFFENHEIM 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 11 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. Seule 1 personne a déposé une réclamation par écrit M. Weiss Paul Gérard(STUTZ01) 

Raisons de la visite en permanence du CE 

M. WEISS Paul Gérard compte 26340 (voir observation STUTZ01) 

M. ROECKEL Hervé compte 1380 s’interroge sur les longueurs de ses terrains 

M DEBES Bernard compte 7190 constate que son terrain est éloigné de la route Il reviendra pour 

interroger au sujet de petites parcelles à Dingsheim. 

M. MOEBS Charles compte 3490 consulte les nouvelles parcelles  

MM BAUER Jean Luc FUSSLER Jonathan compte 3780, 3800 demandent les coordonnées GPS 

Mme SEYTEL Yvette compte 23850 consulte les nouvelles parcelles 

Mme WERNERT Raymonde compte 10920 10930 consulte les nouvelles parcelles et les accès. 

M. CHRIST Daniel compte 6480 consulte le chemin d’accès à sa propriété et signale que le PLUi ne 

serait pas à jour. 

M. LOMMELE Pierre compte 17410 consulte les nouvelles parcelles 

M RUNTZ pour sa mère Francine compte 22200 consulte les nouvelles parcelles 

M ULRICH Patrick compte 25590, 25610 consulte les nouvelles parcelles. 

 

Le 21 juillet à STUTZHEIM-OFFENHEIM 

Je constate 3 observations au registre de Stutzheim 

Mme BERBACH KENNEL observation STUTZ 02 

M. LUX François observation STUTZ 03 

M. FUSSLER Jonathan observation STUTZ 04 
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J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 11 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. Deux remarques ont été notées au registre de Stutzheim (M. KLEIN observation STUTZ 

05 et le maire M. LAMBERT STUTZ 06) 

Raisons de la visite en permanence du CE 

M. KLEIN Laurent, voir observation STUTZ 05 compte 15705 se présente comme ancien conseiller du 

Ministère de l’Agriculture et refuse la proposition de la commission. Il se déclare propriétaire mais 

également Exploitant associé. Il annonce revenir à la permanence de Griesheim avec son frère. Il 

remettra deux courriers le 2 août (cf. GRIES c20 1 et 2) 

M. WEISS Paul Gérard compte 26340 (déjà observation STUTZ01) revient pour s’assurer que sa 

demande sera bien traitée. 

M. LOBSTEIN Charles compte 17300 vérifie le nouvel emplacement  

M. ANDRESS Martin compte 3000 vérifie si son courriel sera bien pris en compte (voir DINGS c01) 

M. MEY Denis exploitant compte 1440, 1450 demande quand l’exploitation sera possible et vérifie le 

nouvel emplacement. Le géomètre lui recommande d’attendre les modifications pour Lingenheld 

avant de demander un regroupement sur une parcelle de 10ha. 

Mme HIEGEL-SCHAEFFER se présente comme une ancienne conseillère au Ministère de l’Agriculture 

et demande à consulter toutes les propriétés de HIEGEL Lucien au livre foncier pour préparer la 

répartition des terrains entre les héritiers. Le géomètre lui recommande de consulter le site 

cadastre.gouv.fr (Elle notera une remarque au registre le 2 août STUTZ10) 

M. FUSSLER Jonathan compte 9870,9875,9876,9890 vérifie si sa remarque (voir STUTZ04) sera prise 

en compte. 

Mme HECKMAN Agnès tutrice de M. GLASSER Michel compte 10670 vérifie l’emplacement des 

parcelles. 

M. le Maire LAMBERT Jean Charles note une observation (STUTZ06) 

M. MULLER Jean Marc compte 19550 pour Mme Muller Edith vérifie l’emplacement de la nouvelle 

parcelle proche de la ferme où l’ancienne municipalité il y a 30 ans y aurait promis l’urbanisation Il 

pense que Mme Muller ne donnera pas son accord pour le nouvel emplacement et fera une remarque. 

M. HIEGEL Daniel compte 13010 demande s’il peut avoir une contrepartie pour le déclassement en 

raison des plantations de noyers et de haies à proximité de ses terrains 

 

Le 31 juillet je reçois un courriel de Mme Muller Edith Hauswirth-Elles compte 19550 à Stutzheim pour 

opposition à la nouvelle attribution au Langstreng. (STUTZ c01) courriel agrafé au registre Stutzheim 

Le 1 août je reçois un courriel de réclamation des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (HUS)la 

parcelle en section 357-12 n°396 a été reculée de 10m et attribuée aux nouveaux propriétaires M. 

GRASSER Gérard compte 11100 et CHALMEL Jean compte 6230 (STUTZ c02) courriel agrafé au registre 

Stutzheim 

 

Le 2 août à Stutzheim-Offenheim 
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Je constate une remarque au registre de M. OTT Thierry (STUTZ07) qui avait déjà fait une remarque en 

(STUTZ02). Cette même question est également traitée en (STUTZ11) 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 19 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. 

M. HUFFSCHMITT Christian adjoint au Maire compte 15340, 15350 vérifie des emplacements. Il 

s’interroge pour la mise en place des bornes ainsi que des coordonnées GPS de ces bornes. Il devra en 

faire la demande à la CeA 

Mme WACK Marie Madeleine compte 15670 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles et signale 

que les courriers pour M. Wack Joseph compte 26010 sont à envoyer à l’adresse « 3 rue des Champs 

à Durningen » 

M. BURGER Armand demande un changement d’emplacement (STUTZ08) feuillet 8   

-Il regrette d’avoir perdu 15 ha de terrain en zone hamster 

-Il demande les plans des îlots et demande à voir les terrains de Roth André qu’il exploite. 

Mme GANGLOFF WEISS Bernadette ne figure plus sur la liste des propriétaires. Le terrain serait 

rattaché à la SAFER ? Cette anomalie est à lever par le géomètre (STUTZ09)  

Mme LOMELE Brigitte compte 17395, 17400 vérifie les nouveaux emplacements 

M. GRAS Thierry compte 11000 pour Gras Charles compte 11040 vérifie les nouveaux emplacements 

et demande pour le ré abornement des îlots de culture 

MM LUTZ, LORENTZ et VOGEL membres du Conseil de Fabrique de Stutzheim-Offenheim, vérifient les 

nouveaux emplacements du compte 1140. Ils sont informés que M. Lorentz nouvel exploitant les 

contactera pour la mise à jour des baux. M. Schotter l’ancien exploitant aura une autre parcelle à 

exploiter. 

M. CRIQUI Joseph compte 6820 exploitant vérifie les nouveaux emplacements et demande pour 

l’abornement des îlots. 

M. HEITZ Pierre compte 12640 vérifie les nouveaux emplacements  

M. ULRICH Michel compte 25565 vérifie son emplacement exploité par M. Adloff. Il n’aurait jamais 

encaissé de chèque. 

Mme HIEGEL Solange épouse Schaefer vérifie les emplacements de Hiegel Daniel.  N’étant pas 

propriétaire elle ne figure pas sur le livre foncier malgré un procès de plusieurs années. Malgré les 

explications elle insiste pour mettre une remarque au registre (STUTZ10 feuillet 10) 

M. FRITSCH Mickaël compte 9667,9668,9670 vérifie les nouveaux emplacements 

M. SONNENDRUCKER Laurent SA compte 2380 vérifie les emplacements  

M. HAHN Roland compte 11960 vérifie les emplacements 

Mme BERBACH KENNEL compte 4050 veut garder l’indivision sur le bâtiment. (STUTZ 11 feuillet 11) Ce 

sujet est déjà cité en SUTZ02 que la nouvelle remarque corrige. 

M. SCHOTTER François compte 23580 souhaite décaler les parcelles section 35715 (STUTZ 12 feuillet 

12) 
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M. ADLOFF Frédéric compte 2700 vérifie l’emplacement des parcelles Pour Christ Eugène et Juncker il 

souhaite un rattachement de l’exploitant actuel et demande à échanger les parcelles Section 33 N°7 

avec Section 34 N° 49, 51 (STUTZ13 feuillet 13) 

M. KLEIN Jean Sébastien de Griesheim remet 2 courriers (GRIES c20 -1 GRIES c20 -2) 

M. OBRECHT Jean compte 20100 de Handschuheim vérifie les emplacements 

Le 2 août à 12h 45 je clôture l’enquête publique à Stutzheim Offenheim 

Le 4 août je reçois copie du courrier de M. GINSZ posté le 2 août à 9h23 que je rajoute au registre des 

réclamations. (GRIES c21-1, GRIES c21-2) 

 

PERMANENCES A GRIESHEIM/SOUFFEL 

Le 23 juin à GRIESHEIM/SOUFFEL 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 14 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. Seule 1 personne a déposé une réclamation par écrit. (GRIES01) 

Raisons de la visite en permanence du CE 

M. HABER Alain compte 20980 Adjoint au Maire de Griesheim vérifie l’emplacement des nouvelles 

parcelles. 

M. HABER Michel compte 11730 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. SCHNEIDER Bernard compte 23060 consulte les nouvelles parcelles. Il signale que suite au décès de 

sa sœur SCHNEIDER Chantal (compte 2380) une partie du terrain divisé en 3 aurait été attribuée à M. 

ZIMMERMANN Olivier compte 27600. Le géomètre M. SENGEL vérifiera les propriétés.  

M. WISS Joseph compte 26970 26980 26990 27000 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. WURM Denis compte 27310 27320 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. HUSS-BRAUN Bernard compte 13810 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. NOEPEL Robert compte 19840 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. SCHOSSIG Curt compte 23370 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. BILGER Jean Paul compte 4390 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. ZIMMERMANN Olivier compte 4410 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles et apporte des 

précisions sur la demande de M. SCHNEIDER Bernard. 

M. WURM Marcel compte 27340 27350 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. STIEGLER Joseph compte 24800 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

Mme MULLER pour Mme CURA compte 6910 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

 

Le 1er juillet à GRIESHEIM/SOUFFEL 
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J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 5 personnes. M SENGEL a pu répondre aux interrogations. Deux 

réclamations ou remarques sont notées au registre. (GRIES02 GRIES 03) 

Raisons de la visite en permanence du CE 

M. SCHNEIDER Jean Paul compte 23110 s’interroge quant aux propriétés en indivision du Lange 

Straeng et des droits des usufruitiers à 100%. Les questions de successions doivent être posées au 

notaire. 

Mme SCHNEIDER Marie Rose pour son époux Bernard compte 23060 s’interroge quant à des 

problèmes de répartition de parcelles suite à décès. La demande de regroupement familiaux de 

parcelles ne peut être traitée par le géomètre par cet aménagement foncier.  Ces questions doivent 

être traitées par le notaire. Une remarque est notée au registre concernant un souhait non consigné. 

(GRIES02) 

M. BERBACH Vincent compte 4050 déjà émetteur du courriel (courrier GRIES c01) expose ses 

demandes au géomètre.  

M. STERN Damien compte 24480 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. SIMON Charles compte 24030 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

 

Le 24 juillet à GRIESHEIM/SOUFFEL 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 13 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations.  

M. HABER Alain compte 22960 pour M. SCHMITT Joseph vérifie le nouvel emplacement de la parcelle 

5-295 à Dingsheim mise à 23-18 Griesheim  

M. KLEIN Jean Sébastien pour l’Association foncière de Griesheim/Souffel remet un courrier que j’ai 

agrafé au registre (voir GRIES c02) 

M. KLEIN Jean Sébastien compte 15520 voulait conserver l’exploitation pour le compte 16190 de M. 

FRITSCH section 23. Il demande un regroupement avec 15540 ou 15580 et il fera un courrier ou 

courriel. 

Au bâtiment FLASCHEN, la bande enherbée devrait être conservée (propose une servitude sur 

la bande).  

Il demande à connaitre les servitudes Electricité et fibres sur ses nouvelles parcelles. M. Sengel 

vérifie et lui communiquera. 

Il déposera 2 courriers le 2août à Stutzheim (GRIES c 20) 

M. GINTZ Bernard remet deux ensembles de courriers que j’ai joints au registre (voir GRIES02 et les 

courriers GRIES c03,) Le 31 juillet de M. GINSZ je reçois 13 courriels (GRIES c04, à GRIES c16) et le 2 

août je reçois 2 courriels (GRIES c18 et GRIES c19) Le 5 août un dernier courrier posté le 2 août à 9h23 

(GRIESc21-1 et GRIESc21-2) Ces courriers sont agrafés au registre de Griesheim. 

Mme. KOEGLER Dominique compte 21780 vérifie les nouveaux emplacements. 

M. STARCK Maurice compte 24330 vérifie les nouveaux emplacements et s’interroge pour le pipe-line 

et de la réserve de 15m  
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M. HUSS-BRAUN Pascal compte 13810,13850 vérifie les nouveaux emplacements 

Mme KLEIN Georgette née BERNHARDT compte 17180 vérifie le nouvel emplacement 

M. GRASSER Gilbert compte 11070 vérifie le nouvel emplacement 

M. ULRICH Jean Pierre et Céline compte 5050 s’interrogent pour la déviation du câble HT enterré 

section 20 parcelle 60 Ils notent une remarque (GRIES05) 

M. WOHLFROM Denis compte 27040, 27090 vérifie le nouvel emplacement. 

Mme HINCKER Marie compte 13100 ? ex propriétaire reçoit un courrier, mais ne figure pas sur le livre 

foncier car les parcelles ont été vendues à l’état. 

M. KRANTZ pour la Fabrique Paroisse Catholique de Griesheim compte 1170, 1180 vérifie le nouvel 

emplacement. 

Mme HABER Nicole, Muller Etienne compte 19450 regrettent que des injures d’un autre agriculteur 

soient proférées contre eux concernant le remembrement en cours. Concernant le compte 19485 

section 18 parcelle 148 au Mittelsteig ils demandent la démarche à suivre pour continuer la récolte 

d’asperges (Remarque GRIES06 feuillet 7)  

Le 2 août je reçois un courrier de M. Koessler Clément (GRIES c17) que j’agrafe au registre Griesheim 

Le 2 août je constate une réclamation au registre de Griesheim feuillet 8 de M. KOESSLER Clément 

(Une demande de travaux illisible) (GRIES07) 

PERMANENCES A HURTIGHEIM 

Le 26 juin à HURTIGHEIM 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 9 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. Aucune réclamation ou remarque n’a été notée au registre. 

Raisons de la visite en permanence du CE 

M. ROTH Michel compte 21950,21960 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles et interroge le 

géomètre sur une largeur de bande entre 2 plots pour l’emplacement d’un noyer. 

M. ROTH René compte 21970 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles. 

M. PFRIMMER Pierre comptes 20750.20760. 20770. 20790 vérifie l’emplacement des nouvelles 

parcelles et vérifie les surfaces d’exploitation. 

Mme BUFFET Françoise compte 5580 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles 

M. GOOS Jean Michel compte 10850,10855 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles 

Mme HESSLER Michèle compte 5450,5460,5470 vérifie l’emplacement des nouvelles parcelles 

Mme SCHWEITZER Anna compte 11810, 11820 par Mme HESSLER Michèle fait vérifier l’emplacement 

des nouvelles parcelles 

M. RUCH Jean Jacques Maire de Hurtigheim compte 60-70-80 consulte avec la secrétaire de mairie les 

emplacements communaux. 

Le 4 juillet à HURTIGHEIM 
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J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 9 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. 2 réclamations ont été notées (HURT1, HURT2) 

Raisons de la visite en permanence du CE  

Mmes BUCK Anne-Marie et Nicole compte 5490,5500 consultent les emplacements des nouvelles 

parcelles 

M. BUCK Paul compte 5510, 5520, 5540, 5550, consulte les emplacements des nouvelles parcelles et 

s’interroge pour le partage du compte 5520. Le géomètre leur recommande de voir rapidement un 

notaire pour officialiser leur souhait. 

M. CHRIST Denis Exploitant compte 280, consulte l’emplacement de parcelles 

M. HIEGEL Daniel compte 13010 désire récupérer la parcelle 65 section 34 appartenant à la commune 

pour du stockage de bois. Il fait une remarque écrite au registre (Remarque HURT1) 

Mme RUSCH Angélique compte 22240, 22260, 22270 Sect 35 parcelles 49, 50, 51 demande le 

déplacement du compteur à eau et du portail ainsi qu’un dédommagement pour un arbre fruitier. Elle 

fait une remarque écrite au registre (Remarque HURT2) 

M. HAAG Philippe comptes 11560, 11570, 11580, 11590, 11600, 17310 consulte l’emplacement de 

parcelles avec M. GOOS Jean Michel. 

M. GOOS Jean Michel comptes 10850, 10855 s’interroge sur l’implantation des bornes et la date de 

matérialisation des ilots. 

Mme METZGER Agnès compte 18690 vérifie l’emplacement de sa parcelle. Elle a un projet de verger 

sect. 25 parcelle 62. 

M. LITT Thomas exploitant vérifie les emplacements des parcelles. 

Le 25 juillet à HURTIGHEIM  

Hors permanence M. PETER Daniel compte 20540, 20560 a noté une remarque au registre (HURT03) 

feuillet 3. 

Je complète une fiche au nom de Jacob et Gotti compte 13990 et agrafe le courriel de Jean Yves 

Kauffmann Jacob feuillet 4 (HURT04). 

Je complète une fiche au nom de M. JUNG Guillaume compte 1050, 1055, 14450, 14570 et y agrafe 

son courriel feuillet 5 (HURT05). 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 8 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. 5 remarques sont notées au registre (HURT03 HURT04 HURT05 HURT06 HURT07) 

M. PFRIMMER Pierre compte 20750, 20760 Demande de nouvelles surfaces d’exploitation. Sera 

informé par le géomètre. 

M. SCHMITT Jean compte 22920 Exploitant 3 rue du Moulin à Ernolsheim demande si la CeA a la bonne 

adresse. Vient vérifier si la dernière proposition a évolué car il ne reçoit pas de courrier. Il demande la 

date de ré abornement des îlots futurs y compris pour la piste cyclable Réponse du géomètre : 

Novembre 2023. 

M. GUTTER Daniel compte 11530 vérifie nouvel emplacement. 
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M. BRUMTER Jean Philippe compte 5440 vérifie nouvel emplacement. 

M. EBERSOLD Ernest compte 8030 vérifie le nouvel emplacement. 

M. BOHR Alfred compte 4750 vérifie nouvel emplacement. 

M. PAULEN Jacques compte 20410 vérifie nouvel emplacement et note remarque au registre (HURT06) 

concernant le remplacement d’arbres fruitiers. 

M. SIEGENTHALER Jean Jacques compte 23900 25-66 demande à être rattaché à un ilot de M. JUNG 

Guillaume (Remarque HURT07) feuillet 7. 

M. JUNG Guillaume compte 1050, 1055 vérifie que son courriel est bien au registre, donne son accord 

pour la demande de M. Siegenthaler et demande la suite de la procédure par la commission 

communale. 

Le 2 août je constate deux réclamations au registre : 

M.NORTH Jean Claude compte 19960 deux réclamations sur le feuillet 8 (HURT08).  

 Parcelle en trapèze à Stutzheim 

 Demande d’inversion de parcelle à Hurtigheim  

M. PAULEN Michel compte 20410 complète par la remarque HURT09 feuillet 9 la remarque HURT06 

feuillet 6. 

Le 7 août je reçois un courriel de jj. Schott LARGEMENT HORS DELAIS Je le joins au registre déjà clôturé 

de Hurtigheim (HURT c03). 

 

PERMANENCES A DINGSHEIM 

 

Le 5 juillet à DINGSHEIM 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 9 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. 5 réclamations ou remarques sont notées au registre (DINGS01,02,03). 

Le 5 juillet à Dingsheim, je complète une fiche de réclamation au registre au nom de M. ANDRESS 

Martin et y agrafe son courriel daté du 2 juillet. Il propose d’inverser des parcelles, s’interroge sur les 

dimensions des parcelles, des indemnités éventuelles (courriers DINGSc01). 

Je complète une fiche de réclamation au registre au nom de M. Christian STECYNA et y agrafe son 

courriel daté du 5 juillet. Il et propriétaire de la parcelle N° 393 section 6 (compte 34340) Il demande 

à conserver à l’état actuel sans modification d’emplacement (courriers DINGSc02). 

M. HAETTINGER Benoît compte 11890 note une remarque au registre (DINGS01) Il désire regrouper 

avec d’autres parcelles. 

M. SCHNEIDER Bernard (compte 23060) revient voir le géomètre pour connaitre l’avancement du 

projet. Il conteste à nouveau le fait qu’il n’aurait pas déposé de vœux en 2019 (le géomètre va vérifier) 

voir aussi remarque GRIES02 Concernant la parcelle de 11/27e héritée de sa sœur décédée il conteste 

que son neveu ZIMMERMANN Olivier soit usufruitier à 100% comme noté au livre foncier ; Il devra 

vérifier chez le notaire. Il note une remarque au registre (DINGS02). 
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M. LUX André compte 17900 vérifie les emplacements des parcelles. 

M. SCHLEMMER Henri compte 22790 vérifie les emplacements des parcelles. 

M. WOHLGEMUTH Philippe (compte 217120) vérifie les emplacements des parcelles. Cependant la 

vente n’est pas inscrite au livre foncier. 

Mme JACOB née KLEIN Marie-Odile compte 15330,15340) section 13 N° 70,71, 80 pour la propriétaire 

Klein Jeanne, vérifie les emplacements des parcelles. 

Elle note une remarque au registre (DINGS03) pour la succession en cours. 

Mme SCHNEIDER Denise compte 23060 belle-sœur de M. SCHNEIDER Bernard (voir plus haut) a 

consulté le notaire et obtenu le détail de l’usufruit. M. Zimmermann ne serait usufruitier qu’à 81/135e 

Marianne et Emile usufruitiers à 49/135e dès validation au livre foncier y figureront les 4 noms et celui 

de l’usufruitier. 

M. FRITSCH Marcel Adjoint au Maire consulte les plans et emplacements des parcelles. 

Mme MUGELE Alain compte 19350 vérifie le nouvel emplacement. 

Le 10 juillet à DINGSHEIM 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 9 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. 3 réclamations ou remarques sont notées au registre (DINGS04,05 et DINGSc02). 

M. LORENTZ Michel compte 748 signale avoir vendu son terrain à M. KOESSLER. Il a eu un courrier par 

erreur. La parcelle va disparaitre du livre foncier. 

M. GRASSER Michaël compte 11160 vérifie l’emplacement des parcelles. 

M. WERNERT Jean Claude compte 26590 vérifie l’emplacement des parcelles. 

M. ZIMMERMANN Olivier compte 4410 Toujours au sujet de la parcelle héritée, prend connaissance 

de la remarque écrite au registre de M. SCHNEIDER. Le géomètre M. SENGEL fera une proposition pour 

l’indivision en 23060 à mettre sur la pointe parcelle 23 sect. 3. 

M. LUX Christian compte 17270,17280,17290 pour M. LOBSTEIN Alfred vérifie le nouvel emplacement 

et demande la longueur des terrains. Il fera une remarque écrite pour le compte de Mme Moser (voir 

remarque DINGS04). 

M. WERNERT Jean Jacques compte 26550 vérifie l’emplacement des parcelles. 

Mme BRIFFOTEAU Andrée compte 7760 Adjointe au Maire vérifie l’emplacement des parcelles. 

M. HUSS-BRAUN Bernard compte 13810 vérifie l’emplacement des parcelles. 

 M. BURGER Gaston, Maire de Dingsheim note au registre une remarque (DINGS05). 

  

Le 31 juillet à DINGSHEIM 

J’ai reçu avec le géomètre M. SENGEL 13 personnes. M SENGEL a pu répondre à toutes les 

interrogations. 1 remarque est notée au registre (DINGS06). 
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M. DAUL Benoît compte 7060 vérifie l’emplacement des parcelles. 

M. BOHL Jean Jacques compte 4700 vérifie l’emplacement des parcelles pour préparer le transfert à 

son fils. A changé d’exploitant de Wurm à Klein. 

Mme WAGNER Anne Marie compte 26060 vérifie l’emplacement des parcelles. 

M. SIEGWALD Martial et Jean Pierre compte 23950 vérifient l’emplacement des parcelles. Ils se 

plaignent de dépôts de déchets d’entreprises ainsi que de dépôt de souches d’arbres. Ils souhaitent la 

mise en place de nouvelles bornes lors de la prise de possession section 13 N° 81 Ils notent une 

remarque au registre (DINGS06). 

M. WEISS Daniel compte 26350 à Griesheim sect 19 N°97 de 5.05 ares de bois est exclu du 

remembrement Il recherche les voisins de cette forêt pour une revente. 

M. NORTH Jean Claude compte 19950 Siegenthaler ayant échangé avec Jung il demande une 

modification d’emplacement à Hurtigheim. Pas de remarque dans le registre car elle figure déjà dans 

le registre de Hurtigheim notée par M. Siegenthaler (HURT07) feuillet 7. 

M. NORTH Jean Claude compte 19950 à Stutzheim sect 35 aurait préféré un terrain qui ne soit pas un 

losange. Le géomètre va vérifier M. North fera une remarque au registre de Hurtigheim (HURT08). 

M. WERNERT Bernard compte 26670 vérifie le nouvel emplacement. 

Mme DENNI-SCHOEPF compte 7410 vérifie le nouvel emplacement. 

M. DEBES Éric, comptes 7190,7200,7250 vérifie le nouvel emplacement et les chemins à Stutzheim. 

M. WERNERT Daniel compte 26540 vérifie le nouvel emplacement. 

M. HECKER Paul compte 12180 vérifie le nouvel emplacement. 

Mme MENGUS Christine compte 18550 vérifie le nouvel emplacement. 

M. WOHLFROM Pierre compte 27110,27115 vérifie le nouvel emplacement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2 Analyse des observations  
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ANALYSE DES OBSERVATIONS ECRITES PORTEES SUR LES REGISTRES 

D’ENQUÊTES 

Tableau récapitulatif des observations 

Réclamation N° courriel    

     

STUTZ01  demande modification d'emplacement Weiss Paul Gérard  

STUTZ02  Répartition des parcelles Berbach-Kennel voir STUTZ11 

STUTZ03  Problème de houblonnière Lux François  

STUTZ04  Problème de tracé de chemin Fussler Jonathan  

STUTZ05  Parcelle unique en terre pauvre Klein Laurent  

STUTZ06  Emprise du chemin Lambert Jean Charles  

STUTZ07  Répartition des parcelles Ott Thierry voir STUTZ02 

STUTZ08  demande modification d'emplacement Burger Arnaud  

STUTZ09  Anomalie d'attribution à SAFER Gangloff Marie  

STUTZ10  Problème d'attributions familiales Hiegel Solange  

STUTZ11  Répartition des parcelles Berbach-Kennel voir STUTZ02 

STUTZ12   demande modification d'emplacement Schotter François  

STUTZ13  demande modification d'emplacement Adloff Frédéric  

STUTZ14  remise de courrier Klein Jean Sébastien voir GRIESc20 

 STUTZ C01 demande de reclassement Muller Edith  

 STUTZ C02 Courriel des HUS de refus de cession de parcelles HUS  

     

GRIES01  demande modification d'emplacement Klein Rémy  

GRIES02  Demande d'emplacement non prise en compte Schneider Bernard  

GRIES03 GRIES c01 demande modification d'emplacement Berbach Vincent  

GRIES03/B GRIES c02 Courrier de l'AF  Griesheim Klein Jean Sebastien  

GRIES04 GRIES c03 demande modification d'emplacement  Ginsz Bernard  

 GRIES c03 suite demande de reclassement Ginsz Bernard  

 GRIES c 03 suite proposition environnementale Ginsz Bernard  

GRIES05  Déviation du câble HT Ulrich Jean Pierre  

GRIES06  Récolte d'asperges Muller Nicole  

GRIES07  Demande de travaux Koessler Clément voir GRIES c17 

 GRIES C04 Courriel d'info en vue de la permanence Ginsz Bernard  

 GRIES C05 Courriel avec plans de zonage Ginsz Bernard  

 GRIES C06 Courriel avec règlementation DUP Ginsz Bernard  

 GRIES C07 Courriel avec photos de coulées de boues 2016 Ginsz Bernard  

 GRIES C08 Courriel avec photos de coulées de boues 2023 Ginsz Bernard  

 GRIES C09 Courriel avec photos de coulées de boues  ouest 2016 Ginsz Bernard  

 GRIES C10 Courriel objet Ravinement 2013 Ginsz Bernard  

 GRIES C11 Courriel objet spoliation Ginsz Bernard  

 GRIES C12 Courriel objet Ajustement de propriété Ginsz Bernard  

 GRIES C13 Courriel objet Remembrement Ginsz Bernard  

 GRIES C14 Courriel objet bornage Ginsz Bernard  

 GRIES C15 Courriel objet Précisions Ginsz Bernard  
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 GRIES C16 Courriel objet Excuses Ginsz Bernard  

 GRIES C17 Courriel Travaux connexes à Griesheim Koessler Clément  

 GRIES C18 Courriel Echange de propriété Ginsz Bernard  

 GRIES C19 Courriel Echange de propriété rectificatif Ginsz Bernard  

 GRIES C20 Courier de réclamation Klein Jean Sebastien voir STUTZ14 

 GRIES C21 Courrier de demande d’échange Ginsz Bernard  

HURT01  demande de récupérer parcelle Hiegel Daniel  

HURT02  demande d'aménagement parcelle Rusch Angélique  

HURT03  demande de regroupement Peter Daniel  

HURT04 HURT c 01 Accord Kauffmann Jacob  

HURT05 HURT c02 Accord Jung Guillaume  

HURT06  Demande arbres fruitiers Paulen Michel  

HURT07  Demande de rattachement  à Ilot de JUNG Siegenthaler Jean Jacques 

HURT08  Désaccord attribution North Jean Claude  

HURT09  Complément arbres fruitiers Paulen Michel  

 HURTc03 HORS DELAIS JJ.SCHOTT  

 DINGS c01 demande modification d'emplacement Martin Andres  

 DINGS c02 demande de non modification Stecyna Christian  

DINGS01  demande modification d'emplacement Haettinger Benoit  

DINGS02  partage entre usufruitiers Schneider Bernard  

DINGS03  Succession en cours Jacob Marie-Odile  

DINGS04  demande d'inversion ou regroupement Lux Christian  

DINGS05  demande de modification pour chemin expl Burger Gaston  

DINGS06  Demande de mise en place de bornes Siegwald Martial  

     

résumé 16 demande modification d'emplacement   

 2 Succession   

 1 Demande d'emplacement non prise en compte   

 1 demande d'aménagement parcelle   

 2 accord   

 5 demande de modification technique   

 2 Demande arbres fruitiers   

 1 demande de rattachement   

 1 demande de bornage   

 1 Refus de modification d'emplacement   

 3 Echange de propriété   

 1 désaccord attribution   

 36 
Total 
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ANALYSE DES REMARQUES AU REGISTRE DE STUTZHEIM-OFFENHEIM 

Le 19 juin à STUTZHEIM-OFFENHEIM 

OBSERVATION STUTZ01 feuillet 1 

M. WEISS Paul Gérard compte 26340 est satisfait de l’emplacement sur le plan mais signale qu’en 

réalité son nouveau terrain (section 32 parcelles 31 à 35) est dans une cuvette remblayée qui 

rapportera moins que d’autres. Il n’est pas d’accord avec cette attribution. Il souhaite éviter la zone 

remblayée et demande une attribution le long de la RD41 

  

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

La demande est motivée par une future vente envisagée de ces parcelles.  

J’invite la commission à statuer sur cette demande justifiée 
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Observation STUTZ 02 feuillet 2 

Le 30 juin Mme BERBACH KENNEL compte 4050 demande que chaque consort reçoive 25 ares à côté 

de la parcelle des bâtiments Berbach. Le reste de l’indivision compte 4050 et les biens propres compte 

20270,20280 et les terres du compte 15040 à placer dans l’ordre du schéma  

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

Cette demande sera modifiée par la demande STUTZ11 et complétée par STUTZ07 
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Observation STUTZ 03 feuillet 3 

Le 17 juillet M. LUX François section 359-16 parcelle 89 compte 17910 signale un problème au niveau 

de l’échafaudage de la houblonnière occasionné par la piste cyclable le long de la route de 

Pfulgriesheim. 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande  

  



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

51   
E23 0000 54 /67 

 

Observation STUTZ 04 feuillet 4 

Le 17 juillet M. FUSSLER Jonathan compte 3800 section 35716 parcelles 38 à 47 demande de revoir le 

tracé du chemin 531 pour ne pas couper les parcelles de l’exploitation. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande  
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Observation STUTZ05 feuillet 5 

M. KLEIN Laurent compte 15705 se présente comme ancien conseiller du Ministère de l’Agriculture et 

refuse la proposition de la commission. Il se déclare propriétaire mais également Exploitant associé 

Son unique parcelle compte 15705 de 1 Ha serait une terre pauvre et en pente. 

Il regrette le manque de diversité des paysages Il souhaite des rangées de plantations d’arbres le long 

de l’autoroute. Il pose la question de l’entretien des surfaces de la réserve foncière de l’Association 

Foncière. 

 

 

  

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Observation STUTZ06 feuillet 6 

M. le Maire LAMBERT Jean Charles demande à modifier l’emprise du chemin suite aux contraintes 

techniques liées à la piste cyclable. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Observation STUTZ07 feuillet 7 

M. OTT Thierry compte 4050 émet des remarques 

- M. Berbach compte 4070 souhaite récupérer la parcelle section 5 N°121 et 122 en propriété à 

l’indivision Berbach Kennel Ott avec les bâtiments  

- Désire regrouper sa part de l’indivision Berbach Kennel au compte 20270, 20280 au lieu-dit 

Wiederpfiff 

  

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande en complément des remarques STUTZ02 et STUTZ11 

qui demande à garder l’indivision sur le bâtiment 
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Observation STUTZ08 feuillet 8 

M. BURGER Armand compte 5825 demande un changement d’emplacement proposé sect 13 N° 113 à 

la section 11 N°1 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Observation STUTZ09 feuillet 9 

Suite à une anomalie il y a lieu d’attribuer à Mme Gangloff une seule parcelle équivalente à celles 

attribuées à la SAFER sect 5 263 et sect 8 7 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

Cette anomalie sera à lever par le géomètre. 
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Observation STUTZ10 feuillet 10 

Mme HIEGEL (non propriétaire) s’oppose à l’attribution des parcelles de M. Daniel HIEGEL compte 

13010 avec qui elle a un contentieux 

 

 Appréciation du commissaire enquêteur :  

Je considère que cette remarque ne peut pas être traitée par la commission  
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Observation STUTZ 11 feuillet 11 

Mme BERBACH KENNEL compte 4050 veut garder l’indivision sur le bâtiment. Ce sujet est déjà cité en 

SUTZ02 que la nouvelle remarque corrige. 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande en complément de la remarque STUTZ02 
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Observation STUTZ 12 feuillet 12 

M. SCHOTTER François compte 23580 souhaite décaler les parcelles section 35715  

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Observation STUTZ 13 feuillet 13 

M. ADLOFF Frédéric pour Christ Eugène et Juncker comptes 6490 et 14360 souhaite un rattachement 

dans les îlots Sect 34-1 de l’exploitant actuel 

 
 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Observation STUTZ 14 feuillet 14 

M. KLEIN Jean Sébastien dépose 2 courriers concernant Griesheim. Ils sont répertoriés (GRIES c20-1 et 

GRIES c20-2). 

 

 

ANALYSE DES COURRIERS COURRIELS SUTZHEIM-OFFENHEIM 

Le 31 juillet Courriel STUTZ c01 

Mme MULLER Edith compte 19550 propriétaire des parcelles 3 et 4 section 23 Ueberzwercke s’oppose 

formellement à la nouvelle attribution de la parcelle 67 section 14 Lang Streng. 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Le 1 août courriel STUTZ c02 

Le 1 août je reçois un courriel de réclamation des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (HUS)la 

parcelle en section 357-12 n°396 a été reculée de 10m et attribuée aux nouveaux propriétaires M. 

GRASSER Gérard compte 11100 et CHALMEL Jean compte 6230  

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette réclamation 
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ANALYSE DES REMARQUES AU REGISTRE DE GRIESHEIM/SOUFFEL 

 

Le 23 juin à GRIESHEIM/SOUFFEL 

  

M. KLEIN Rémy compte 15450,15460,15780 (parcelle 126 section 21 109) demande une modification 

d’emplacement de sa parcelle à côté du 15470 (parcelle 104 section 21) qui est une propriété familiale 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande  

OBSERVATION GRIES01 feuillet 1 
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Le 1er juillet à GRIESHEIM  

M. SCHNEIDER Bernard par son épouse Marie Rose compte 23060 regrette que son souhait de mettre 

son terrain sur la parcelle 3 n’a pas été ni noté ni respecté. 

 

OSERVATION GRIES02 feuillet 2 
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 Le 24 juillet à GRIESHEIM  

M. KLEIN Jean Sébastien pour l’AF de Griesheim dépose un courrier (GRIES C02) 

Parcelle 50 section 20 ; erreur de dénomination 

Parcelle 57 section 21 l’emplacement poubelle devrait revenir au SDEA 

Parcelle 13 section 20 et parcelle 57 section 22 attribuées à l’AF ; Pourquoi ? 

Parcelle 120 section 21 demande une aire de retournement  

Parcelle 103/107 section 20 demande à décaler le chemin  

Parcelles 12/13/16 section 23 attribuées à l’AF Pourquoi ? 

 

Courrier GRIES C02 

  

Deux autres courriers de M. Klein ont été déposés (GRIES c 20-1 et GRIES c20-2) 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à analyser ces demandes. 

 

  



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

66   
E23 0000 54 /67 

OBSERVATION GRIES03 

M. Vincent BERBACH propose par courriel (courrier GRIESc01) puis par réclamation sur registre 

(GRIES03) 

 -concernant les parcelles du beau frère M.OTT Roland (compte 20270 section 11 parcelles 26 et 27) à 

placer en section 10 N°53  

- le compte en indivision 4050 section 11 N°90 à inverser les parcelles 90 et 88  

- placer la parcelle 74 au lieu-dit Wiedepfiff  

Et régler le problème de la parcelle du Muhlrain de la commune de Dingsheim 

 

 

COURRIERS GRIES c01 

De : Vincent BERBACH <berbachvincent@gmail.com>  

Envoyé : mercredi 28 juin 2023 21:32 

À : Cabinet BILHAUT Aménagement Foncier <afafe@bilhaut-geometre.fr>; 67 Bal Enquête Publique Stutzheim Offenheim et 

Autres <epafaf.stutzheimoffenheimetautres@alsace.eu> 

Objet  

Bonjour,  

Comme déjà évoqué au téléphone, je souhaiterais si possible, que les parcelles de mon beau-frère Roland Ott ainsi que la 

part d'indivision de la famille Ott soient placées au lieu-dit Steinacker. Suite à la conciliation, nous avons convenu qu'ils 

pourront reprendre les parcelles pour les exploiter eux-mêmes à compter de novembre 2026. A ma connaissance, ils 

mailto:berbachvincent@gmail.com
mailto:afafe@bilhaut-geometre.fr
mailto:epafaf.stutzheimoffenheimetautres@alsace.eu
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prévoient de faire un échange avec Monsieur Joseph Stiegler de Griesheim/Souffel qui a des parcelles à Minversheim, à côté 

de Mommenheim, ou alors avec la SAFER.  Cet échange me paraît tout à fait rationnel vu la distance entre Dingsheim et 

Mommenheim pour cette petite surface. 

J'ajoute qu'après avoir réalisé des investissements dans l'irrigation je pourrai irriguer les parcelles du Wiedepfiff mais pas à 

Steinacker. 

Il reste également à régler le sort de la parcelle du Muhlrain qui appartient à la commune de Dingsheim où M Marcel Fritsch 

avait demandé à reprendre la parcelle. 

Je reformule ma demande sur la parcelle Steinacker: il serait préférable de positionner le chemin le long du COS et de laisser 

une servitude sur le chemin existant. Ainsi on aurait une parcelle d'une taille souhaitable après réaménagement foncier ! 

Enfin, je souhaiterais savoir où est placée la parcelle de 98 ares de Sébastien Eyder qui doit me revenir. 

Dans l'attente de vous rencontrer, je suis à votre disposition pour tout complément. 

Bien cordialement  

Vincent BERBACH 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes 
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Observation GRIES05 au registre 

M. ULRICH Jean Pierre interroge pour la déviation et suppression du câble HT enterré 

(GRIES05) feuillet 6 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la CeA à répondre à cette interrogation 
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Observation GRIES06 feuillet 7 

Mme HABER Nicole, Muller Etienne compte 19450 Regrettent que des injures soient proférées contre 

eux concernant le remembrement en cours. Concernant le compte 19485 section 18 parcelle 148 au 

Mittelsteig ils demandent la démarche à suivre pour continuer la récolte d’asperges. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Le 24 juillet à Griesheim M. GINSZ Bernard note une remarque au registre et dépose les 

courriers suivants (GRIES04) Feuillet 5 

 

 

ANALYSE DES COURRIERS COURRIELS GRIESHEIM/SOUFFEL 

 

Le 24 juillet à Griesheim M. GINTZ Bernard dépose les courriers suivants (GRIES c03) 

GRIES c03 Courriers déposés par M. GINSZ 
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Contenu p1   Présentation de sa formation et famille ; met en évidence des textes de lois 
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Contenu p2et p3   Point puits au Reebacker ; demande que la parcelle Flasche soit rattachée à 

sa parcelle Reebacker. Critique les attributions à la ferme Stiegler et la ferme Hurst et demande à être 

compensé à l’identique par 3.68ha. Il propose le compte 5660 à déplacer à l’ouest de Reebacker 
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Contenu P4    Comparaisons entre parties éloignées des fermes Fritsch, Muller, Klein, Stiegler 

et M. Ginsz qui se sent lésé. Il demande un échange avec la ferme HURST. 
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Contenu P5 et P6 Explications des refus de proposition du géomètre car il se sent lésé par 

rapport aux autres qui selon lui ne perdent jamais rien. 
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Contenu P7 Demande d’échange avec la ferme Wurm   
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Contenu P8 Contestation de classement et Proposition de reclassement Hirschacker et 

Mittelsteig   
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Contenu P9 et P10 Les ravinements provoquent des pollutions diffuses. Il faut créer des 

fascines. Demande de déplacement de chemin d’accès au Fuchsacker. Conteste la création de la bande 

enherbée et la suppression de trois chemins  

 

Le 31 juillet réception de 13 courriels de M. GINSZ 

Je joints copie des courriels au registre d’enquête avec les courriers manuscrits déjà déposés 

et notés lors de ma permanence à Griesheim du 24 juillet GRIES C04 à GRIES C 16 
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GRIES c04 : envoi de plans de zonages à Griesheim en vue du dépôt de requête du 24 juillet 

GRIES c05 : envoi du plan de zone agricole photographié à la mairie 

GRIES c06 : envoi de la règlementation DUP zone de captage avec plan. Il m’interroge quant à 

la qualité de l’engrais utilisé. Je ne sais pas répondre à cette interrogation. 

GRIES c07 : envoi de photos de coulées de boues à l’ouest en 2016.  

GRIES c08 : envoi de photos de ravinement suite à un orage et la demande urgente de mettre 

en place des fascines et le stockage de l’eau en hiver. Demande d’échange de propriétés au 

Klosteracker 

GRIES c09 : envoi de photos de coulées de à l'ouest en 2016 

GRIES c10 : Information de l’existence d’une vidéo de M. Berbach Vincent de coulée de boues 

à l’Est en 2023. Critique l’attribution de terrains à la ferme HURST et demande une répartition 

différente des terrains sous coulées de boues. 

GRIES c11 : Dénonce une spoliation des propriétaires par le remembrement  

GRIES c12 : Demande le raccordement de la parcelle FLASCHE au futur îlot REEBACKER  

GRIES c14 : Critique les aménagements d’exploitation de M. Klein Sébastien au Klosteracker et 

l’équivalence des propriétés au Fuchsacker 

GRIES c14 : Demande un nouveau bornage de ses propriétés. Demande une vérification des 

procurations des fermiers de 2 îlots  

GRIES c15 : Dénonce la spoliation de l’ensemble des propriétaires et que les Hospices 

Universitaires de Strasbourg (HUS) ont été spoliés de l’indemnité d’éviction. 
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GRIES c16 : Excuses, précisions concernant les terres libres.  

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

A ma connaissance les demandes répétitives de M. GINSZ ont été à chaque fois analysées pour lui 

proposer des solutions acceptables. Malgré cela elles sont maintenant déposées dans le registre 

d’enquête publique. 

J’invite la commission à statuer sur ces demandes de modifications d’emplacements, de reclassements 

et sur la proposition environnementale de plantation de fascines. 
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Le 31 juillet réception du courriel de M. KOESSLER Clément (GRIES C17) 

M. KOESSLER Clément compte 16005 fait les observations suivantes : 

Problèmes de l’arrivée de l’eau depuis le CD 666 où il demande un avaloir ou grille au parking 

du cimetière 

Bande tampon au haut du chemin vers Offenheim : demande un passage de niveleuse pour 

remonter la terre dans les parcelles 

Demande que la nouvelle parcelle à exploiter de Mme Haag au Lange Straeng lui soit confirmée 

par la propriétaire 

Demande une information sur les dates de mise en culture des nouvelles parcelles.  

 

 Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes. 
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Le 2 août réception de 2 courriers de M. GINSZ (GRIES c18 1à3) et GRIES c19 

 

  

 

 

GRIES c18 Echange de propriété 

GRIES c19 Echange de propriété rectificatif 
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Le 2 août M. Klein dépose deux courriers à la permanence de Stutzheim (GRIES c20-1 et GRIES 

c20-2)
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M. Klein conteste l’attribution de la parcelle « Auf die Matten » soumis d’après lui et M. Ginsz 

à de fortes coulées de boues. Il propose de répartir cette parcelle en îlots pour répartir la gestion des 

coulées de boues. 

Il désire conserver l’îlot Bruchmatten 

Il regrette la suppression du chemin anciennement parcelle 53 indispensable contre les 

coulées de boues. 

Il conteste l’attribution d’un îlot en zone Kehle isolée pour lui 

Il demande que les parcelles au Flashen retrouvent leur surfaces initiales  

  

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes. 
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Le 5 août je reçois copie du courrier de M. GINSZ posté le 2 août à 9h23 (GRIES c21-1 et GRIES 

c21-2) que j’ajoute au registre de Griesheim. 

  

 

 

Ce sont des rappels de ses demandes déjà formulées d’îlots au puits Reebacker, d’échange de 

propriété au Muhlgraben, sa demande au Brennerthal, ses contestations de classement Brennerthal 

Mittelsteig, Hirschacker et le rappel du dossier environnemental en précisant des articles L123-1, L123-

3, L123-4, L123-11 à L123-17 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes. 

 

FIN D’ANALYSE DES REMARQUES AU REGISTRE DE GRIESHEIM/SOUFFEL 
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ANALYSE DES REMARQUES AU REGISTRE DE HURTIGHEIM 

  

Le 26 juin à HURTIGHEIM 

Pas de remarque ou réclamation écrite au registre le Lundi 26 juin. 

Le 4 juillet à HURTIGHEIM 2 

Remarque HURT01 

M. HIEGEL Daniel compte 13010 désire récupérer la parcelle 65 section 34 appartenant à la commune 

pour du stockage de bois. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande 
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Remarque HURT02 

Mme RUSCH Angélique compte 22240, 22260,22270 Sect 35 parcelles 49,50,51 demande le 

déplacement du compteur à eau et du portail ainsi qu’un dédommagement pour un arbre fruitier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes 
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Le 25 juillet à HURTIGHEIM 

Courriers HURT c01 

Je complète une fiche au nom de Jacob et Gotti compte 13990 (HURT4) et agrafe le courriel de Jean 

Yves Kauffmann Jacob (HURT c01) 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes 
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Courriers HURT c 02 

 
Je complète une fiche (HURT05) au nom de M. JUNG Guillaume compte 1050 1055 14450 14570 et y 
agrafe son courriel (HURT c02) 
 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes 
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Courriers HURT c 03 

Ce courriel reçu le 7 août largement hors délai l’enquête étant close le 2 août à 12h traite d’un sujet 

de modification et de négociation.  

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

Sur demande de la CeA je rajoute cette demande hors délais. 
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Hors permanence M. PETER Daniel compte20540,20560 avait noté une remarque. (HURT03) feuillet 3 

Remarque HURT03 

 

 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes 

Les feuillets 4 et 5 HURT04 HURT05 sont créés par le CE pour y agrafer les courriels 
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Remarque HURT06 feuillet 6 

 

M. PAULEN Jacques compte 20410 demande le remplacement de ses arbres fruitiers à la CEA (HURT06) 

feuillet 6 et HURT09 feuillet 9 

 
 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la CEA à accepter cette demande 
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Remarque HURT07 feuillet 7 M. SIEGENTHALER Jean Jacques compte 23900 section 25 

parcelle 66 demande à être rattaché à un ilot de M. Jung Guillaume qui est favorable. 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande. 
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Remarque HURT08 feuillet 8 

NORTH Jean Claude compte 19960 deux réclamations sur le feuillet 8 (HURT08)  

 Parcelle en trapèze à Stutzheim 

 Demande d’inversion de parcelle à Hurtigheim 

 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes. 

 

FIN D’ANALYSE DES REMARQUES AU REGISTRE DE HURTIGHEIM 
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ANALYSE DES REMARQUES AU REGISTRE DE DINGSHEIM 

 

Le 5 juillet à DINGSHEIM 

Je complète une fiche de réclamation au nom de M. ANDRES Martin compte 3000 

COURRIERS DINGS c01 

 

 

M. ANDRES Martin (compte 3000) envoie un courriel pour plusieurs points :  

 

Bonjour, 

 

Dans le cadre du projet du nouveau parcellaire de l’aménagement foncier agricole de Dingsheim (me concernant), nous 

aurions plusieurs interrogations à formuler : 

 

1. 2 nouvelles parcelles (78 et 92) nous sont proposées, elles sont séparées par la parcelle 79 de SCHOEPF : ne pourrait-
on pas les inverser c’est-à-dire nous attribuer la 79 et donner la 78 à SCHOEPF (avec la bonne superficie) ? 

2. Quelle est précisément la longueur et la largeur de chacune des 2 parcelles ? 
3. Une fois l’enquête publique terminée, quel est le calendrier prévu ? 
4. Quand précisément pourrons-nous prendre possession de ces nouvelles parcelles ? 
5. Concernant mon verger actuel, quelle est l’indemnisation prévue ? 
6. Concernant la parcelle se trouvant dans le nouveau jardin communal, l’accès sera-t-il aménagé et y aura-t-il une 

aide financière pour l’aménagement de la parcelle proprement dite (pose de clôture…) ? 
 

Avec mes remerciements anticipés pour vos réponses  

 

Fabienne FLUCK et Martin ANDRES 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à répondre à ces demandes 
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Le 10 juillet à DINGSHEIM (2) 

COURRIERS DINGS c02 feuillet 5 

Je complète une fiche de réclamation au nom de M. STECYNA Christian compte 24340 sect 6 N°393 

 

Courriel de M. Christian STECYNA compte 24340 section 6 parcelle 393 

 

 

Bonjour Monsieur Letzelter, bonjour Monsieur Neusch, 

Nous avons bien reçu votre courrier AR et vous en remercions. 

Ma famille et moi-même sommes propriétaires de la parcelle N°393 / section 6, proche de la commune de Dingsheim (voir 

image en PJ). 

En réponse à votre enquête concernant le plan d’aménagement foncier, nous souhaitons conserver notre terrain identique par 

rapport à l’état actuel. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir, accuser réception de ce message et nous confirmer qu’aucune modification ne sera 

réalisée sur notre parcelle.  

Avec nos remerciements réitérés. 

Bien sincères salutations. 

Christian Stécyna. 

06 71 40 41 76 

PS :  

Informations relatives aux propriétaires : 

Il s’agit d’une succession transmise par Madame Marie-Jeanne et Monsieur Michel Stécyna (mes parents) demeurant 3, 

impasse des pâturages 67203 Oberschaeffolsheim. 

Les héritiers : 

Johanne Dirian-Dufour demeurant à Achenheim 

Nicolas Dirian demeurant à Kirchheim  

Christian Stécyna : demeurant au 6, rue de l’épinoche 67000 Strasbourg. 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

Le terrain a été décalé de 20 m en faveur de la commune. J’invite la commission à répondre à ces 

demandes 
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Remarque DINGS01 feuillet 1 

M. HAETTINGER Benoît compte 11890 désire regrouper avec d’autres parcelles 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes  
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Remarque DINGS02 feuillet 3 

M. SCHNEIDER Bernard (compte 23060) revient voir le géomètre pour connaitre l’avancement du 

projet. Il conteste à nouveau le fait qu’il n’aurait pas déposé de vœux en 2019 (le géomètre va vérifier) 

voir aussi remarque GRIES02 Concernant la parcelle de 11/27e héritée de sa sœur décédée il conteste 

que son neveu ZIMMERMANN Olivier soit usufruitier à 100% comme noté au livre foncier ; Il devra 

vérifier chez le notaire.  

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

Voir aussi remarque GRIES02 

Il ne désire pas rester en indivision. Il faudrait qu’il trouve un accord avec M. Zimmermann pour 

économiser les frais de notaire et géomètre.  

Finalement sa belle-sœur SCHNEIDER Denise compte 23060 a consulté le notaire et obtenu le détail de 

l’usufruit. M. Zimmermann ne serait usufruitier qu’à 81/135e Marianne et Emile usufruitiers à 49/135e 

Dès validation au livre foncier y figureront les 4 noms et celui de l’usufruitier 

Il s’agit de vérifier ces nouvelles informations  
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Remarque DINGS03 feuillet 4 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à vérifier  
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Remarque DINGS04 feuillet 6 

M. LUX Christian compte 19230 pour Mme MOSER propose de placer 1ha 60 au lieudit Muhlzweitel à 

côté de M. PFRIMMER ou de regrouper toutes les propriétés am Muhlweg  

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur ces demandes 
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Remarque DINGS05 feuillet 7 

M. BURGER Gaston, Maire de Dingsheim note au registre une remarque concernant le chemin 

d’exploitation à modifier suite à des contraintes techniques liées à l’accès piste cyclable sur RD166 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite la commission à statuer sur cette demande. 
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Remarque DINGS06 feuillet 8 

 M. SIEGWALD Martial et Jean Pierre compte 23950 souhaitent la mise en place de nouvelles 

bornes lors de la prise de possession section 13 N° 81  

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur :  

J’invite le géomètre à prévoir cette demande. 

FIN D’ANALYSE DES REMARQUES AU REGISTRE DE DINGSHEIM 

 

 

FIN D’ANALYSE DES REMARQUES 

M. le Directeur Adjoint de l’Environnement et de l’Agriculture accuse réception 

de mon PV de synthèse (remis le 9 août voir annexe) qui n’appelle pas d’observation 

particulière. Les réclamations seront analysées par la commission 

intercommunale d’aménagement foncier (voir annexe) 
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6 Pièces jointes au rapport 
 

1) Registres des 4 communes 

2) Décision de la désignation du commissaire enquêteur par le Président du Tribunal 

Administratif de Strasbourg N° E23000054 / 67 en date du 11 mai 2023. 

3) Arrêté du Président du Conseil de la Collectivité Européenne d’Alsace en date du 12 mai 2023 

N° 2023/AFAFE/01 soumettant à enquête publique le Projet d’Aménagement Foncier et le 

programme des travaux connexes sur le territoire des communes de STUTZHEIM-OFFENHEIM, 

DINGSHEIM, GRIESHEIM/SOUFFEL ET HURTIGHEIM AVEC EXTENSION SUR LE TERRITOIRE DE 

LA COMMUNE DE MITTELHAUSBERGEN 

4) Attestation de l’Autorité Environnementale 

5) Avis d’enquête publique  

6) Publications à la presse 

7) Décision motivée de prolongation 

8) Arrêté de prolongation 

9) Avis au propriétaire de prolongation 

10) Avis de l’autorité environnementale et réponses de la CEA 

11) Procès-verbal des observations du public recueillies dans les mairies respectives relevant les  

- 36 observations qui ont été consignées sur les registres d’enquêtes mis à disposition du 

public en mairie des 4 communes 

- 29 courriers et courriels  

12) Courrier d’accompagnement du PV de synthèse visé 

13) Courriel de confirmation de réception du PV de synthèse 

 

1 - Notification 

désignation RL.pdf
             

Avis Ae IGEDD 

AFAFE STU DIN GRI HUR.pdf
 

Accusé Réception 

dde avis AE IGEDD.pdf
 

cea-arrete-ouvertur

e-ep-projet-stutz-dings-griesheim-hurt.pdf
         

Saisine avis AE 

IGEDD.pdf
décision motivée CE 

prolongation EP signé.docx
   

CE ARRETE 

PROLONGATION EP projet STUTZHEIM & Co.pdf
 

  

AVIS propriétaires 

Enquête Projet.pdf

cea-avis-proprietair

es-prolongation-ep-projet-stutz-dings-griesh-hurt.pdf
 

 

2023 06 01 DNA 

1ère publication avis enquête projet STUTZ & co.pdf

2023 06 02 

EST-AGRICOLE 1ère publication avis enquête projet STUTZ & co.pdf

2023 06 22 DNA 

2ème publication avis EP Projet STUTZHEIM.pdf
  

2023 06 23 

EST-AGRICOLE 2ème publication avis EP projet STUTZ.pdf
 

2023 06 30 

EST-AGRI publication avis prolongation EP STUTZ.pdf
 

cea-reponse-avis-a

utorite-environnementale.pdf
    

2023 07 01 DNA 

publication avis prolongation EP STUTZ.pdf
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7.CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 

Description et justification de l’intérêt du projet 
 

 

I. Description du projet 
 

Situation géographique et administrative  
Cette étude est suscitée par la mise en œuvre des opérations d’aménagement foncier agricole forestier 

et environnemental (AFAFE) dans le cadre de la réalisation de l’autoroute A335 appelée aussi 

Contournement Ouest de Strasbourg (COS), projet situé à l’Est de la région Grand Est. Il s’étend sur 24 

kilomètres et relie : 

 Au Nord de l’agglomération : les autoroutes A4 (vers Paris) et A35 (vers Strasbourg et 
Lauterbourg) ; 

 Au Sud-Ouest de l’agglomération : l’autoroute A35 (vers Mulhouse [VRPV] et Strasbourg) et 
l’A352 (vers Molsheim). 

Ce nouvel axe complète le réseau routier existant de la métropole strasbourgeoise, essentiellement 

structuré en étoile autour de Strasbourg. 

 

Le projet a été déclaré d’utilité publique par décret en Conseil d’État du 23 janvier 2008, prorogé 

jusqu’au 22 janvier 2026 par décret en Conseil d’Etat n°2018-36 du 22 janvier 2018. 

La société ARCOS en a été désignée concessionnaire par décret n°2016-72 du 29 janvier 2016, après 

une procédure européenne de mise en concurrence. Le contrat de concession a pour objet le 

financement, la conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la maintenance de l’autoroute 

A355. ARCOS, maître d’ouvrage de l’infrastructure, a confié la conception et construction du projet au 

groupement concepteur-constructeur, appelé SOCOS. 

Le projet d’autoroute de Contournement Ouest de Strasbourg (COS) – A355 a fait l’objet d’une 

autorisation unique au titre des articles L. 214-3 et suivants du Code de l’environnement, autorisant la 

société ARCOS à réaliser les travaux nécessaires par arrêté préfectoral en date du 30 août 2018. 

Le Contournement Ouest de Strasbourg a été mis en service le 17 décembre 2021. 

 

Les communes de Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel, Hurtigheim et Stutzheim-Offenheim font partie 

de la Communauté de Communes du Kochersberg et de l'Ackerland (CoCoKo).  
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Figure 1 : Projet de contournement ouest de Strasbourg (A335) 
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Le nouveau parcellaire  
L'étude préalable d'aménagement foncier a pour objet de permettre à la commission communale ou 

intercommunale d'apprécier l'opportunité de la réalisation d'un aménagement foncier, ses modalités 

et son périmètre et de définir, pour sa mise en œuvre, des recommandations permettant de respecter 

les objectifs énoncés à l'article L. 111-2 du code rural et de la pêche maritime. 

Ce territoire est rural. Il est largement dominé par les espaces agricoles. Il subit néanmoins très 

fortement l’influence de la ville voisine, Strasbourg, notamment en termes d’urbanisation et de 

pression foncière, mais aussi en termes de nuisances liés aux déplacements routiers. 

Le projet d’aménagement foncier concerne directement le territoire des communes de :  

 Dingsheim  

 Griesheim-sur-Souffel 

 Stutzheim-Offenheim  

 Hurtigheim  

 avec une extension sur Mittelhausbergen  

 

Le plan ci-dessous permet de localiser le périmètre de l’Aménagement Foncier Agricole Forestier et 

Environnemental (AFAFE).  

 

Le périmètre d’étude fixé initialement par le Conseil Départemental du Bas-Rhin exclut les zones 

urbanisées et urbanisables des communes, ainsi que les zones boisées importantes. Ces secteurs ne 

sont pas intégrés aux périmètres d’aménagement foncier. 
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Le tableau ci-dessous récapitule les principales données concernant la situation actuelle et celle 

attendue après le projet de l’aménagement foncier sur le parcellaire, les comptes de propriété et les 

îlots d’exploitations. 

 
Situation  
avant-projet 

Situation  
après-projet 

Surface totale à aménager 1 838 ha 

Surface cultivable, dont prairies (SAU) 1 795 ha 

Nombre total de parcelles (dont domaine public non 
cadastré) 

3 900 1 840 

Évolution : divisé par 2,12  

Nombre de parcelles agricoles 
3 100 1 320 

Évolution : divisé par 2,35  

Superficie moyenne des parcelles agricoles 
56 ares 136 ares 

Évolution : augmenté par un facteur de 2,43  

Nombre total d’îlots d’exploitation 
1550 450 

Évolution : divisé par 3,44  

Nombre moyen d’îlots d’exploitation par 
exploitation agricole 

16 5 

Évolution : divisé par 3,2  

Surface moyenne d’un îlot d’exploitation 
116 ares 375 ares 

Évolution : augmenté par un facteur de 3,23  

Nombre moyen de parcelles par îlot d’exploitation 2 3 

Nombre d’exploitants par commune D :16, G :23, H :24, S :35 

Nombre d’exploitants dont le parcellaire est 
impacté directement par les emprises du COS  

40 x 

Nombre total de propriétaires 886 

Nombre de propriétaires par commune D :254, G :214, H :204, S : 214 

Nombre de propriétaires monoparcellaires 
400 634 

Évolution : augmenté par un facteur de 1,58  

Nombre de propriétaires dont le parcellaire est 
impacté directement par les emprises du COS par 
commune 

75 x 

 

Le nouveau parcellaire est présenté ci-dessous. 
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II. Les aménagements fonciers   
 

Cadre général d’un aménagement foncier 
 

La procédure d’aménagement foncier est définie au titre II du Code Rural et de la Pêche 

Maritime, elle se déroule en trois phases : 

 

 La phase d’étude préalable d’aménagement foncier (EPAF) comprend un volet foncier et 

agricole ainsi qu’un volet environnemental et paysager. Le volet foncier et agricole a pour objet 

l’analyse de l’état du parcellaire, de la propriété et de l’exploitation agricole. Le volet 

environnemental et paysager comprend un diagnostic de l’état initial de l’environnement 

(pédologie, géologie, hydraulique, faune, flore etc.), ainsi que des recommandations et des 

préconisations environnementales pour la définition du périmètre d’aménagement foncier ; 

 La phase d’aménagement foncier comprend plusieurs étapes parmi lesquelles le classement 

des terres, la conception du projet de nouveau parcellaire et du programme de travaux 

connexes, l’étude d’impact ; 

 La phase de travaux connexes correspond à la réalisation effective du programme de travaux 

connexes fixé lors de l’étape précédente (réfection et création de nouveaux chemins, mesures 

compensatoires et de protection de l’environnement). 

 

 

La CeA est maître d’ouvrage de l’aménagement foncier, elle pilote et finance les différentes phases 

tout au long de la procédure et crée pour chaque opération, une instance décisionnelle appelée la 

Commission Communale ou Intercommunale d’Aménagement Foncier (CCAF ou CIAF). Elle est 

présidée par un commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Judiciaire et est composée notamment 

du maire, de conseillers municipaux, d’exploitants agricoles, de propriétaires fonciers, de 

représentants d’association de préservation de l’environnement. C’est la CCAF/CIAF qui vote les 

décisions clés aux différentes étapes (définition du périmètre, classement, projet de nouveau 

parcellaire, etc.) encadrée par la CeA. 
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Les objectifs de l’aménagement foncier 
 

Selon l’article L. 121-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, « l'aménagement foncier rural 

a pour but d'améliorer les conditions d'exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, 

d'assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du territoire 

communal ou intercommunal défini dans les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les 

documents ». Selon l’article L. 123-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, il est également à prendre 

en compte que « L'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental, applicable aux 

propriétés rurales non bâties, se fait au moyen d'une nouvelle distribution des parcelles morcelées et 

dispersées. Il a principalement pour but, par la constitution d'exploitations rurales d'un seul tenant ou 

à grandes parcelles bien groupées, d'améliorer l'exploitation agricole des biens qui y sont soumis. Il 

doit également avoir pour objet l'aménagement rural du périmètre dans lequel il est mis en œuvre et 

peut permettre, dans ce périmètre, une utilisation des parcelles à vocation naturelle, agricole ou 

forestière en vue de la préservation de l'environnement. ». 
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Origine des aménagements fonciers liés au projet ACOS 
 

Lorsque les expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages 

mentionnés aux articles L. 122-1 à L. 122-3 du Code de l'Environnement (ouvrages linéaires routiers, 

ferroviaires, fluviaux,…) sont susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une 

zone déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif d'utilité publique, 

de remédier aux dommages causés en participant financièrement à l'exécution d'opérations 

d'aménagement foncier et de travaux connexes. 

 

Dans le cas de l’ACOS, les aménagements fonciers (AFAFE) constituent une obligation légale qui 

s’impose à ARCOS, concessionnaire de l’opération routière, pour remédier aux dommages causés aux 

exploitations agricoles par l’opération routière (article L.123-24 du Code Rural et de la Pêche 

Maritime).  

 

Conformément à la Loi sur le Paysage du 8 janvier 1993 et au Code Rural et de la Pêche Maritime, 

l’AFAF a fait l'objet d'une étude préalable d'aménagement foncier de 2015 à 2017, présentée en 2017 

aux cinq Commissions Intercommunales d'Aménagement Foncier (CIAF) et à l'ensemble des 

propriétaires lors d'une enquête publique sur le principe de l’aménagement foncier à l’été 2017. Après 

cette première enquête publique portant sur la définition du mode et du périmètre d’aménagement 

foncier, les cinq opérations d’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (AFAFE) 

ont été ordonnées par arrêtés du Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin en date du 17 avril 

2018.  

 

Démarche éviter-réduire intégrée à la conception des cinq opérations d’AFAFE 
 

Différentes mesures d’évitement et de réduction ont été mises en œuvre durant l’élaboration 

des AFAFE, indépendamment de l’étude d’impact. 

Code  

(AH = atténuation 

historique) 

Description Démarche 

AH-AFAFE1 

Exclusion du 

périmètre des 

parcelles de vergers 

en périphérie directe 

des villages et des 

Des vergers situés dans le pourtour des villages ont été 

exclus du périmètre d’aménagement foncier. Ce 

principe d’exclusion permet d’éviter tout risque de 

modification des conditions d’usage et d’entretien des 

vergers, et a permis de les préserver d’une possible 
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Code  

(AH = atténuation 

historique) 

Description Démarche 

grands ensembles 

boisés 

destruction. Les boisements ont également été exclus 

des périmètres d’aménagement foncier. 

AH-AFAFE2 

Déplacement de 

chemins suite aux 

inventaires 

faune/flore 

Dans le cadre des AFAFE, suite aux inventaires 

faune/flore, le tracé initial de plusieurs chemins a été 

modifié pour éviter tout impact sur des espèces 

protégées. 

AH-AFAFE3 

Réattribution des 

parcelles de vergers 

aux propriétaires 

initiaux qui en ont fait 

la demande 

Cette mesure a consisté en la réattribution des 

parcelles de vergers à leurs propriétaires initiaux, 

permettant de garantir le maintien de l’état initial du 

verger. 

AH-AFAFE4 

Attribution des 

vergers aux 

propriétaires qui en 

font la demande 

Cette mesure de réduction a consisté en l’attribution 

des parcelles de vergers aux propriétaires qui en 

faisaient la demande dans le cadre des AFAFE. Les 

risques de modification des conditions d’usages et 

d’entretien de ces vergers ont été minimisés et cela et 

les a préservés d’une possible destruction. 

AH-AFAFE5 

Réattribution des îlots 

de prairies aux 

couples propriétaire - 

exploitants initiaux 

Cette mesure a consisté en la réattribution 

systématique des zones de prairies à des agriculteurs 

ayant des besoins en herbes dans le cadre de leur 

système d’exploitation. Localement, ce système faisait 

part belle à des exploitations souvent bordées de haies 

et comprenant des arbres. Ainsi, en l’absence de 

changement de système d’exploitation, les risques de 

modification des pratiques d’usages et d’entretien sur 

les prairies et les haies ont été réduits. Cette mesure 

permet ainsi d’assurer une meilleure conservation 

dans le temps des prairies. 

AH-AFAFE6 

Création de nouvelles 

parcelles spécifiques 

pour les cours d’eau 

et les fossés et 

attribution aux 

Associations 

Le nouveau parcellaire lié aux AFAFE s’est appuyé sur 

le réseau de fossés et de cours d’eau, créant 

systématiquement des parcelles spécifiques attribuées 

aux Associations Foncières ou aux Communes. La 

maîtrise foncière et la gestion des fossés, cours d’eau 

et des ripisylves par les Associations Foncières, 



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

113   
E23 0000 54 /67 

Code  

(AH = atténuation 

historique) 

Description Démarche 

Foncières, Communes 

et EPCI 

Communes et EPCI constitue une alternative écartant 

les risques de changements d’usage et d’entretien. 

AH-AFAFE7 

Intégration du réseau 

de haies et des talus 

existants dans le 

nouveau parcellaire 

La construction du nouveau parcellaire lié à l'AFAF s’est 

basée sur le rare (openfield) réseau de haies et de talus 

existants afin de permettre leur préservation en phase 

d’exploitation et leur utilisation possible comme limite 

parcellaire. 

AH-AFAFE8 

Intégration de toutes 

les haies en bord de 

chemin à l'emprise 

des chemins 

Ce principe a consisté en l’intégration systématique de 

l’emprise des haies en bordure de chemin aux parcelles 

cadastrales des chemins ruraux et chemins 

d’exploitation lors de l'élaboration des nouveaux 

parcellaires. L’intégration des haies aux parcelles de 

chemin plutôt qu’aux parcelles dédiées à l’agriculture a 

engendré une maîtrise foncière et une gestion par 

l’association foncière et a assuré la pérennité des 

haies. 

AH-AFAFE9 

Attribution aux 

Associations 

Foncières, Communes 

et EPCI d'espaces 

naturels 

remarquables et de 

haies 

Dans un objectif de préservation des espaces naturels 

remarquables, les Associations Foncières, communes 

et EPCI se sont vues attribuer des parcelles 

correspondant aux espaces naturels remarquables. 

Ainsi, par cette réattribution à des organismes publics, 

les risques de modification des pratiques d’usages et 

d’entretiens sur les prairies, haies, talus, zones 

humides, ont été réduits. 

AH-AFAFE10 

Regroupement des 

propriétés des 

collectivités locales 

pour attribution dans 

les secteurs d’espaces 

naturels 

remarquables 

(Communes et EPCI) 

Dans un objectif de préservation des espaces naturels 

remarquables, les Associations Foncières, communes 

et EPCI se sont vues attribuer des parcelles 

correspondant aux espaces naturels remarquables. 

Ainsi, par cette réattribution à des organismes publics, 

les risques de modification des pratiques d’usages et 

d’entretiens sur les prairies, haies, talus, zones 

humides, ont été réduits. Ces attributions permettront 

la mise en œuvre de projets de renaturation. 
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L’ensemble de ces mesures d’atténuation a permis un évitement conséquent et a façonné les AFAFE 

présentés ici. 

 

III. Présentation des variantes étudiées et Justification 

de l’intérêt du projet 
 

 

III.A. Problématique 
 

Le projet d’aménagement foncier et ses travaux connexes sont une mesure compensatoire au 

projet ACOS (Autoroute de Contournement Ouest de STRASBOURG) afin de limiter l’impact sur le 

territoire et les exploitations et propriétés agricoles traversés par l’autoroute. 

  

Il est donc un volet annexe du projet d’autoroute, qui rentre dans le champ des dérogations à 

l’article L411-2 du code de l’environnement. 

 

En tant que mesure compensatoire, il rentre également dans le cadre des dérogations 

permises au titre 4 –b) de l’article L411-2 : « pour prévenir des dommages importants aux cultures, à 

l’élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés ». 

 

En effet, les études foncières et agricoles ont montré qu'un aménagement foncier autour du 

projet d’autoroute ACOS devait pouvoir limiter les différents impacts sur le territoire. L'outil 

aménagement foncier doit permettre de :  

 

 Réduire, voire supprimer la perte de surface liée aux emprises autoroutières ;  

 Supprimer ou redistribuer les reliquats des parcelles touchées par l’emprise ;  

 Améliorer la consistance du parcellaire (taille, forme) et réduire le morcellement, notamment 

celui induit par la réalisation du projet autoroutier ;  

 Améliorer ou rétablir les dessertes des propriétés et des exploitations agricoles de part et 

d'autre du futur projet, et permettre le désenclavement de nombreuses parcelles coupées par 

le projet. 

 

L’article L.111-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « L'aménagement et le 

développement durable de l'espace rural constituent une priorité essentielle de l'aménagement du 

territoire. La mise en valeur et la protection de l'espace agricole et forestier prennent en compte ses 

fonctions économique, environnementale et sociale. » 

 

L’article L.111-2 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « Pour parvenir à la 

réalisation des objectifs définis en ce domaine par le présent titre, la politique d'aménagement rural 

devra notamment : 
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1° Favoriser la mise en valeur durable des potentialités et des caractéristiques locales de 

l'espace agricole et forestier ; 

2° Améliorer l'équilibre démographique entre les zones urbaines et rurales ; 

3° Maintenir et développer les productions agricole et forestière, tout en organisant leur 

coexistence avec les activités non agricoles et en intégrant les fonctions sociales et environnementales 

de ces activités, notamment dans la lutte contre l'effet de serre grâce à la valorisation de la biomasse, 

au stockage durable du carbone végétal et à la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre ; 

3° bis Maintenir et développer les secteurs de l'élevage et du pastoralisme en raison de leur 

contribution essentielle à l'aménagement et au développement des territoires ; 

4° Assurer la répartition équilibrée des diverses activités concourant au développement du 

milieu rural ; 

5° Prendre en compte les besoins en matière d'emploi ; 

6° Encourager en tant que de besoin l'exercice de la pluriactivité dans les régions où elle est 

essentielle au maintien de l'activité économique ; 

7° Permettre le maintien et l'adaptation de services collectifs dans les zones à faible densité de 

peuplement ; 

8° Contribuer à la prévention des risques naturels ; 

9° Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages ; 

10° Préserver les ressources en eau, notamment par une politique de stockage de l'eau, la 

biodiversité sauvage et domestique et les continuités écologiques entre les milieux naturels. » 

 

 

L’article L.121-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « L'aménagement foncier 

rural a pour but d'améliorer les conditions d'exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, 

d'assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du territoire 

communal ou intercommunal défini dans les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les 

documents en tenant lieu, dans le respect des objectifs mentionnés aux articles L.111-1 et L.111-2 du 

code rural et de la pêche maritime... ». 

 

L’article L.123-24 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « Lorsque les 

expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés aux articles L.122-

1 à L.122-3 du code de l'environnement sont susceptibles de compromettre la structure des 

exploitations dans une zone déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte 

déclaratif d'utilité publique, de remédier aux dommages causés en participant financièrement à 

l'exécution d'opérations d'aménagement foncier mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 et de travaux 

connexes… ». 

 

Cette obligation faite au maître de l'ouvrage de l’ACOS de remédier aux dommages causés en 

participant financièrement à l'exécution d'opérations d'aménagement foncier figure dans le décret 

du 23 janvier 2008 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de l’autoroute A355, grand 

contournement ouest de Strasbourg, entre le noeud autoroutier A 4-A 35 et le noeud autoroutier A 

352-A 35 dans le département du Bas-Rhin. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581674&dateTexte=&categorieLien=cid
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C’est notamment au titre de ces articles L.121-1 et L.123-24 du Code rural et de la pêche 

maritime que l’AFAFE constitue bien une mesure compensatoire au projet ACOS (Autoroute de 

Contournement Ouest de STRASBOURG). Aucune autre procédure n’est proposée par la loi. 

 

III.B. Impact de l’autoroute ACOS sur la structure des exploitations 

agricoles 
 

Les différents types d’impacts sur l’agriculture du projet de l’ACOS figuraient déjà dans les 

pièces du dossier de l’enquête publique ouverte sur le projet de l’ACOS et les conclusions de la 

commission d’enquête en date du 12 janvier 2007, visés dans le décret du 23 janvier 2008 déclarant 

d’utilité publique et urgents les travaux de construction de l’autoroute A 355, grand contournement 

ouest de Strasbourg. 

 

Ces impacts sur l’agriculture sont de différents types : 

 

 La destruction ou le passage à proximité de bâtiments agricoles ou de sièges d’exploitation ; 

 Une consommation de Surface Agricole Utile (S.A.U.) pour les terrains nécessaires à la 

réalisation de l’autoroute et de ses aménagements annexes (aire de service, bassins de 

rétention, plantations, échangeurs…) ; 

 La déstructuration du parcellaire, avec la coupure d’îlots d’exploitation, la création de 

délaissés de forme et de taille inadaptées à une mise en valeur agricole ; 

 La coupure de chemins de desserte des parcelles ou de voies de liaison entre les villages, 

provoquant des allongements de parcours ; 

 La destruction d’améliorations apportées par les agriculteurs aux structures d’exploitation : 

réseaux de drainage ou d’irrigation, puits, clôtures… 

 

 

L’impact de la réalisation de l’autoroute ACOS sur la structure des exploitations réside en 

premier lieu dans l’ampleur du prélèvement de superficies agricoles, forestières et naturelles 

nécessaires à la réalisation de l’ouvrage, au titre : 

 

 Des superficies nécessaires à l’ouvrage autoroutier lui-même (autoroute, bretelles d’accès, 

déblai/remblais, ponts, etc.) ; 

 Des superficies nécessaires à la mise en place des mesures compensatoires environnementales 

de l’ouvrage ACOS, situées dans un rayon de 10 kilomètres autour de l’autoroute. 

 

 

Pour l’ensemble du projet ACOS, cette superficie est de : 

 

 347 hectares nécessaires à l’ouvrage autoroutier lui-même (autoroute, bretelles d’accès, 

déblai/remblais, ponts, etc.) ; 
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 52 hectares nécessaires à la mise en place des mesures compensatoires environnementales 

de l’ouvrage ACOS, situées dans un rayon de 10 kilomètres autour de l’autoroute. 

 

 

Du point de vue des exploitations agricoles, l’impact de l’ouvrage ACOS est significatif sur 

l’ensemble des communes traversées par l’autoroute. Certaines exploitations subissent une perte de 

foncier agricole très élevée 

 

Le plan ci-dessous montre que l’ensemble des structures d’exploitation subit des perturbations 

et des prélèvements de foncier. Les ilots de cultures apparaissant en rouge sur ce plan sont ceux 

exploités par des agriculteurs situés directement sur l’emprise foncière de l’ACOS ou de ses principales 

mesures compensatoires environnementales déclenchant une perte nette de surfaces agricoles (en 

noir sur le plan). 

 

Près de 250 exploitations agricoles subissent ainsi des perturbations et des prélèvements de 

foncier. 

 

L’ensemble des ilots de cultures exploités par ces agriculteurs impactés par l’emprise foncière 

de l’ACOS ou de ses principales mesures compensatoires environnementales représente une superficie 

de 12 024 hectares dans un rayon de 10 kilomètres autour de l’autoroute ACOS. L’impact de la 

réalisation de l’autoroute ACOS sur la structure des exploitations agricoles est donc significatif. 
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Ilots de cultures exploités par les agriculteurs impactés par l’emprise foncière de l’ACOS : 

superficie de 12 024 hectares dans un rayon de 10 kilomètres autour de l’autoroute ACOS 

 

 

ESTIMATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE IMPACTÉE PAR LE PROJET 

 

L’impact du projet sur l’agriculture a également été évaluée via l’estimation de la perte de production 

agricole au droit des emprises définitives de l’A355 réalisées dans le cadre du dossier en réponse au 

jugement du Tribunal administratif de Strasbourg du 20/07/2021. Les compléments sollicités par le 

Tribunal Administratif de Strasbourg au Dossier d’Autorisation Unique (DAU) présenté par ARCOS en 

2018 portent sur les différents points relevés par le jugement du 20 juillet 2021. 

 

Dans son dossier complémentaire, ARCOS souligne que l’estimation de la production agricole a été 

réalisée à partir du dénombrement des surfaces agricoles impactées par le projet autoroutier ACOS 

par typologie de cultures basé sur les données de l’assolement 2016. 
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Part des différents types de cultures impactées par le projet A355 (assolement 2016) (Source : 

Chambre d’agriculture d’Alsace, mars 2018) 

 

Les parts des cultures impactées, présentées dans le tableau précédent, sont représentatives 

de l’année 2016 et ne permettent donc pas de prendre en compte la rotation annuelle des cultures. 

De même, ils ne prennent pas en compte les rotations culturales au sein d’une même année.  

 

Afin d’obtenir des chiffres plus représentatifs d’un assolement type sur la zone de projet, et 

non exclusivement en 2016, ces cultures ont été regroupées en familles. Ces familles permettent de 

mettre en évidence des grandes orientations de cultures sur la zone, dont les proportions peuvent être 

estimées relativement constantes dans le temps.  

 

 

 

Cultures  Part (en %)  

Blé dur hiver  0,16  

Blé tendre d'hiver  18,60  

Epeautre  0,26  

Maïs  53,23  

Maïs d'ensilage  1,01  

Orge d'hiver  3,07  

Seigle d'hiver  0,01  

Triticale d'hiver  0,02  

Autre céréale d'hiver de genre Triticum  0,00  

Autre céréale d'hiver de genre Avena  0,11  

Luzerne implantée pour la récolte 2015  0,65  

Autre luzerne  0,98  

Prairie en rotation longue (6 ans ou plus)  0,42  

Prairie permanente-herbe prédominante  3,43  

Autre prairie temporaire de 5 ans ou moins  0,86  

Jachère de 5 ans ou moins  0,82  

Jachère de 6 ans ou plus déclarée comme SIE  1,80  

Betterave non fourragère/Betterave sucrière  10,08  

Chou  0,40  

Courgette/Citrouille  0,63  

Fraise  0,41  

Moutarde  0,12  

Oignon/Echalote  0,79  

Pomme de terre de consommation  1,10  

Verger  0,16  

Vigne  0,06  

Autre légume ou fruit pérenne  0,83  

TOTAL  100  
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Surfaces agricoles impactées par le projet A355 par familles de cultures (assolement 2016). 

(Source : données issues de la Chambre d’agriculture d’Alsace, mars 2018) 

 

 

A partir de ces données et des rendements par culture et par hectare, il est possible de 

conclure sur l’impact du projet sur la production agricole annuelle des 228 ha consommés (hors 

terrains agricoles en jachère longue) :  

 



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

121   
E23 0000 54 /67 

 
Productions agricoles impactées par le projet A355 par familles de cultures (assolement et 

rendements 2016) (Source : données issues de la Chambre d’agriculture d’Alsace, mars 2018 et de 

l’Agreste, 2016) 

 

La zone de projet impactée est donc le support d’une production agricole annuelle d’environ 

35 800 quintaux surtout représentée, en masse, par la betterave industrielle (50 % environ) et les 

céréales (39%).   

  

En 2016, la surface totale de céréales dans le Bas-Rhin était de 106 000 ha et de 5 700 ha pour 

les betteraves industrielles. Ainsi, le projet A355 a impacté, lors des travaux, 0,2 % de la surface 

céréalière du Bas-Rhin et 0,4 % de la surface dédiée à la culture de betteraves du département. La 

comparaison des productions impactées à l’échelle du projet et du département suit les mêmes 

proportions.  

  

Par ailleurs, cette production agricole annuelle impactée de 35 800 quintaux intègre aussi les 

productions utilisées pour l’élevage, notamment :  

• Le maïs d’ensilage : 2,30 ha impactés représentant une production de 274 quintaux en 

2016,  

• La luzerne : 3,72 ha impactés représentant une production de 229 quintaux en 2016,  

• Les STH (Surfaces Toujours en Herbe) : 8,78 ha impactés représentant une production 

de 352 quintaux en 2016  

• Les prairies temporaires : 1,97 ha impactés représentant une production de 121 

quintaux en 2016.  
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La production agricole annuelle destinée à l’élevage qui a été impactée par le projet est de 976 

quintaux en 2016 sur une surface de 16,8 ha, soit 2,7 % de la production agricole annuelle totale 

impactée par le projet (35 800 quintaux).  

La surface agricole dédiée aux fourrages et prairies en 2016, dans le Bas-Rhin, était de 69 800 

ha. Ainsi, le projet a impacté, lors des travaux, 0,02% de la surface agricole dédiée à l’élevage du 

département.  

 

 

 

La coupure de chemins de desserte des parcelles ou de voies de liaison entre les villages 

provoque des allongements de parcours. Ainsi la construction de l’ACOS a engendré à l’intérieur du 

périmètre du projet d’AFAFE : 

 

 La suppression de 77 chemins de desserte et voie de liaison agricoles entre villages ; 

 En compensation, la création de 17 nouvelles possibilités de rétablissement agricoles dédiées 

permettant de franchir l’autoroute et de reconnecter des secteurs agricoles situés de part et 

d’autres de l’autoroute. 

 

Dans certaines communes (ITTENHEIM, STUTZHEIM-OFFENHEIM, VENDENHEIM, par 

exemple), les allongements de parcours agricoles sont ainsi très importants, de l’ordre de plusieurs 

kilomètres. 

 

 

 

III.C. Présentation des différents aménagements fonciers 

envisageables 
 

L'aménagement foncier rural a pour but d'améliorer les conditions d'exploitation des 
propriétés rurales agricoles ou forestières, d'assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et 
de contribuer à l'aménagement du territoire communal ou intercommunal défini dans les plans locaux 
d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu, dans le respect des objectifs 
mentionnés aux articles L. 111-1 et L. 111-2. 

 

Les différents modes d'aménagement foncier rural sont les suivants : 

1°  L'aménagement foncier agricole et forestier régi par les articles L. 123-1 à L. 123-35 ; 

2°  Les échanges et cessions amiables d'immeubles ruraux régis par les articles L. 124-1 à 
L. 124-13 ; 

3°  La mise en valeur des terres incultes régie par les articles L. 125-1 à L. 125-15 et L. 128-
3 à L. 128-12, et la réglementation et la protection des boisements, régies par les articles L. 126-1 à 
L. 126-5. 

 

Les procédures sont conduites par des commissions communales, intercommunales ou 
départementales d'aménagement foncier, sous la responsabilité du département. 
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Afin de remédier aux impacts provoqués par le projet d’Autoroute de Contournement Ouest 

de Strasbourg (ACOS) sur les communes du périmètre d’étude, 3 solutions sont proposées aux 

Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier (CCAF ou CIAF) :  

 

 Pas d’aménagement foncier,  

 Un Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental (AFAFE) avec exclusion de 

l’emprise de l’ACOS ;  

 Un AFAFE avec inclusion de l’emprise de l’ACOS ;  

  

III.C.1. SOLUTION 1 : PAS D’AMÉNAGEMENT FONCIER  

 

Principes :  

La CCAF ou CIAF peut décider de ne procéder à aucun aménagement foncier si elle considère 

que :  

 Le parcellaire existant est bien structuré,  

 Le projet de l’ACOS a un impact limité sur le parcellaire,  

 Les travaux projetés par le Maître d’Ouvrage sont suffisants (rétablissement des voies de 

circulation locale, desserte des parcelles agricoles, écoulements des eaux pluviales).  

  

Lorsque la commission choisit cette solution, le Maître d’Ouvrage limite les mesures de 

réparation aux seuls éléments précités et procède aux acquisitions des terrains nécessaires à la 

construction de la voie (emprise) auprès de chaque propriétaire concerné, soit par accord amiable, soit 

par voie d’expropriation. Le Maître d’Ouvrage verse alors des indemnités aux seuls propriétaires et 

exploitants situés sous l’emprise.   

  

 
Situation sans aménagement foncier 

 

Si la CCAF ou CIAF décide de ne pas réaliser d’aménagement foncier, le parcellaire situé de 

chaque côté de l’emprise demeure inchangé et les propriétaires impactés par le projet subiront 

un prélèvement de leur terrain.  

 

  

  

  

  

  

  

Projet ACOS   
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Le tableau suivant indique les avantages et inconvénients en cas de non-réalisation d’un 

aménagement foncier : 

 

 

 

AVANTAGES INCONVENIENTS 

Pas d’impact sur l’environnement et les espèces 

protégées. 
Pas de principe de mutualisation du prélèvement de 

l’emprise de l’ACOS, seuls les propriétaires et 

agriculteurs sous l’emprise perdent de la surface. 

 

Si la SAFER possède des terrains, il n’est pas possible 

de les placer sous l’emprise du projet. 

 

Dans certains cas, en cas de perte importante de 

superficie pour certaines exploitations ou propriétés, 

celles-ci peuvent voir leur rentabilité économique 

compromise. 

 

Les préjudices liés aux difficultés d’exploitation par la 

modification des parcelles, l’effet de coupure, les 

allongements de parcours, etc. ne sont pas pris en 

compte. 
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III.C.2. SOLUTION 2 : RÉALISER UN AMÉNAGEMENT FONCIER 

 

 

III.C.2.a) Définition des périmètres d’aménagement foncier  

 

PERIMETRE D’AMENAGEMENT FONCIER  

1. PERIMETRE PERTURBE  

Le périmètre perturbé correspond aux parcelles impactées directement ou 

indirectement par l’ouvrage.  

C’est le périmètre qui correspond à la surface minimale pour laquelle 

l’aménagement foncier permettra de remédier aux effets de l’ouvrage. 

Conformément aux articles L.121-15, L.123-24 et R.123-33 du Code rural et de 

la pêche maritime, l'ensemble des parcelles situées à l'intérieur des cinq périmètres 

d'aménagement foncier listées dans les arrêtés du Président du Conseil Départemental 

du Bas-Rhin en date du 17 avril 2018 est inclus dans la zone dite "perturbée" par 

l'ouvrage de l’autoroute A355, Grand Contournement Ouest de Strasbourg, entre le 

nœud autoroutier A4-35 et le nœud autoroutier A352-A35, à la charge du maître 

d'ouvrage SOCOS-ARCOS. 

Les études d’aménagement foncier, les études d’impact, les travaux de 

géomètres, les frais de procédures (enquêtes publique) sont financés en intégralité par 

le Maître d’Ouvrage (ARCOS) dans le périmètre perturbé. 

  

2. REMARQUES  

 

Toute parcelle exclue du périmètre d’aménagement foncier ne pourra voir ses 

limites modifiées.  

La réalisation des travaux connexes n’est possible que dans le périmètre 

d’aménagement foncier. Le périmètre d’aménagement peut couvrir tout ou partie du 

territoire de la commune et déborder ou non sur les communes voisines. Les extensions 

sur les communes voisines sont possibles :  

 Sans condition jusqu'à 5 % du territoire de la commune ;  

 Après accord du conseil municipal de cette commune si 5 à 25 % de son 

territoire sont concernés ;   

 Au-delà de 25 % du territoire limitrophe, la procédure devient un aménagement 

foncier agricole et forestier intercommunal. 
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TRAVAUX CONNEXES PRIS EN CHARGES PAR ARCOSDANS LE CADRE DE LA 
RECONSTRUCTION DU TISSU AGRICOLE 

 Les aménagements de voiries nécessaires à la desserte du nouveau parcellaire ; 

 Les reconstitutions de haies ou plantations ou leur déplacement rendu 
nécessaire par la nouvelle configuration des parcelles. 

REMARQUES  

La constitution des programmes des travaux connexes sera définie par la CCAF ou CIAF. 

Le financement de ces travaux fait l’objet de conventions passées entre les maître 
d’ouvrage de ces travaux (Associations Foncières, Communes) et ARCOS.  

 

 

III.C.2.b)  Solution 2A : AFAFE avec exclusion d’emprise  

 

Principes :  

 

La CCAF ou CIAF détermine un périmètre dans lequel l’aménagement foncier s’applique. 

L’emprise de l’ouvrage est exclue de l’aménagement foncier.  

Le Maître d’Ouvrage procède à l’acquisition des terrains situés sous l’emprise, auprès de 

chaque propriétaire : soit par accord amiable, soit, par voie d’expropriation.  

L’aménagement foncier est effectué de part et d’autre de l’ouvrage.  

Si le périmètre est inférieur à 20 fois l’emprise totale du projet de COS, l’aménagement foncier 

avec exclusion d’emprise est obligatoire.  

 

Le schéma ci-dessous montre la situation des propriétaires d’un aménagement foncier avec 

exclusion d’emprise : 
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Situation lors d’un aménagement foncier avec exclusion d’emprise (source CD 80) 

 

Le tableau suivant indique les avantages et inconvénients en cas de réalisation d’un 

aménagement foncier avec exclusion de l’emprise : 

 

 

AVANTAGES  INCONVENIENTS  

Le parcellaire est réorganisé, restructuré et 

amélioré à proximité de l’emprise de l’ACOS. 

 

Permet l’aménagement foncier dans un périmètre 

restreint (inférieur à vingt fois l’emprise).  

 

À l’intérieur du périmètre perturbé, les dépenses 

liées à l’aménagement foncier, ainsi que les 

dépenses pour les travaux connexes 

indispensables à la réalisation du nouveau 

parcellaire sont prises en charge à 100% par le 

maître d’ouvrage.  

Pas de principe de mutualisation du 

prélèvement de l’emprise de l’ACOS, seuls  les 

propriétaires et agriculteurs sous l’emprise 

perdent de la surface. 

 

Si la SAFER possède des terrains, il n’est pas 

possible de les placer sous l’emprise du projet.  

 

Dans certains cas, en cas de perte importante 

de superficie pour certaines exploitations ou 

propriétés, celles-ci peuvent voir leur 

rentabilité économique compromise. 

 

 

 

III.C.2.c) Solution 2B : AFAFE avec inclusion d’emprise  

 

Principes : 

  

Si la CCAF ou CIAF décide de réaliser un AFAFE avec inclusion d’emprise, le périmètre inclut les 

parcelles comprises dans l’emprise de l’ouvrage.  

L’assiette nécessaire à la réalisation de l’ouvrage est ainsi prélevée sur l’ensemble des parcelles 

incluses dans le périmètre. Ce dernier est déterminé de telle sorte qu’il représente au moins 20 fois la 

superficie des terrains situés sous l’emprise de l’ACOS.  

 

À la fin de l’opération, l’emprise devient propriété de l’Association Foncière qui la cède au 

maître d’ouvrage de l’ACOS. L’Association redistribue alors les indemnités perçues aux propriétaires 

et exploitants au prorata du prélèvement subi par chacun ou les intègre dans la trésorerie.  

Cette solution repose sur le principe de la solidarité. Les propriétaires touchés ne sont pas les 

seuls à subir les emprises de l’ACOS. 

 

Si la SAFER possède des terrains sur la commune, elle peut les repositionner sous l’emprise du 

projet afin de limiter le prélèvement sur l’ensemble des propriétaires.  
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Le schéma ci-dessous montre la situation des propriétaires en cas de réalisation d’un 

aménagement foncier avec inclusion d’emprise  

 

 

 
Situation lors d’un aménagement foncier avec inclusion d’emprise (source CD 80) 

 

 

 

 

III.D. Le choix des CIAF : Mode et périmètres d’aménagement retenus 
 

 

III.D.1.  L’ÉTUDE PRÉALABLE D’AMÉNAGEMENT FONCIER 

 

III.D.1.a) Ses objectifs  

 

L'étude préalable d'aménagement foncier a pour objet de permettre à la commission 

communale ou intercommunale d'apprécier l'opportunité de la réalisation d'un aménagement foncier, 

ses modalités et son périmètre et de définir, pour sa mise en œuvre, des recommandations permettant 

de respecter les objectifs énoncés à l'article L. 111-2 du Code rural et de la pêche maritime.  

 

Elle comporte, au titre de l'analyse de l'état initial du site susceptible de faire l'objet de 

l'aménagement et de son environnement, une analyse des structures foncières, de l'occupation 

agricole et forestière, des paysages et espaces naturels, notamment des espaces remarquables ou 

sensibles, ainsi que des espèces végétales et animales et une analyse des risques naturels existants sur 

ce site et des différentes infrastructures.  
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Elle présente des recommandations pour la détermination et la conduite des opérations quant 

à la prévention des risques naturels relatifs notamment à l'érosion des sols, l'équilibre de la gestion 

des eaux, la préservation des espaces naturels remarquables ou sensibles, des paysages et des habitats 

des espèces protégées, ainsi qu'à la protection du patrimoine rural.   

  

L’étude préalable d’aménagement foncier est constituée d’un volet agricole et foncier et d’un 

volet environnemental et paysager.  

 Leurs objectifs sont :   

 D'effectuer un état initial de l'environnement ; 

 De déterminer les éléments remarquables du point de vue environnemental et paysager afin 

de permettre leur préservation et leur mise en valeur ; 

 L’analyse de l'état initial et l'étude des effets sur l’agriculture et les réseaux de voirie ;  

 De déterminer les éléments permettant aux commissions d'aménagement foncier de définir 

un choix sur le type d'aménagement foncier à retenir, et sur son périmètre ;  

 L'étude des besoins communaux ;  

 La proposition du mode d'aménagement foncier approprié aux besoins de la commune.  

   

À l'issue de l'étude préalable et en cas d'aménagement foncier, la CCAF ou la CIAF s'engage 

dans certaines zones d'intérêt écologique primordial, sur les préservations à prévoir, en considération 

des sensibilités déterminées par l'expertise d'environnement.  

La CCAF ou la CIAF précise notamment les dispositions qu'elle entend mettre en œuvre en 

application de l'article L.121-14 et l'article R.121-20-1 du code rural et de la pêche maritime pour 

satisfaire notamment aux principes posés par la Loi sur l’Eau et les milieux Aquatiques.  

  

In-fine, la démarche d’étude d’aménagement foncier doit permettre :  

 De favoriser la concertation autour des problèmes pouvant se poser ;  

 De mieux intégrer les données d'environnement dans la conception du projet, grâce à une 

information préalable des intervenants et une prise en compte suffisamment en amont, des 

contraintes et sensibilités du territoire concerné ;  

 De proposer des solutions de préservation et de mise en valeur tant paysagères que foncières 

;  

 De prendre en compte les sensibilités hydrauliques afin de préserver le milieu ou l'améliorer.  

  

Mise à la disposition de la Commission communale ou intercommunale d’aménagement 

foncier, l’étude accompagne l’élaboration du projet.   

Elle permet au Préfet de prendre les arrêtés intégrant les préoccupations liées à 

l’environnement, notamment à la gestion de l’eau.   

  

 

III.D.1.b) Le contenu de l’étude d’aménagement foncier  

 

L’étude d’aménagement foncier se compose de deux parties distinctes :  

 Une analyse de l’état initial du territoire ;  
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 Des recommandations et propositions pour la mise en œuvre de l’aménagement foncier. 

 

L’analyse de l'état initial des territoires concernés : 

L'étude d’aménagement comporte une analyse environnementale et paysagère de l’état initial 

du site susceptible d’être concerné par l’aménagement foncier.  

Un ensemble de thèmes se rapportant à l'environnement physique et naturel, mais également 

à l'environnement humain, y sont développés. Ces données proviennent de la consultation de divers 

organismes et administrations, de la rencontre des principaux acteurs concernés (élus des communes, 

associations), mais également des relevés de terrains (eau, environnement naturel, habitat, 

paysage...). Il se complète d’un important travail cartographique et d’analyse critique statistique des 

données.  

 

Les recommandations et propositions : 

Destinées aux commissions communales ou intercommunales qui décideront si un 

aménagement foncier est nécessaire, cette seconde partie propose un plan d'aménagement global.   

Celui-ci définit :  

 Le périmètre souhaitable des futures opérations, les extensions possibles sur les territoires des 

communes voisines, ou les exclusions souhaitables ;   

 Le mode d'aménagement le plus adapté pour régler les problèmes soulevés ;  

 Les éléments à protéger au titre de l’article L.121-19 du code rural et de la pêche maritime 

(liste des interdictions et des travaux soumis à autorisation) ;  

 Les effets notables de l’opération d’aménagement foncier projetée sur la vie aquatique, 

notamment des espèces migratrices, ou sur la qualité, le régime, le niveau ou le mode 

d'écoulement des eaux.  

 La liste des communes qui ne sont pas incluses dans le périmètre d'aménagement proposé et 

sur lesquelles les travaux connexes envisagés sont susceptibles d'avoir un effet notable au 

regard de la loi sur l’eau, des sites classés et des sites natura 2000.  

  

III.D.1.c) Le périmètre initial des études préalables à l’aménagement foncier  

 

La démarche d’étude préalable d’aménagement foncier a été mise en œuvre sur l’ensemble 

des communes concernées directement par l’emprise du projet ACOS, mais également élargi à 

certaines communes limitrophes liées par le territoire agricole.  

 

L’étude préalable d’aménagement foncier concernait les 31 communes suivantes :  

- ACHENHEIM ; 

- BERSTETT ; 

- BIETLENHEIM ; 

- BREUSCHWICKERSHEIM ; 

- BRUMATH ; 

- DINGSHEIM ; 

- DOSSENHEIM-KOCHERSBERG ; 

- ECKWERSHEIM ; 
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- ERGERSHEIM ; 

- ERNOLSHEIM BRUCHE ; 

- GEUDERTHEIM ; 

- GRIESHEIM/SOUFFEL ; 

- HANDSCHUHEIM ; 

- HANGENBIETEN ; 

- HOERDT ; 

- HURTIGHEIM ; 

- ITTENHEIM ; 

- KOLBSHEIM ; 

- KURTZENHOUSE ; 

- LAMPERTHEIM ; 

- MITTELHAUSBERGEN ; 

- NEUGARTHEIM-ITTLENHEIM ; 

- OSTHOFFEN ; 

- PFULGRIESHEIM ; 

- REICHSTETT ; 

- SCHNERSHEIM ; 

- STUTZHEIM OFFENHEIM ; 

- TRUCHTERSHEIM ; 

- VENDENHEIM ;  

- WEYERSHEIM ; 

- WIWERSHEIM. 

 

Le périmètre d’étude fixé initialement par le Conseil Départemental du Bas-Rhin a exclu les 

zones urbanisées et urbanisables des communes, ainsi que les zones forestières importantes. Ces 

secteurs ne sont pas intégrés aux périmètres d’aménagement foncier. 

 

 

III.D.2. LE MODE D’AMÉNAGEMENT RETENU PAR LA CIAF   

 

Les cinq Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier (CIAF) se sont prononcées 

pour la réalisation d’une opération d’aménagement foncier agricole forestier et environnemental 

(AFAFE) avec inclusion d’emprise. La réalisation de ces AFAFE a été votée par les CIAF. Les périmètres 

d’aménagement s’étendent sur un total d’environ 10 362 hectares.  

 

Les périmètres des cinq opérations d’aménagement foncier agricole et forestier ont fait l’objet 

d’enquêtes publiques qui se sont déroulées au courant de l’été 2017, enquêtes pour lesquelles les 

commissaires-enquêteurs ont émis des avis favorables. 

 

Les arrêtés préfectoraux définissant les prescriptions environnementales sur les projets 

d’aménagement foncier ont été signés le 6 avril 2018. 
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Le mode d’aménagement foncier retenu est l’aménagement foncier agricole forestier et 

environnemental (AFAFE). Cette procédure permet de :  

 Classer les terres en prenant en compte la variabilité de la valeur des terrains ; 

 Regrouper les parcelles agricoles, ainsi que de réorganiser le parcellaire en réduisant son 

morcellement ; 

 Remédier aux impacts du projet routier COS sur le parcellaire agricole et forestier, sur les 

exploitations agricoles ; 

 Mettre en œuvre des travaux connexes pour assurer la desserte agricole et forestière des 

parcelles, conserver et renforcer les haies et les boisements existants ; 

 De réserver une emprise foncière pour les projets communaux.  

 

La CIAF a décidé de réaliser des AFAFE sur les secteurs directement perturbés par le projet 

routier ACOS et étendu à l’ensemble du parcellaire agricole perturbé par l’opération COS, avec 

inclusion de l’emprise sur le périmètre qui tient compte de la perturbation sur les parcelles agricoles.  

 

L’inclusion d’emprise permet de limiter le prélèvement sur les propriétaires et les exploitations 

agricoles en le mutualisant sur un grand nombre de propriétaires et d’agriculteurs. 

 

Ces périmètres permettent de remédier aux impacts liés aux effets de désorganisation 

parcellaire et de l’activité agricole, ainsi qu’aux effets de coupure du projet routier ACOS sur le foncier 

agricole.  

  

  

La prise en compte des impacts sur le foncier agricole :  

La réduction du morcellement du parcellaire créé par le passage du projet routier du COS en 

regroupant les parcelles d’un même propriétaire permettra de faciliter leur exploitation agricole.  

Ainsi, le groupement des parcelles exploitées par un même agriculteur sera bénéfique pour 

l’amélioration des conditions d’exploitation.  

Le rapprochement des parcelles du siège d’exploitation permettra d’améliorer globalement la 

rentabilité de l’exploitation avec la mise en place d’îlots de taille importante.  

  

Pour les bâtiments d’élevage, on cherchera à regrouper les parcelles à vocation de pâture 

autour de ces bâtiments, afin de limiter les déplacements du bétail.  
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L’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental permet de concilier les 

intérêts particuliers et l’intérêt général : 
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III.D.3. LES PÉRIMÈTRES D’AMÉNAGEMENT RETENUS 

 

 

Les arrêtés ordonnant les cinq opérations d'aménagement foncier agricole, forestier et 

environnemental, fixant le périmètre, comportant la liste des prescriptions du préfet et mentionnant 

la décision prévue à l'article L.121-19 du Code rural et de la pêche maritime ont été signés par le 

Président du conseil départemental du Bas-Rhin le 17 avril 2018. Ils définissent un périmètre 

d’aménagement foncier total d'environ 10 362 hectares, répartit de la manière suivante :  

 

 1 117 hectares pour le périmètre ERNOLSHEIM BRUCHE, BREUSCHWICKERSHEIM et 

KOLBSHEIM avec extension sur ERGERSHEIM ; 

 793 hectares pour le périmètre ITTENHEIM, ACHENHEIM et HANDSCHUHEIM ; 

 1 813 hectares pour le périmètre STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM/SOUFFEL 

et HURTIGHEIM avec extension sur MITTELHAUSBERGEN ; 

 3 120 hectares pour le périmètre TRUCHTERSHEIM, LAMPERTHEIM, PFULGRIESHEIM et 

SCHNERSHEIM avec extension sur BERSTETT, DOSSENHEIM-KOCHERSBERG, NEUGARTHEIM-

ITTLENHEIM et WIWERSHEIM ; 

 3 519 hectares pour le périmètre VENDENHEIM, BIETLENHEIM, GEUDERTHEIM, HOERDT et 

WEYERSHEIM avec extension sur BRUMATH, ECKWERSHEIM, KURTZENHOUSE et REICHSTETT. 

 

 

Les Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier (CIAF) ont décidé de réaliser un 

AFAFE sur les secteurs directement perturbés de part et d’autre du projet routier ACOS étendu à 

l’ensemble du parcellaire agricole perturbé par l’opération du COS. 

 

De manière générale, ce périmètre permettra de remédier à certains impacts liés aux effets de 

coupure du projet routier de l’ACOS sur le foncier agricole. 
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Périmètres d’AFAFE (en bleu) et ilots de cultures exploités par les agriculteurs impactés par 

l’emprise foncière de l’ACOS (en rouge). 

 

 

 Il convient de noter que le total de la superficie des cinq périmètres 

d’AFAFE qui est de 10 362 hectares est inférieur au total de la superficie 

des ilots de cultures exploités par les agriculteurs impactés par l’emprise 

foncière de l’ACOS dans un rayon de 10 kilomètres autour de l’autoroute 

ACOS (12 024 hectares). 
 

 

 



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

137   
E23 0000 54 /67 

 

III.D.4. EVITEMENTS AU MOMENT DE LA DEFINITION DES PERIMETRES 

D’AFAFE 

 

Une réflexion a été menée avec les commissions communales et intercommunales 

d’aménagement foncier sur les vocations agricoles et forestières du territoire perturbé. 

 

De manière générale, ont été exclus du périmètre :  

 Les villages et les jardins et vergers attenants à l’espace bâti, ainsi que toutes les zones 

urbanisées et urbanisables inscrites dans les documents d’urbanisme des communes ;  

 Des ensembles boisés d’un seul tenant sensibles écologiquement et n’ayant pas de problème 

d’accès ; 

 De secteurs particulièrement sensibles du fait du point de vue faunistique et floristique et ne 

présentant pas un intérêt important du point de vue de la restructuration de l’exploitation 

agricole.  

 

 

 

Ainsi, les commissions communales et intercommunales d’aménagement foncier ont décidé 

d’exclure des périmètres d’aménagement foncier :  

 Le Ried de HOERDT classé en APPB,  

 Le Ried de la BRUCHE à ACHENHEIM ;  

 Tout le territoire de la Commune d’OSTHOFFEN et notamment toute sa partie orientale 

occupée par des coteaux de vergers, des talus, des friches et des boisements ;  

 La partie occidentale de la Commune de HANGENBIETEN et ses coteaux à forte sensibilité au 

risque de coulées de boue. 

 

 

 

III.E. JUSTIFICATION DE LA PROCÉDURE D’AMÉNAGEMENT FONCIER : 

RAISONS IMPÉRATIVES D’INTÉRÊT PUBLIC MAJEUR : 
 

 

Conformément à l’article 16 de la directive 92/43/CEE « Habitats », transposé à l’article 

L.411-2 du Code de l’environnement, dans le cas où un projet implique une atteinte notable aux 

espèces protégées et à leurs habitats, à titre dérogatoire, il ne peut être autorisé que sous trois 

conditions cumulatives. Celles-ci sont : 

 La démonstration de l’absence de solution alternative satisfaisante à l’atteinte de la 

biodiversité protégée ; 

 L’adoption de mesures d’atténuation et de compensation permettant d’assurer le maintien, 

dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire 

de répartition naturelle ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000339498
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022495748/2010-07-14
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022495748/2010-07-14
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 L’existence de « raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou 

économique. 

 

 

III.E.1. ABSENCE DE SOLUTION ALTERNATIVE SATISFAISANTE A L’ATTEINTE DE 

LA BIODIVERSITE PROTEGEE 

 

L’historique de la conception et de l’instruction du projet permet de démontrer la progressivité 

de choix de solutions ayant abouti au choix retenus. Ces choix ont notamment été effectués en 

connaissance des enjeux environnementaux et socio-économiques, conformément aux articles L.111-

1, L111-2 et L.121-1 du Code rural et de la pêche maritime. 

 

Les études préalables d’aménagement foncier ont montré que la solution retenue, à savoir la 

réalisation d’opérations d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental constituait la 

seule solution permettant de remédier aux dommages causés à la structure des exploitations agricoles, 

décrits dans les paragraphes précédents. La progressivité des études et des choix techniques retenus 

a permis d’aboutir à une solution se présentant comme le meilleur compromis entre les impératifs 

techniques, économiques, sociaux et environnementaux. 

 

Le projet d’aménagement foncier et ses travaux connexes sont une mesure compensatoire au 

projet ACOS (Autoroute de Contournement Ouest de STRASBOURG) afin de limiter l’impact sur le 

territoire et les exploitations et propriétés agricoles traversés par l’autoroute. 

  

Il est donc un volet annexe du projet d’autoroute, qui rentre dans le champ des dérogations à 

l’article L411-2 du code de l’environnement. 

 

 L’arrêté préfectoral du 30 août 2018 portant autorisation unique à la 

Société ARCOS de réaliser les travaux nécessaires au projet d’Autoroute 

de Contournement Ouest de Strasbourg ACOS - A35 a considéré que 

l’intérêt public majeur que présente la réalisation du projet ACOS peut 

mis en balance avec l’objectif de conservation de la faune sauvage 

poursuivi par la législation. 

 

 

 

En tant que mesure compensatoire, il rentre également dans le cadre des dérogations 

permises au titre 4 –b) de l’article L.411-2 : « pour prévenir des dommages importants aux cultures, à 

l’élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés ». 

 



Aménagement foncier Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim / Souffel, Hurtigheim 

139   
E23 0000 54 /67 

En effet, les études foncières et agricoles ont montré qu'un aménagement foncier autour du 

projet d’autoroute ACOS devait pouvoir limiter les différents impacts sur le territoire. L'outil 

aménagement foncier doit permettre de :  

 

 Réduire, voire supprimer la perte de surface liée aux emprises autoroutières ;  

 Supprimer ou redistribuer les reliquats des parcelles touchées par l’emprise ;  

 Améliorer la consistance du parcellaire (taille, forme) et réduire le morcellement, notamment 

celui induit par la réalisation du projet autoroutier ;  

 Améliorer ou rétablir les dessertes des propriétés et des exploitations agricoles de part et 

d'autre de l’ACOS, et permettre le désenclavement de nombreuses parcelles coupées par le 

projet. 

 

L’article L.111-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « L'aménagement et le 

développement durable de l'espace rural constituent une priorité essentielle de l'aménagement du 

territoire. La mise en valeur et la protection de l'espace agricole et forestier prennent en compte ses 

fonctions économique, environnementale et sociale. » 

 

L’article L.111-2 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « Pour parvenir à la 

réalisation des objectifs définis en ce domaine par le présent titre, la politique d'aménagement rural 

devra notamment : 

1° Favoriser la mise en valeur durable des potentialités et des caractéristiques locales de 

l'espace agricole et forestier ; 

2° Améliorer l'équilibre démographique entre les zones urbaines et rurales ; 

3° Maintenir et développer les productions agricole et forestière, tout en organisant leur 

coexistence avec les activités non agricoles et en intégrant les fonctions sociales et environnementales 

de ces activités, notamment dans la lutte contre l'effet de serre grâce à la valorisation de la biomasse, 

au stockage durable du carbone végétal et à la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre ; 

3° bis Maintenir et développer les secteurs de l'élevage et du pastoralisme en raison de leur 

contribution essentielle à l'aménagement et au développement des territoires ; 

4° Assurer la répartition équilibrée des diverses activités concourant au développement du 

milieu rural ; 

5° Prendre en compte les besoins en matière d'emploi ; 

6° Encourager en tant que de besoin l'exercice de la pluriactivité dans les régions où elle est 

essentielle au maintien de l'activité économique ; 

7° Permettre le maintien et l'adaptation de services collectifs dans les zones à faible densité de 

peuplement ; 

8° Contribuer à la prévention des risques naturels ; 

9° Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages ; 

10° Préserver les ressources en eau, notamment par une politique de stockage de l'eau, la 

biodiversité sauvage et domestique et les continuités écologiques entre les milieux naturels. » 
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L’article L.121-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « L'aménagement foncier 

rural a pour but d'améliorer les conditions d'exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, 

d'assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du territoire 

communal ou intercommunal défini dans les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les 

documents en tenant lieu, dans le respect des objectifs mentionnés aux articles L.111-1 et L.111-2 du 

code rural et de la pêche maritime... ». 

 

L’article L.123-24 du Code rural et de la pêche maritime précise que : « Lorsque les 

expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés aux articles L. 122-

1 à L. 122-3 du code de l'environnement sont susceptibles de compromettre la structure des 

exploitations dans une zone déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte 

déclaratif d'utilité publique, de remédier aux dommages causés en participant financièrement à 

l'exécution d'opérations d'aménagement foncier mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 et de travaux 

connexes… ». 

 

Cette obligation faite au maître de l'ouvrage de l’ACOS de remédier aux dommages causés en 

participant financièrement à l'exécution d'opérations d'aménagement foncier figure dans le décret 

du 23 janvier 2008 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de l’autoroute A355, grand 

contournement ouest de Strasbourg, entre le noeud autoroutier A 4-A 35 et le noeud autoroutier A 

352-A 35 dans le département du Bas-Rhin. 

 

C’est notamment au titre de ces articles L.121-1 et L.123-24 du Code rural et de la pêche 

maritime que l’AFAFE constitue bien une mesure compensatoire au projet ACOS (Autoroute de 

Contournement Ouest de STRASBOURG). 

 

 Aucune autre procédure n’est proposée par la loi pour remédier aux 

dommages causés à la structure des exploitations agricoles. De ce fait, la 

réalisation d’opérations d’aménagement foncier constitue ainsi un cas 

exceptionnel qui se révèle indispensable. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581674&dateTexte=&categorieLien=cid
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III.E.2. ADOPTION DE MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE 

COMPENSATION PERMETTANT D’ASSURER LE MAINTIEN, DANS UN ETAT DE 

CONSERVATION FAVORABLE, DES POPULATIONS DES ESPECES CONCERNEES 

DANS LEUR AIRE DE REPARTITION NATURELLE 

 

La directive 92/43/CEE « Habitats » a notamment pour objectif : « … de contribuer à assurer la 

biodiversité par la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur 

le territoire européen des États membres où le traité s'applique… » 

 

Le présent dossier, présente dans un premier temps les études écologiques conduites dans 

l’objectif de prendre en compte les enjeux écologiques et in-fine démontrer l’absence de nuisance du 

projet à l’état de conservation des espèces identifiées dans l’aire d’étude. 

 

Afin de justifier des demandes de dérogations formulées pour les espèces visées 

conformément aux dispositions des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement par groupe 

d’espèces un dossier spécifique de demande de dérogation s’attachera :   

 

 A identifier l’ensemble des enjeux faunistiques et floristiques en présence. Le détail des 

inventaires écologiques est présenté dans la pièce « Diagnostic écologique » ; 

 A qualifier les impacts, qu’ils soient directs ou indirects, temporaires ou permanents, 

susceptibles de s’appliquer aux populations d’espèces concernées par le projet. Une 

évaluation et une hiérarchisation des impacts identifiés dans le cadre du projet ont été 

réalisées selon la méthodologie détaillée au chapitre « Méthodologie ».  

 A définir les mesures d’évitement, de réduction et en dernier lieu de compensation des 

impacts résiduels, mises en œuvre par la CeA afin d’y remédier ;    

 A conclure sur l’état de conservation des espèces concernées en présence du projet.   

 

Le dossier comporte ainsi une mise en balance de l’intérêt public du 

projet avec l’objectif de conservation des habitats naturels, de la faune et de 

la flore sauvage. Des adaptations et optimisations techniques localisées ont été recherchées dans 

la conception fine du projet. 
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III.E.3. LE PROJET D’AFAFE REPOND, PAR SA NATURE, A UNE RAISON 

IMPERATIVE D’INTERET PUBLIC MAJEUR 

 

 

L’article L.121-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que les dispositions de l'article 

L.126-1 du Code de l'environnement ne sont pas applicables aux opérations d'aménagement foncier. 

L’article L.126-1 du Code de l'environnement est celui qui oblige le responsable d’un projet public de 

travaux, d'aménagements ou d'ouvrages à se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 

général de l'opération projetée. 

 

 Pour un aménagement foncier, l’article L.121-1 du Code rural et de la 

pêche maritime indique ainsi clairement que le maître d’ouvrage de 

l’AFAFE n’est pas tenu de produire une déclaration de projet comportant 

les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. 
 

 

Le projet d’aménagement foncier et ses travaux connexes sont une mesure compensatoire au 

projet ACOS (Autoroute de Contournement Ouest de STRASBOURG) afin de limiter l’impact sur le 

territoire et les exploitations et propriétés agricoles traversés par l’autoroute. 

  

Il est donc un volet annexe du projet d’autoroute, qui rentre dans le champ des dérogations à 

l’article L411-2 du code de l’environnement. 

 

 L’arrêté préfectoral du 30 août 2018 portant autorisation unique à la 

Société ARCOS de réaliser les travaux nécessaires au projet d’Autoroute 

de Contournement Ouest de Strasbourg ACOS - A35 a considéré que 

l’intérêt public majeur que présente la réalisation du projet ACOS peut 

mis en balance avec l’objectif de conservation de la faune sauvage 

poursuivi par la législation. 
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Les études foncières et agricoles ont montré qu'un aménagement foncier autour du projet 

d’autoroute ACOS devait pouvoir limiter les différents impacts sur le territoire du projet d’ACOS. L'outil 

aménagement foncier permet de :  

 

 Réduire, voire supprimer la perte de surface liée aux emprises autoroutières ;  

 Supprimer ou redistribuer les reliquats des parcelles touchées par l’emprise ;  

 Améliorer la consistance du parcellaire (taille, forme) et réduire le morcellement, notamment 

celui induit par la réalisation du projet autoroutier ;  

 Améliorer ou rétablir les dessertes des propriétés et des exploitations agricoles de part et 

d'autre du futur projet, et permettre le désenclavement de nombreuses parcelles coupées par 

le projet ; 

 Contribuer à la prévention des risques naturels ; 

 Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages ; 

 Préserver les ressources en eau, la biodiversité sauvage et domestique et les continuités 

écologiques entre les milieux naturels. 

 

 

Au total pour les cinq opérations d’AFAFE, ce sont :  

 

 Près de 8 000 propriétaires fonciers et près de 450 agriculteurs qui bénéficieront de la 

restructuration du parcellaire ; 

 La totalité des 29 Communes concernées qui bénéficieront de la mise en place de foncier 

permettant la mise en œuvre de mesures de prévention des risques naturels (ouvrages 

d’hydraulique douce pour lutter contre les coulées de boue, zones de renaturation permettant 

de lutter contre les inondations) ; 

 La totalité des 29 Communes concernées qui bénéficieront de la mise en place de foncier 

permettant la mise en œuvre de mesures de préservation et de valorisation de la biodiversité 

(renaturation de cours d’eau, préservation et création de zones humides, mise en œuvre de 

corridors écologiques en trame verte et bleue, plantations à vocation paysagères, etc.) ; 

 La totalité des 29 Communes concernées qui bénéficieront de la mise en place de foncier 

permettant la mise en œuvre de circulations douces (pistes cyclables) ayant un effet bénéfique 

sur la santé et la sécurité. 

 

 

 La solution d’AFAFE se présente comme le meilleur compromis entre les 

impératifs techniques, économiques, sociaux et environnementaux. 

L’intérêt public de ces aménagements fonciers est donc majeur. 
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Ces aménagements fonciers (AFAFE) auront des effets à long terme : 

 

 L’amélioration et le rétablissement des dessertes des propriétés et des exploitations agricoles 

de part et d'autre de l’ACOS, et le désenclavement de nombreuses parcelles coupées par le 

projet auront des effets bénéfiques à très long terme (de l’ordre de plusieurs centaines 

d’années) ; 

 La mise en place d’un réseau de chemins agricoles permettant de minimiser les déplacements 

d’engins pour l’exploitation des parcelles ; 

 La réalisation de travaux connexes aux aménagements fonciers avec un objectif du zéro 

artificialisation nette (ZAN) qui est atteint (et même dépassé). Le bilan global pour l’ensemble 

des 5 opérations d’aménagement foncier est nettement en faveur d’une désartificialisation : 

15,47 hectares de sols seront désartificialisés et convertis en terre avec 49 km de chemins 

créés et 100 km de chemins démontés ; 

 La restructuration du parcellaire aura un effet bénéfique durant environ 25 à 30 ans sur les 

conditions d’exploitation agricole ; 

 La mise en place de foncier permettant la mise en œuvre de mesures de prévention des risques 

naturels, de mesures de préservation et de valorisation de la biodiversité et la mise en œuvre 

de circulations douces aura des effets bénéfiques à très long terme (de l’ordre de plusieurs 

centaines d’années). 

 

 L’intérêt public de ces aménagements fonciers est majeur car il est à long 

terme. 
 

 

Un aménagement foncier doit permettre de :  

 Réduire, voire supprimer la perte de surface liée aux emprises autoroutières ; 

 Supprimer ou redistribuer les reliquats des parcelles touchées par l’emprise ;  

 Améliorer la consistance du parcellaire (taille, forme) et réduire le morcellement, notamment 

celui induit par la réalisation du projet autoroutier ;  

 Améliorer ou rétablir les dessertes des propriétés et des exploitations agricoles de part et 

d'autre du futur projet, et permettre le désenclavement de nombreuses parcelles coupées par 

le projet.  

 

Pour parvenir à la réalisation des objectifs définis en ce domaine, la politique d'aménagement rural 

doit notamment :  

1° Favoriser la mise en valeur durable des potentialités et des caractéristiques locales de l'espace 

agricole et forestier ; 

2° Améliorer l'équilibre démographique entre les zones urbaines et rurales ;  

3° Maintenir et développer les productions agricole et forestière, tout en organisant leur coexistence 

avec les activités non agricoles et en intégrant les fonctions sociales et environnementales de ces 
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activités, notamment dans la lutte contre l'effet de serre grâce à la valorisation de la biomasse, au 

stockage durable du carbone végétal et à la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre ;  

4° Assurer la répartition équilibrée des diverses activités concourant au développement du milieu 

rural ;  

5° Prendre en compte les besoins en matière d'emploi ;  

6° Encourager en tant que de besoin l'exercice de la pluriactivité dans les régions où elle est 

essentielle au maintien de l'activité économique ;  

7° Permettre le maintien et l'adaptation de services collectifs dans les zones à faible densité de 

peuplement ; 

 8° Contribuer à la prévention des risques naturels ;  

9° Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages ;  

10° Préserver les ressources en eau, notamment par une politique de stockage de l'eau, la 

biodiversité sauvage et domestique et les continuités écologiques entre les milieux naturels. »  

Remarque du commissaire enquêteur : Je considère que chacun des points a été respecté 

 

 La commission intercommunale a défini les prescriptions que devront respecter le plan et les 

travaux connexes, à savoir : 

 Respecter autant que possible l’organisation de l’espace et des confins afin d’éviter la 

destruction d’éléments sensibles ;  

 Préserver l’état et le tracé naturels de tous les cours d'eau existants à l'intérieur du périmètre 

des opérations ;  

 Dans les zones à fort dénivelé, maintenir autant que possible les herbages, les parties boisées, 

les vergers, le sens des parcelles perpendiculaire à la pente ;  

 Maintenir dans leur état actuel les zones humides, les mares et les prairies de fond de vallée ;  

 Les haies présentes sur les berges des fossés existants seront maintenues et entretenues, avec 

préservation de la ripisylve existante ;  

 Préserver les vergers, jardins, vignes en les réattribuant, dans la mesure du possible, aux 

propriétaires qui en font la demande ;  

 Les haies détruites feront l'objet de créations équivalentes.  

 De respecter autant que possible l’organisation générale de l’espace agricole et des confins, 

de façon à préserver la structuration et l’aspect du paysage et à éviter que des éléments 

sensibles du milieu se retrouvent en situation de « porte à faux » par rapport à la nouvelle 

disposition du parcellaire et soient, de ce fait, fragilisés ;  

 D’éviter de créer des parcelles recoupant transversalement des structures existantes telles que 

haies et talus qui jouent, en effet, un rôle important du point de vue paysager et faunistique 

et qui contribuent beaucoup au freinage des écoulements et à la limitation de l’érosion ;  

 De tenir compte des éléments végétaux existants lors de la réorganisation du réseau de 

chemins et de prévoir, le cas échéant, des surlargeurs et des parcelles de l’Association Foncière 

le long de ces derniers de façon à pouvoir assurer la pérennité de ces éléments ;  
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 D’éviter de créer des fossés, sauf, en cas de besoin à l’amont immédiat des chemins existants 

ou à créer qu’il serait souhaitable d’assainir ;  

 De rechercher tout arrangement amiable entre anciens et nouveaux propriétaires qui 

permette de laisser en place les éléments végétaux situés sur les parcelles quittées et reçues 

(échanges d’arbres, contrat d’usufruit) ;  

 D’éviter également de couper prématurément les arbres revenant après l’aménagement 

foncier à la Commune ou à l’Association Foncière, dans la mesure où ces dernières peuvent, 

soit racheter les arbres sur pied, soit fournir l’équivalent en bois, soit laisser l’usufruit et le 

droit de récolte des arbres aux anciens propriétaires jusqu’à leur âge normal d’exploitation ;  

 De remplacer si possible les arbres de plein champ enlevés, en raison de la valeur qu’ils 

représentent ou de la gêne qu’ils occasionnent par de nouvelles plantations en bout ou en 

limite de parcelles ;  

 De profiter également de cette possibilité d’aide financière pour compléter des vergers 

existants ou en planter de nouveaux, de type hautes tiges, sur les parcelles aptes à recevoir ce 

type de végétaux d’intérêt à la fois économique, faunistique et paysager ; 

 Maintenir les prairies dans les vallons humides : il s’agit de maintenir les prairies humides qui 

sont indispensables en raison des intérêts multiples qu’elles présentent : champ d’expansion 

des débordements des ruisseaux, préservation de la ressource en eau, diversité et richesse 

biologiques, forte identité paysagère et sociale, stocks fourragers ;  

 Préserver les zones humides : le Code de l’environnement instaure et définit l’objectif d’une 

gestion équilibrée de la ressource en eau. A cette fin, il vise en particulier la préservation des 

zones humides ; 

  Bandes enherbées le long des cours d’eau : il est recommandé de maintenir et généraliser des 

dispositifs végétalisés sur une bande d’au moins 5 mètres le long des cours d’eau ; 

 Créer des zones agricoles de gestion contre les coulées de boue. 

 

Remarque du commissaire enquêteur : Je considère que chacun des points a été respecté  
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Avis personnel et motivé sur les observations du public 
 

 

Concernant les remarques du public rencontré lors des 12 permanences je constate que les travaux 
de la commission et du géomètre ont été particulièrement appréciés.  
 
Les propriétaires se sont très souvent montrés satisfaits des travaux de la commission 
intercommunale et du géomètre. 
 
Les réclamations ont été notées sur les registres (seules 36 remarques notées pour 887 propriétaires 
et 130 présences en permanences du commissaire enquêteur). 
 
Je constate que les réclamations ne concernent très souvent que des souhaits personnels liés à des 
problèmes d’indivision, d’usufruitiers, d’actes notariés. 
 

Seule une remarque au registre concerne l’environnement. Aucune remarque 
concernant l’eau, la préservation des zones humides, l’érosion des sols et la 
biodiversité ou la préservation des espèces protégées.  
 
Des courriers font également référence à des articles L 124-1 à 4 pour mettre en cause des 
propositions de nouveaux emplacements. 
 
Au sujet des articles de la loi je considère qu’ils doivent être respectés pour chaque propriétaire et 
non pour servir un cas particulier.  
 
Il me semble que les propositions de la commission respectent l’esprit de la loi en ne favorisant et ne 
lésant aucun propriétaire. Les remarques écrites seront à analyser par la commission en respectant 
cet esprit d’équité avec le même bon sens pratique que pour le projet. 
 
 Au sujet des fascines demandées je précise que le projet d’AFAFE prévoit l’attribution de parcelles au 

bénéfice du SDEA qui pourra ainsi mettre en œuvre les actions en faveur de la lutte contre les 

inondations et les coulées de boue, à savoir des ouvrages de lutte contre les inondations, des 

surlargeurs de bande enherbée en amont de ces ouvrages et des aménagements de lutte contre les 

coulées d’eau boueuse de type bandes enherbées, bandes de miscanthus, haies denses…  

Les bandes enherbées le long des ruisseaux sont attribuées à l’association foncière (AF).  

Le projet d’aménagement foncier permettra d’accélérer la mise en œuvre de ces dispositifs de lutte 

contre les inondations et les coulées de boue en attribuant au SDEA et à l’association foncière le foncier 

nécessaire à leur mise en œuvre.  

Ainsi, ce sont 25 ouvrages de lutte contre les inondations qui seront créés et 34 surlargeurs de bande 

enherbée seront mises en place. 
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Prise en compte des recommandations de l’Autorité 

Environnementale de l’Inspection générale de 

l'Environnement et du Développement durable (IGEDD) 
 

 

L’étude d’impact AFAFE précise les mesures compensatoires et les mesures prises en faveur de 
l’environnement.  
 
D’après l’analyse de la compatibilité du projet d’aménagement foncier avec les documents 
d’urbanisme et de planification qui conclut que le projet d’AFAFE est jugé compatible : 
 
 ◼ avec le PLUi de la Communauté de Communes du Kochersberg et de l’Ackerland – commune de 
Dingsheim, de Griesheim-sur-Souffel, d’Hurtigheim, de Stutzheim-Offenheim,  
◼ avec le PLUi de l’Eurométropole de Strasbourg – commune de Mittelhausbergen ◼ avec la stratégie 
du SRADDET, 
◼ n’est pas de nature à avoir une incidence sur le climat, l’air ou l’énergie. Ainsi, il est jugé compatible 
avec le SRCAE, le Plan Régional Santé Environnement, 
◼ avec le SRCE,  
◼ au SDAGE du bassin Rhin-Meuse,  
◼ au Plan de Gestion des Risques d’Inondations (PGRI) du district Rhin,  
◼ n’aura pas d’influence sur le captage AEP de Griesheim-sur-Souffel,  
◼ n’interfère pas avec le PDU de l’Eurométropole de Strasbourg,  
◼ avec l’arrêté préfectoral du 6 avril 2018 définit les prescriptions environnementales liées à 
l’Aménagement Foncier Agricole et Forestier Intercommunal de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, 
Griesheim-sur-Souffel et Hurtigheim avec extension sur Mittelhausbergen. 
 
L’avis de l’Autorité Environnementale rappelle les principales prescriptions environnementales de 
l’arrêté préfectoral du 6 avril 2018 : 
 
- la bonne prise en compte des mesures compensatoires du COS en localisant de manière appropriée 
les parcelles propriété de collectivités publiques ou d’associations syndicales, 

- le maintien des arbres, haies, bosquets, vergers, jardins, vignes, ou leur remplacement, 

- concernant l’eau: le respect et la préservation des modalités d’écoulement des eaux, l’érosion des 
sols, la préservation de la diversité biologique et de la qualité paysagère des lieux, la prise en compte 
des cours d’eau, qui ne doivent pas voir leur profil en long et en travers modifié, l’incitation à leur 
restituer des caractéristiques plus naturelles, l’interdiction de la création de fossés, la préservation des 
ripisylves et haies, la création ou le maintien de bandes d’au moins 5m le long des écoulements (qui 
devront être attribuées aux associations foncières),la préservation des zones et prairies humides, 

- concernant l’érosion des sols : avec la création de parcelles recoupant transversalement les haies, 
talus ou autres éléments contribuant au ralentissement des écoulements, avec l’orientation des 
parcelles et, dans les secteurs les plus exposés, avec une taille limitée des unités foncières et 
l’implantation de structures végétales ou de talus permettant de ralentir les écoulements, 

- concernant la biodiversité : avec la préservation des éléments naturels (et notamment bocagers), 
l’agrandissement des vergers, la préservation des secteurs de mosaïque de cultures existants, en 
tenant compte des espèces protégées, en particulier du Grand hamster et de son habitat naturel. 
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Pour l’Autorité Environnementale, les principaux enjeux environnementaux sont la préservation des 
espèces protégées, en particulier du Grand hamster, la préservation et la reconstitution de continuités 
écologiques, la complémentarité et la pérennité des compensations déjà prévues pour le COS, la 
préservation de la ressource en eau. 
L’Ae recommande quelques améliorations concernant le corridor écologique, d’exposer précisément 
les mesures concernant le grand hamster, d’approfondir l’analyse du risque d’érosion des sols. 
 
Le mémoire en réponse à l’Avis de l’Autorité Environnementale comprend les réponses apportées par 
la Collectivité Européenne d’Alsace (Maître d’ouvrage) aux différentes recommandations de 
l’Inspection Générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD). 
 
Remarques du commissaire enquêteur : Je considère que chacun des points a été traité. 

 

Synthèse de l’Avis de l’Autorité Environnementale et réponses du maître d’ouvrage (Collectivité 

Européenne d’Alsace) 

Le projet d’aménagement foncier, agricole, forestier et environnemental (Afafe) de Stutzheim-

Offenheim, Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel et Hurtigheim avec extension sur Mittelhausbergen, 

placé sous la maîtrise d’ouvrage de la Collectivité européenne d’Alsace (CeA), est situé dans le Bas-

Rhin. Il est l’une des composantes de la réalisation du contournement ouest de Strasbourg (COS, 

constituant désormais l’autoroute A355), infrastructure de 24 km à 2x2 voies4 inaugurée le 11 

décembre 2021.  

Cette nouvelle infrastructure traverse selon un axe nord-sud essentiellement des zones agricoles et 

forestières : 228 ha de terres agricoles et 20 ha de surfaces forestières (dont 13 ha dans le massif de 

Krittwald et 7 ha de forêt alluviale dans la vallée de la Bruche), ont été détruites par cette nouvelle 

autoroute.  

L’emprise du COS a consommé directement 258,4 ha, auxquels s’ajoutent les emprises des ouvrages 

liés à l’autoroute (ponts, bretelles, déblais, remblais…) portant la destruction à 347 ha. En outre, 52 ha 

supplémentaires ont été utilisés pour la mise en œuvre des mesures compensatoires. 

Afin de remédier aux désordres provoqués par ce prélèvement (2,49 % de l’ensemble du territoire des 

cinq aménagements), cinq procédures d’Afafe sont prévues sur un total de 10 362 ha.  

Ainsi, le projet d’ensemble est constitué du COS et des cinq aménagements fonciers suivants, portant 

sur :  

- 1 117 ha à Ernolsheim-Bruche, Breuschwickersheim et Kolbsheim avec extension à Ergersheim, - 793 

ha à Ittenheim, Achenheim et Handschuheim,  

- 3 120 ha à Truchtersheim, Lampertheim, Pfulgriesheim et Schnersheim avec extension à Berstett, 

Dossenheim-Kochersberg, Neugartheim-Ittlenheim et Wiwersheim,  

- 3 519 ha à Vendenheim, Bietlenheim, Geudertheim, Hoerdt et Weyersheim avec extension à 

Brumath, Eckwersheim, Kurtzenhouse et Reichstett,  

- 1 813 ha à Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel et Hurtigheim avec extension à 

Mittelhausbergen sur lequel l’Ae a été saisie pour le présent avis. 

L’Afafe de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel et Hurtigheim  
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L’Afafe de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, Griesheim-sur-Souffel et Hurtigheim se situe dans la 

partie centrale du tracé du COS, à une dizaine de kilomètres à l’ouest de l’agglomération 

strasbourgeoise.  

La commission intercommunale d’aménagement foncier (CIAF) de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, 

Griesheim-sur-Souffel et Hurtigheim a été constituée le 4 avril 2017 par le président du conseil 

départemental du Bas-Rhin (désormais CeA). 

Une étude d’aménagement a été réalisée en 2017.  

Elle constitue l’état initial de l’étude d’impact, qui a été mis à jour pour la production de l’étude 

d’impact.  

Suite à la présentation de l’étude d’aménagement, la CIAF s’est prononcée en faveur de la réalisation 

d’une opération d’Afafe avec inclusion d’emprise. L’opération a fait l’objet d’un arrêté préfectoral du 

6 avril 2018 définissant les prescriptions environnementales que la commission doit respecter pour 

élaborer le projet d’aménagement.  

La mise en œuvre de l’Afafe a été ordonnée par le président du Conseil départemental du Bas-Rhin le 

17 avril 2018.  

Le périmètre finalement retenu couvre 1 813 ha, dont 633 ha à Stutzheim-Offenheim, 431 ha à 

Dingsheim, 353 ha à Griesheim-sur-Souffel, 394 ha à Hurtigheim, ainsi qu’une extension de 2 ha à 

Mittelhausbergen.  

Il est principalement rural, dominé par des espaces agricoles : ceux-ci représentent entre 84 % et 90 % 

des surfaces de chaque commune, à l’exception de Mittelhausbergen, plus urbaine.  

Il exclut les zones urbanisées et urbanisables des communes ainsi que les zones boisées importantes. 

L’emprise du COS représente 1,9 % de la superficie de l’Afafe, soit de 4,65 ha à 15,55 ha par commune 

(la commune de Stutzheim-Offenheim étant la plus concernée).  

Le périmètre concerne 40 exploitants dont les surfaces exploitées sont réduites par l’emprise du COS 

et 886 propriétaires fonciers. Il correspond à un territoire qui a déjà fait l’objet d’aménagements 

fonciers par le passé, lesquels se sont traduits par une réduction drastique des éléments bocagers, en 

particulier une quasi-disparition des haies, mares et arbres isolés.  

La CeA assure la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement.  

L’ensemble des communes concernées sont couvertes par le plan local d’urbanisme intercommunal 

(PLUi) du Kochersberg et de l’Ackerland approuvé le 14 novembre 2019. La commune de 

Mittelhausbergen relève de l’Eurométropole de Strasbourg et est couverte par le schéma de 

cohérence territorial de la région de Strasbourg (SCOTERS) et par un PLUi datant du 27 septembre 

2019. 

 Le territoire de l’Afafe est encore rural, mais soumis à une forte pression foncière liée à l’influence de 

Strasbourg (urbanisation et déplacements routiers) 

Le but de l’aménagement foncier est de réduire les incidences de la coupure du territoire par le COS, 

en particulier sur les propriétés et les exploitations agricoles en restaurant leur fonctionnalité par 

échange et regroupement de parcelles, et sur les chemins en les rétablissant.  

Certains décomptes relatifs aux travaux connexes sont à clarifier car ils apparaissent contradictoires 

entre les différentes parties du dossier.  
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Ainsi, l’étude d’impact mentionne successivement 49,5 km de chemins supprimés et 49,1 km de 

chemins créés du fait de l’Afafe puis 19,9 km de chemins supprimés et 9,7 km créés.  

L’étude d’impact évoque aussi 17,53 km de chemins « susceptibles d’être supprimés », sans expliquer 

à quoi ces suppressions seraient conditionnées. L’étude d’impact annonce tantôt 9,6 km 

d’empierrements de chemins existants, tantôt 20,33 km.  

Pour la pose d’enrobés ou le bétonnage de chemins, les chiffres varient entre zéro et 3,075 km. Se 

fondant sur le mémoire explicatif du projet de travaux connexes, qui détaille ces derniers et en évalue 

le coût, sont prévus : 

 - le nivellement de 6 980 m de chemins existants et de 9 925 m de chemins à créer,  

- l’empierrement de 20 330 m de chemins,  

- la pose d’enrobés ou de béton sur 3 075 m de chemins,  

- le grattage et rechargement de 13 730 m de chemins existants 

- la suppression avec décaissement et apport de terre végétale de 17 530 m de chemins existants.  

Concernant les haies, arbres, bosquets, vergers, prairies et ripisylves, sont prévus : 

 - la plantation d’une trame verte de 10 m de large sur 2 475 m de long, 

 - l’arrachage de six à neuf arbres isolés (la clarification reste à apporter sur leur nombre exact),  

- l’arrachage de 75 m de haies,  

- l’arrachage de 640 m2 et le déplacement de 2 015 m2 de vergers.  

L’Ae recommande d’expliquer et de justifier clairement les travaux connexes prévus et d’en 

harmoniser les dimensions dans les différentes parties du dossier. 

Le maître d’ouvrage (CEA) y répond page 2/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce jointe) 

 

La plantation de la trame verte vise la reconstitution d’un corridor écologique nord-sud sur des 

parcelles dont la propriété sera attribuée aux communes de Stutzheim-Offenheim et Hurtigheim, pour 

une surface de 24 750 m2.  

La trame ainsi recréée répondra à différents principes (haies arborescentes à quatre lignes étagées sur 

environ 912 m, alignement d’arbres et bande enherbée sur environ 400 m, trame mixte à strate 

arborée, arbustive, buissonnante, herbacée haute, arborée fruitière, herbacée rase sur environ 1 163 

m).  

Les essences recommandées sont locales et présentent une diversité biologique.  

Les travaux consistent enfin en des travaux hydrauliques prévoyant deux ouvrages de franchissement 

agricoles de cours d’eau :  

- sur la Souffel (ouvrage hydraulique OH3), située à l’aval immédiat d’une station d’épuration. 

L’ouvrage sera de 7 m de portée et placé 40 cm plus haut que le niveau d’une crue centennale.  

- sur le Musaubach (OH4). Les deux ouvrages seront d’une largeur de 6 m pour assurer le passage 

d’engins agricoles de 4,5 m d’un poids maximum de 40 tonnes. Des garde-corps sont prévus pour une 
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éventuelle fréquentation par des promeneurs. L’aménagement prévoit l’attribution de parcelles au 

syndicat des eaux de l’assainissement Alsace-Moselle (SDEA) pour mettre œuvre un programme 

d’action en faveur de la lutte contre les inondations et les coulées de boues (sur-largeurs de bandes 

enherbées en amont des ouvrages, haies denses, reméandrage de cours d’eau…).  

La liste des travaux connexes ne comporte pas d’opérations de création ou nettoyage de fossés, ceux-

ci étant absents du territoire. 

 Il semble qu’aucun drainage n’est existant ou prévu. Le coût des travaux connexes pour l’Afafe est 

d’environ 2,2 millions d’euros (M€) hors taxes pour ce qui relève des travaux de voirie, et d’environ 

700 000 € pour les autres mesures hors Grand hamster.  

Sur l’ensemble des 5 Afafe, 3,5 M€ sont prévus pour les mesures relatives au Grand hamster en 

complément de celles prévues pour le COS. Les travaux connexes sont financés par ARCOS « tant qu’ils 

ne sont pas considérés comme des travaux de confort ».  

Arrêté préfectoral de prescriptions environnementales : 

Les principales prescriptions environnementales de l’arrêté préfectoral du 6 avril 2018 portent sur :  

- la bonne prise en compte des mesures compensatoires du COS en localisant de manière appropriée 

les parcelles propriété de collectivités publiques ou d’associations syndicales,  

- le maintien des arbres, haies, bosquets, vergers, jardins, vignes, ou leur remplacement,  

- concernant l’eau : le respect et la préservation des modalités d’écoulement des eaux, l’érosion des 

sols, la préservation de la diversité biologique et de la qualité paysagère des lieux, la prise en compte 

des cours d’eau, qui ne doivent pas voir leur profil en long et en travers modifié, l’incitation à leur 

restituer des caractéristiques plus naturelles, l’interdiction de la création de fossés, la préservation des 

ripisylves et haies, la création ou le maintien de bandes d’au moins 5 m le long des écoulements (qui 

devront être attribuées aux associations foncières), la préservation des zones et prairies humides,  

- concernant l’érosion des sols : avec la création de parcelles recoupant transversalement les haies, 

talus ou autres éléments contribuant au ralentissement des écoulements, avec l’orientation des 

parcelles et, dans les secteurs les plus exposés, avec une taille limitée des unités foncières et 

l’implantation de structures végétales ou de talus permettant de ralentir les écoulements,  

- concernant la biodiversité : avec la préservation des éléments naturels (et notamment bocagers), 

l’agrandissement des vergers, la préservation des secteurs de mosaïque de cultures existants, en 

tenant compte des espèces protégées, en particulier du Grand hamster et de son habitat naturel. 

 Par ailleurs, il rappelle que l’aménagement doit être compatible ou prendre en compte certains plans-

programmes, dont le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) Rhin-Meuse, 

le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (Sage) Ill Nappe Rhin, le plan de gestion des risques 

d’inondation (PGRI), le schéma régional de cohérence écologique (SRCE, désormais intégré au 

Sraddet).  

Le périmètre de l’opération d’aménagement foncier a fait l’objet d’une enquête publique qui s’est 

déroulée du 20 juin 2017 au 21 juillet 2017, enquête pour laquelle, le commissaire-enquêteur a émis 

un avis favorable le 5 septembre 2017. 

Principaux enjeux environnementaux du projet relevés par l’Ae : 

Les principaux enjeux du projet relevés par l’Ae sont :  
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- la préservation des espèces protégées, en particulier du Grand hamster,  

- la préservation et la reconstitution de continuités écologiques,  

- la complémentarité et la pérennité des compensations déjà prévues pour le COS,  

- la préservation de la ressource en eau. 

L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact par une représentation cartographiée des espèces 

rencontrées et de leurs habitats naturels. 

Le maître d’ouvrage y répond page 4/25 à 10/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce jointe) 

Les incidences de l’Afafe sur le Grand hamster étant permanents, l’Ae recommande d’exposer de 

quelle manière la pérennité des mesures favorables au Grand hamster sera assurée au-delà des 25 

premières années. 

Le maître d’ouvrage y répond page 11/25 à 14/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce 

jointe) 

L’Ae recommande d’expliquer pour chaque mesure et chaque parcelle concernée l’articulation des 

mesures de l’Afafe pour le Grand hamster avec celles mises en place pour la création du 

contournement ouest de Strasbourg. Elle recommande aussi d’expliciter à l’échelle de la population 

régionale du Grand hamster l’efficacité des mesures mises en place par rapport au scénario de 

référence (en l’absence de projet), d’apprécier la durabilité des effets des efforts fournis en faveur de 

l’espèce et d’en organiser le suivi. 

Le maître d’ouvrage y répond page 14/25 à 15/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce 

jointe) 

L’Ae recommande d’approfondir l’étude de la prise en compte des captages d’alimentation en eau 

potable dans le projet de travaux connexes. 

Le maître d’ouvrage y répond page 16/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce jointe) 

L’Ae recommande d’actualiser l’évaluation de la qualité de l’air en fonction des nouvelles lignes 

directrices de l’Organisation mondiale de la santé de 2021, et de fournir le résultat des premiers suivis 

du COS, notamment sur le bruit, et de ses mesures environnementales. 

Le maître d’ouvrage y répond page 17/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce jointe) 

L’Ae recommande de présenter sur les mêmes cartes les zones de sensibilité des terres à l’érosion et 

le parcellaire après restructuration, et d’en déduire les mesures à prendre en cas d’aggravation du 

risque d’érosion 

Le maître d’ouvrage y répond page 18/25 et 19/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce 

jointe) 

L’Ae recommande de compléter la recherche de variantes par les différentes options qui auraient pu 

être envisagées pour les travaux connexes. 

Le maître d’ouvrage y répond page 19/25 et 20/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce 

jointe) 

L’Ae recommande de préciser les indicateurs de suivi, en particulier quantitatifs, qui permettront 

d’établir le bilan environnemental et le suivi des mesures. 
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Le maître d’ouvrage y répond page 20/25 et 21/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce 

jointe) 

L’Ae recommande d’améliorer la cohérence du résumé non technique et sa présentation, et d’y tenir 

compte des conséquences des recommandations du présent avis. 

Le maître d’ouvrage y répond page 22/25 à 25/25 du mémoire en réponse le 26 juin 2023 (pièce 

jointe) 

 

Avis du commissaire enquêteur : Je prends bonne note des réponses et considère que chaque 

recommandation de l’Autorité Environnementale a été prise en compte par le maître d’œuvre (CEA) 

 
 
 
Au terme de l’enquête publique : 
- Après étude du dossier, 
- Après rencontre des maires et visite des lieux, 
- Après tenue des permanences d’accueil du public, 
- Après communication d’un procès-verbal de synthèse des observations au maître d’ouvrage, 
- Après avoir exprimé mes avis motivés sur l’enquête et sur le projet, 
 
Vu ce qui précède,  

 

Je considère que le projet de nouveau parcellaire de l’aménagement foncier et du 
programme des travaux connexes de Stutzheim-Offenheim, Dingsheim, 

Griesheim/Souffel et Hurtigheim avec extension sur Mittelhausbergen répond aux 
principaux enjeux, à toutes les prescriptions à toutes les contraintes et attentes. 

 
En conséquence je recommande à la commission d’analyser les demandes 

exprimées lors de l’enquête et  

 J’émets un 
 

AVIS FAVORABLE 
 

Fait à Mertzwiller le 19 août 2023    Roger LETZELTER 

Commissaire enquêteur

 

 




















































































































































